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Note du Secrétaire général 

Le Conseil économique et social a adopté, lors de sa quarante et unième session, 
la résolution-,1159 (XLl) l/ relative à la coopération avec les organismes inter
gouvernementaux régionaux qui s'occupent des droits de l'homme. Aux termes de cette 
résolution, le Conseil, désireux d'utiliser tous les renseignements et données 
d'expérience possibles en vue de promouvoir le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales à l'égard de tous, sans distinction de race, de sexe, de 
couleur ou de religion a, entre autres, invité le Secrétaire général à prendre des 
mesures pour que la. Commission puisse échanger des renseignements sur les questions 
relatives aux droits de l'homme avec le Conseil de l'Europe, la Commission .inter
américaine des droits de l'homme, l'Organisation de l'unité africaine, la Ligue des 
Etats arabes et d'autres organismes intergouvemementaux régionaux qui s'occupent tout 
particulièrement des droits de l'homme. 

La communication jointe à la présente note a été reçue de l'Organisation des 
États américains en réponse à la demande que lui avait faite le Secrétaire général de 
transmettre des renseignements dans le cadre de l'échange prévu par les dispositions 
de la résolution précitée. 

l/ La résolution a. été adoptée à la I445ème séance plénière du Conseil, 
le 5 août I966. 
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INTRODUCTION 

la Commission interaméricaine des droits de l'homme (CIDH) a l'honneur de 
soumettre son rapport à l1Assemblée générale, conformément aux dispositions de 
l'article 52',: alinéa f), de la Charte de l'Organisation'des Etats américains.' 

Le rapport est divisé en cinq chapitres et il a été préparé conformément à la 
résolution 3J1 (vTII-0/80)'de l'Assemblée générale et à l'article 59 du nouveau 
règlement de la Commission. , .. 

Le chapitre premier présente une synthèse de l'origine et'des fondements juri
diques de la Commission. .11.traite également de l'évolution du rôle de la Commission en 
tant qu'organe du système interaméricain. Ce chapitre contient également un bref exposé 
des relations de la ÇIDH avec d'autres organismes du sĵ stème interaméricain, ainsi 
qu'avec des organismes x-égionaux et mondiaux de même nature, en 1980 et en 1981» 

Le chapitre_II examine les.activités entreprises par la Commission durant la 
période sur laquelle porte le présent rapport. On insiste surtout, à ce sujet, sur les 
principales activités de la Commission, ainsi que sur les questions qu'elle a abordées 
et sur les principales mesures qu'elle a adoptées durant les sessions tenues pendant 
les deux années sur lesquelles porte le présent rapport. Ce chapitre comprend, en 
outre, ̂ n̂ compte rendu succinct de l'enquête effectuée -sur les lieux au Nicaragua, de 
la participation de la Commission à la dixième session ordinaire de l'Assemblée générale-» 
ainsi que des résolutions adoptées par cet organe qui se rapportent aux travaux de la-
Commission dans le domaine des droits de l'homme. 

Le chapitre III s'intitule "Observations que la Commission juge appropriées en ce 
qui concerne les communications qu'elle a reçues", il contient le texte de plusieurs 
résolutions adoptées par la Commission concernant des communications qui lui ont été 
adressées et'que la Commission a examinées conformément à son règlement. 

Le chapitre IV a. pour-titre "Renseignements fournis-par certains gouvernements 
des Etats membres de l'QEA sur les-progrès accomplis dans la réalisation des objectifs 
précisés dans la Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme et la 
Convention américaine .relative aux droits de l'homme".- Il présente les lois promulguées 
en matière de droits de l'homme au cours de la période sur laquelle porte le présent 
rapport dans cinq Etats membres, à savoir ; Brésil, Equateur, Honduras, Uruguay et 
Venezuela. Il convient de noter que pour élaborer le présent rapport,-la Commission 
s'est adressée en temps opportun aux gouvernements des Etats membres de l'Organisation 
en leur- demandant de bien vouloir lui fournir des renseignements sur les mesures 
d'amélioration qu'ils ont adoptées, ainsi que les textes des lois promulguées, la 
jurisprudence ,et les, décisions administratives correspondant à la période sur laquelle 
porte le présent rapport et concernant la promotion et la défense des droits de 
l'homme prévus par les'instruments juridiques multilatéraux pertinents de l'OEA. 

Le chapitre V s'Intitule '"Situation générale des droits de l'homme dans les Etats 
membres de l'OEA 'et domaines dans lesquels d'.autres mesures doivent être adoptées pour 
assurer l'application des droits' de 1'"homme conformément aux dispositions de la 
Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme et de la Convention américaine 
relative aux droits de l'homme". Il convient de souligner qu'en adoptant les recomman
dations exposées- dans ce chapitre, la -Commission a; estimé se conformer à la réso
lution 5IO <le la dixième session de l'Assemblée générale de l'OEA en examinant de 
manière générale certains problèmes qui se sont' posés durant la période considérée. 

Enfin, la Commission tient à souligner que le présent rapport mentionne les faits 
survenus entre i'adoption- du précédent rapport annuel présenté à la dixième session 
de l'Assemblée- -générale, tenue à Washington en -novembre I98O, et le début de la 
cinquante-quatrième session ordinaire de la Commision , le 0 octobre I98I. 
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CHAPITRE I 

ORIGINE ET FONDEMENTS JURIDIQUES DE LA COMMISSION INTERAMERICAINE 
DES DROITS DE L'HOMME 
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ORIGINE ET FONDEMENTS JURIDIQUES DE LA CIDH 

La cinquième Réunion de consultation des ministres des relations extérieures 
(Santiago du Chili; 1959) a créé, par sa résolution relative aux droits de l'homme, 
une Commission interaméricaine des droits de l'homme chargée de promouvoir le 
respect de ces droits. 

Le Conseil a approuvé le Statut de la Commission le 26 mai i960 et a élu 
ses sept membres le 29 juin de la même année. 

Plus tard, le 27 février 1967, a été signé à Buenos Aires (Argentine) le Protocole 
de réforme de la Charte de l'OEâ qui, dans son article 112, crée une Commission 
interaméricaine des droits de l'homme dont la principale fonction consiste à promouvoir 
le respect et la protection des droits de l'homme et à servir d'organe consultatif 
de l'OEA dans ce domaine. En outre, l'article 51 élève la Commission au rang d'organe 
principal de l'Organisation, et l'article 112 prévoit, dans sa dernière partie, l'éla
boration d'une convention interaméricaine des droits de l'homme, qui déterminera la 
structure, la compétence et le fonctionnement de la. Commission. L'article 150 du 
Protocole stipule qu'entre la date' d'entrée en vigueur du Protocole et celle de 
l'entrée en vigueur de la. Convention, il appartiendra à la CIDH, créée par la 
cinquième Réunion de consultation, de veiller "au respect des droits de l'homme". 

Le 22 novembre 1969, a été signée à San José (Costa Rica) la Convention américaine 
relative aux droits de l'homme, qui est entrée en vigueur presque neuf ans plus tard, 
le 18 juillet 19799 jour où Grenade a déposé le onzième instrument de ratification. 
Au moment où le présent rapport a été adopté, 16 Etats étaient parties à la Convention s 
la Bolivie, la Colombie, le Costa Rica, El Salvador, l'Equateur, la Grenade, 
le Guatemala, Haïti, le Honduras, la Jamaïque, le Mexique, le Nicaragua, le Panama, 
le Pérou, la République dominicaine et le Venezuela. 

A sa neuvième session ordinaire (La Paz, Bolivie, octobre 1979)s l'Assemblée 
générale a approuvé le nouveau Statut de la Commission. L'article premier de ce 
Statut, qui concorde avec l'article 112 de la Charte de l'OEA qui l'a créée, définit 
la Commission comme un organe créé pour promouvoir le respect et la défense des droits 
de l'homme et servir, dans ce domaine, d'organe consultatif à l'Organisation. 

A sa quarante-neuvième session (avril I960), la Commission interaméricaine des 
droits de l'homme a adopté son nouveau règlement, qui comporte quatre titres divisés 
en chapitres, puis en articles. 

La Commission tient à souligner que des précisions concernant son origine et ses 
fondements juridiques ainsi que le texte des instruments qui régissent ses activités 
figurent dans le document intitulé "Recueil des normes en vigueur en matière de 
droits de l'homme" (OEA/Ser.L/V/,TI. 50, doc. 6, 1er juillet 1980). 

RELATIONS DE LÀ COMMISSION AVEC D'AUTRES ORGANES DU SYSTEME ET 
AVEC D'AUTRES ORGANISMES REGIONAUX ET MONDIAUX DE MME NATURE 

En 1980-1981, la Commission a continué d'entretenir des rapports de coopération 
avec la Commission interaméricaine des femmes, l'Institut interaméricain de l'enfance 
et l'Institut interaméricain des affaires indigènes. Chacun de ces organes spécialisés 
de l'OEA est compétent en matière de droits de l'homme dans le cadre de son domaine 
d'activités, selon les buts et objectifs qui lui ont été assignés. Dans le cadre d'un 
échange de documents et de renseignements, la Commission a intensifié ses relations 
avec ces organismes ainsi qu'avec la Commission des droits de l'homme de l'Organisation 
des Nations Unies et la Commission européenne des droits de l'homme. 
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CEAPITEE II 

ACTIVITES DE LA COMMISSION INTERAMERICAME DES DROITS DE L'HOMME 
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ACTIVITES JE LA CIDH 

A partir d'octobre 1980, la Commission interaméricaine des droits de l'homme a 
tenu cinq sessions, les cinquantième, cinquante et unième, cinquante-deuxième, 
cinquante-troisième et cinquanter-quatrièrne, qui ont toutes eu lieu au siège de la 
Commission, le Secrétariat général de l'Organisation des Etats américains, à 
1/ashingt on, D, C. 

Comme il est indiqué dans le résumé figurant dans le présent chapitre sur chacune 
de ces sessions, la Commission a examiné un certain nombre des questions inscrites 
à l'ordre du jour de so, session, a adopté des décisions et abordé certains autres 
thèmes lorsque les circonstances le justifiaient, 

La séance inaugurale de chacune des cinq sessions a été ouverte par le Secrétaire 
général de l'Organisation des Etats américains (OEA) et par le Président du Conseil 
de l'OEA qui ont riris acte des travaux fructueux accomplis par la Commission et exprimé 
l'espoir qu'elle pourra poursuivre avec succès sa tâche difficile et méritoire. 

A chaque session, le Président et le Secrétaire exécutif de la Commission ont 
présenté leurs rapports. 

Comme il est indiqué dans le présent chapitre, à partir d'octobre 1980, la 
Commission a mené d'autres activités tendant à assurer la promotion et le respect 
des droits de l'homme, 

A. Cinquantième session 

La Commission a tenu sa cinquantième session du 29 septembre au 4 octobre 1980. 
Les membres suivants y ont participé Î Tom J, Parer (Président), Marco Gerardo í'íonroy 
Cabra (Premier Yice-Président), Francisco Bertrand Galindo (Deuxième Vice-Président), 
Carlos A. Dunshee de Abranches, Luis Demetrio Tinoco Castro et César Sepulveda. 

La Commission a notamment d.ébattu des questions importantes suivantes dans le 
domaine de la promotion et de la défense des droits de l'homme : 

1. Adoption du rapport annuel qui avait été transmis par l'intermédiaire du 
Secrétaire général de l'OEA aux gouvernements des pays membres pour qu'ils l'examinent 
à la dixième session ordinaire de l'Assemblée générale de l'OEA. Dans ce document, la 
Commission faisait le point de la situation des droits de l'homme dans plusieurs pays 
et indiquait les mesures concrètes à prendre pour que la participation politique et le 
respect des droits économiques, sociaux et culturels deviennent une réalité dans 
l'hémisphère, 

2. Préparation et organisation d'une enquête "in loco" au. Nicaragua pour y 
étudier la situation des droits de l'homme. Cette enquête, organisée sur l'invitation 
du Gouvernement nicaraguayen de reconstruction nationale, a eu lieu du 6 au 
11 octobre 1980. 

3. Examen des conclusions de l'enquête menée en Colombie en avril 1980, qui 
a abouti à la libération des otages détenus à l'Ambassade de la République dominicaine 
à Bogota. En outre, la. Commission a pris connaissance des études préliminaires 
devant servir à rédiger le rapport sur la situation des droits de l'homme en Colombie 
ainsi que des activités de la Commission d.ans le cadre de l'enquête menée sur les 
conseils de guerre sommaires en Colombie, sur la base de l'accord conclu en avril 1980 
entre le Gouvernement colombien et la Commission. 
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4. Examen de la situation des droits de l'homme au Guatemala. La Commission 
a'regretté que le Gouvernement guatémaltèque ait•décidé de reporter la fixation d'une 
date pour lui permettre d'entreprendre une enquête sur les lieux conformément a 
l'invitation qui lui avait été adressée en janvier 1980, Quoi qu'il en soit,' la 
Commission s'est déclarée convaincue qu'une date'précise pourrait être fix.ee-.pour 
cette enquête qui devrait contribuer à une évaluation plus précise de la situation 
des droits de l'homme au Guatemala. 

5. Examen de la situation des droits de l'homme en Bolivie, La Commission a 
déploré que le Gouvernement bolivien n'ait pas répondu à la note qu'elle lui avait 
adressée le 8 août 198O pour lui demander des informations sur le respect des droits 
de l'homme et l'autorisation de mener une enquête sur les lieux conformément au 
Règlement de la Commission. La Commission avait adressé cette note au Gouvernement 
bolivien en application de la résolution CP/RES.3O8 (432/8O) du Conseil permanent 
de l'OEA. . 

6. Examen de la situation des droits de l'homme dans d ' autres.-pays. Certains 
aspects particuliers de cette question aux Etats-Unis, à Cuba, au Paraguay et au 
Chili ont également été examinés. 

7. Examen et adoption de mesures administratives et de promotion des droits 
de l'homme. La Commission a accordé des audiences aux personnes et aux institutions 
qui en avaient fait la demande, 

8. Examen de la participation de la Commission aux travaux de l'Institut inter
américain des droits de l'homme, dont le siège se trouve au Costa Pica., et au dixième 
Congrès interaméricain sur la philosophie (octobre 1981, à Tallahasse) organisé par 
la Société interaméricaine de philosophie et l'Université de Floride (Etats-unis)» 

B. Observation "in loco" au ITicaragua 

Comme on l'a indiqué ci-dessus, la Commission a mené une enquête au ITicaragua 
du 6 au 11 octobre 198O SUT l'invitation du Gouvernement de reconstruction nationale 
de ce pays. Cette enquête a été annoncée par la Commission dans .un communiqué de 
presse daté du 15 septembre 1980, Dans un communiqué de presse daté du 11 'octobre 1980, 
la Commission a publiquement annoncé les activités qu'elle avait menées sur le terri
toire nicaraguayen. 

Par une communication (074 du 3 décembre 1979) émanant du Ministère des affaires 
étrangères, le Gouvernement nicaraguayen a confirmé officiellement son invitation à 
la Commission. A sa cinquantième session, la Commission a donc procédé aux préparatifs 
de cette enquête et désigné une Commission spéciale chargée de procéder à une enquête 
sur place qui était composée des personnes suivantes 2 Tom J. Farer (président), 
Marco Gerardo Monroy Cabra, et Francisco Bertrand Galindo (Vice-Présidents), Carlos A. 
Dunshee de Abranches, Luis Demetrio,Tinoco Castro et César Sepúlveda, ainsi que de 
spécialistes et de membres du personnel administratif du secrétariat de la Commission. 

Pendant son se joui"1 au ITicaragua, la Commission s'est entretenue avec des membres 
du Gouvernement de reconstruction nationale, du Conseil d'Etat, du Front sandiniste 
de libération nationale, de la Commission nationale de promotion et de protection des 
droits de l'homme, de la Cour suprême de justice et des tribunaux spéciaux^ les 
ministres des affaires étrangères, de l'intérieur et de la justice ainsi que de hauts 
fonctionnaires civils et militaires des administrations centrales et départementales. 
Le Gouvernement nicaraguayen a mis à la disposition de la Commission tous les moyens 
nécessaires à, l'accomplissement de sa mission. 

http://fix.ee-.pour
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En outre> la-Commission a rencontré le Président de la Croix-Eouge nicaraguayenne, 
le Président de la Conférence.épiscopale du Nicaragua, des responsables de la 
Commission permanente des droits de l'homme, des représentants de différentes organi
sations politiques, religieuses, scientifiques, humanitaires, professionnelles, des .'• 
hommes d'affaires et des représentants des syndicats et de la presse. Toutes ces 
personnes ou entités ont fourni à la Commission des indications importantes sur la 
situation des droits de l'homme au Nicaragua. 

La Commission a entendu les dépositions de nombreux prisonniers dans les centres 
de détention où elle s'est rendue, dont le pénitencier "Jorge Navarro", l'ancienne 
prison "modèle", l'ancienne prison des "Héroes y Mártires de Nueva Guinea" de la 
"Zona Franca"^ les centres de "Palo Alto", les centres de sécurité nationale El Chipot 
dans le complexe militaire de "Germán Pomares" à Managua; la prison "Orlando 
Betancourt" et le poste de commandement "Carlos Amaya Talamante" dans le département 
de León; la prison "José L. Enriquez" autrefois connue sous le nom de "La Pólvora" 
et la prison pour femmes "Ruth Rodrigues" à Granada^ le centre de détention 
"Benjamin Zeledón" de Cayotepe, vide pour l'instant, à Masaya? et le centre de 
détention "Juan José Quezada" de Jinotepe dans le département de Carazo. 

Pendant son séjour au Nicaragua, la Commission a reçu, conformément à ses statut 
et règlement, des plaintes alléguant des violations des droits de l'homme. La 
Commission avait en outre installé un bureau permanent à l'hôtel Camino Real de 
Managua, où elle recevait les plaintes. Le Gouvernement de reconstruction nationale 
s'est de nouveau engagé auprès de la Commission à ne prendre aucune mesure de 
représailles à 1'encontre des personnes qui avaient présenté des plaintes ni contre 
les personnes ou entités ayant témoigné, fourni des renseignements ou collaboré avec 
la Commission. 

Comme elle considère cette question comme importante et urgente, la Commission a 
remis au Gouvernement de reconstruction nationalei le jour même où elle a achevé 
son enquête.sur les lieux, un document contenant ses recommandations en vue de 
l'amélioration de la situation des droits de l'homme dans le pays. 

C. Cinquante et unième session 

La Commission a tenu sa cinquante et unième session du 17 au 26 novembre 1980. 
Les membres suivants y ont participé ; Tom J. Parer (Président), Marco Gerardo 
Monroy Cabra (Premier Vice-Président), Francisco Bertrand Galindo (Deuxième 
Vice-Président), Carlos A. Dunshee de Abranches, Andrés Aguilar et César Sepulveda. 

.Conformément- à son ordre du jour, la Commission a examiné certaines questions 
et mené les activités suivantes dans le domaine du respect et de la protection des 
droits de l'homme s ' . ' 

1. Elle a examiné la situation des droits de l'homme en Colombie, au Nicaragua, 
au Guatemala et en Bolivie et formulé des directives en vue de l'établissement de 
rapports sur les droits de l'homme dans ces pays. 

2. Elle a. examiné la situation dans le domaine des droits de l'homme au 
Salvador et a envisagé, la possibilité de mener une enquête sur place dans ce pays. 
Elle a, reçu en séance plénière M. Fidel Chávez Mena, Ministre salvadorien des 
affaires étrangères. 
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3. Elle a examine la situation des droits de l'homme dans d'autres pays et 
en particulier certains aspects de la question des droits de l'homme aux Etats-Unis, 
en Uruguay, à Cuba, au Chili, à Haïti, à Grenade et à la Jamaïque. 

4« Elle a accordé des audiences aux personnes et institutions qui en avaiert 
fait l.a. demande et a notamment entendu Adolfo Pérez Esquive!, citoyen argentin lauréat 
du prix Nobel de la-paix en 1980, et des dirigeants de l'Association latino-américaine 
des droits de l'homme dont le siège est à Quito (Equateur). 

î). Dixième session ordinaire de l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Etats, américains 

Pendant que la Commission tenait sa cinquante et unième session, l'Assemblée 
générale de l'OEA se réunissait à Washington^ B.C.j au siège du secrétariat général 
à l'occasion de sa dixième session ordinaire. 

A la onzième session ordinaire de l'Assemblée générale, la Commission était repré
sentée par son Président, M. Tom J. Parer, ses premier et deuxième 71ce-Présidents, 
Mi. Marco Gerardo Monroy Cabra et Francisco Bertrand Galindo, respectivement, et par 
MM. Carlos A.. Dunshee de Abranches, Andrès Aguilar et César Sepulveda. 

Les questions inscrites à l'ordre du jour de l'Assemblée générale qui avaient 
trait aux activités de la Commission étaient les suivantes : 

a) Election de trois membres de la Commission; 

b) ' Rapport annuel et rapports spéciaux de la. Commission; 

c) Rapport annuel de la Cour interaméricaine des droits de 1'homme;. 

d) Projet de convention définissant la torture considérée comme un crime 
international 5 

e) Poursuite de l'examen de la situation des droits de l'homme en Bolivie; et 

f) Modifications d'articles précis du statut de la Commission. 

l'Assemblée générale a élu trois membres de la Commission et réélu 
Ml. Andrès Aguilar, Luis Demetrio Tinoco Castro et César Sepulveda, dont le mandat 
venait à expiration. 

A sa onzième session ordinaire, l'Assemblée générale a adopté les résolutions 
concernant les droits de l'homme-dont les textes sont reproduits ci-après : • 

AG/EES. 484 (x-o/80) 
POURSUITE DE L'EXAMEN DE LA SITUATION DES DROITS DE L'HOMME EN BOLIVIE 

(Résolution adoptée à la sixième séance plénière, 
tenue le 27 novembre 1980) 

L'A SSEMBLEE GENERALE, 

CONSIDERANT : 

Que le Conseil permanent de cette Organisation a adopté la résolution 
CP/RES. 308 (432/8O), 
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DECIDE ; 

1. D'approuver la resolution OP/RES. 308 (432/8O) du 25 juillet 1980, par 
laquelle le Conseil permanent de l'Organisation des Etats américains a décidé de 
déplorer le coup d'Etat militaire en Bolivie qui a suspendu indéfiniment le processus 
d'institutionalisation démocratique qui progressait dans cette République amie. 

2. De renouveler la demande adressée à la Commission interaméricaine des droits 
de l'homme d'établir, aussi rapidement que possible, un rapport sur la situation des 
droits de l'homme en Bolivie qui sera examiné par l'organe compétent du système 
régional. 

AC/RES, 508 (X-O/80) 
AMENDEMENTS AUX ARTICLES 6 ET 8 DU STATUT DE LA COMMISSION INTERAMERICAINE 

DES DROITS DE L'HOMME • 

(Résolution adoptée lors de la sixième session 
tenue le 27 novembre 1980) 

L'ASSEMBLEE GENERALE, 

CONSIDERANT s 

Que, par la résolution AG/RES. 327 (VIII-O/78), qu'elle a adoptée en 1978, elle a 
décidé de tenir ses sessions ordinaires de préférence au cours du quatrième trimestre 
de chaque année et d'uniformiser les dates d'entrée en fonction des membres des 
organes, institutions et autres entités de l'Organisation qui doivent être élus par 
l'Assemblée 5 

Qize, de plus, l'Assemblée générale, dans sa résolution AG/RES. 447 (lX-0/79)> 
a chargé le Conseil permanent d'étudier les normes et procédures relatives aux cas 
d'incompatibilité, lesquelles devraient être incorporées à l'article 8 du statut de 
la Commission interaméricaine des droits de l'homme, et 

AYANT EXAMINE s 

Le document d'information intitulé "Documentation de base sur la décision de 
l'Assemblée générale d'uniformiser les dates d'entrée en fonction des membres des 
différents organes de l'Organisation des Etats américains" (AG/CP/Sub.-T-50/80), qui 
traite d'un amendement à l'article 6 du statut de la Commission; et 

La résolution GR/RES. 320 (442/8O) intitulée "Normes et procédures relatives aux 
incompatibilités - article 8 du statut de la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme" qui a été adoptée par le Conseil permanent le 14 novembre I98O et figure dans 
le document AG/doc.1269/80, 

DECIDE s 

1. D'amender comme suit l'article 6 du statut de la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme ; 

Article 6. Les membres de la Commission sont élus pour quatre ans et ne sont 
rééligibles qu'une seule fois. Leur entrée en fonctions prend effet le 
1er janvier de l'année suivant leur élection. 
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2. De proroger le mandat des membres de la Commission interaméricaine des 
droits die l'homme qui ont été élus au cours de la présente session ordinaire, ainsi 
gue celui des membres actuels, qui devait prendre fin le 21 mam. 1981, jusqu'au' 
31 décembre de l'année où ils devaient expirer. 

3« De modifier également l'article 3 du Statut de la Commission comme suit : 

Article 0 

1. Les fonctions de membre de la. Commission interaméricaine des droits 
de l'homme sont incompatibles avec toute autre activité susceptible de porter 
atteinte à l'indépendance ou l'impartialité d'un membre.,, ou à la dignité et 
au prestige de ce poste à la Commission. 

2. La Commission examinera, tous les cas oui peuvent présenter une incom
patibilité au sens du premier paragraphe du présent article, conformément à la 
procédure prévue par son règlement intérieur. 

Si, sur la, ba,se d'un vote favorable de cinq de ses membres au moins, la Commission 
décide qu'il y a incompatibilité, la question sera soumise, avec ses antécédents, 
à l'Assemblée générale, qui statuera. 

3. Une déclaration d'incompatibilité de l'Assemblée générale doit être adoptée 
h la majorité des deux tiers des Etats membres de l'Organisation et entraînera la, 
destitution immédiate du membre de la. Commission, sans annuler, pour, autant toute 
mesure à laquelle il aurait pu participer. 

AG/ESS.509 (X-O/80) 
PROJET DE COKTVENTÏON DEFINISSANT LA TORTURE CCHÍE UN CRIME INTERNATIONAL -

(Résolution adoptée à la sixième séance plénière, 
tenue le 27 novembre 1980) 

L'ASSEiZBLEE GEHERA.LE, 

AYANT PRIS CONNAISSANCE de la résolution AC/RES. 36O (YIIÍ--O/78) par laquelle 
le Comité juridique interaméricain a été prié d'élaborer, de concert avec la Commission 
interamericaine des droits de l'homme, un projet de convention définissant la.torture 
comme un crime international.; et 

CONSIDERANT i 

Que le Comité juridique interaméricain a élaboré; de concert avec la Commission 
interaméricaine des droits de l'homme,, /un projet de convention définissant la torture 
comme un crime international ; 

Que, par conséquent, les dispositions de la résolution 368 de la huitième session 
ordinaire de l'Assemblée générale ont été appliquées; et 

Que les gouvernements des Etats membres doivent avoir la possibilité.de présenter 
leurs observations et leurs commentaires sur le projet élaboré par le Comité juridique 
interaméricain, 

DECIDE - , - • • " ' ' • ' . 

1. D'exprimer sa satisfaction au Comité juridique Interaméricain et à la 
Commission interamericaine des droits de l'homme pour le travail qu'ils ont accompli 
en élaborant le projet de convention définissant la torture comme un crime 
international. 
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2. De soumettre ce projet avec son exposé des motifs et les explications de 
vote., ainsi que tous ses antécédents, dont l'avant-projet élaboré par le Comité, aux 
gouvernements des Etats membres, pour qu'ils l'examinent et adressent au Conseil 
permanent leurs observations et commentaires, avant le 30 avril 1981? afin que le 
Conseil puisse modifier le projet de convention, le cas échéant, et le soumettre à 
la prochaine Assemblée générale. 

AG/EES.510 (X-O/80) 
RAPPORT ANNUEL ET RAPPORTS SPECIAUX DE LA COMMISSION lÏÏTERAMERICAINE 

DES DROITS DE L'HOMME 

(Résolution adoptée à la sixième séance plénière 
tenue le 27 novembre 1930) 

L'ASSEMBLEE GENERALE ; 

W ,; 

. Le rapport annuel de la Commission interaméricaine des droits de l'homme 
(CP/doc.1110/80), les rapports spéciaux de la Commission (AG/CP/doc.254 et 253/80) 
et les réponses des gouvernements (AG/CP/doc.256 et, 259/80 et AG/doc.l26l/80); et 

CONSIDERANT % 

Que. là protection et la jouissance des droits de l'homme sont l'un des plus nobles 
objectifs de l'Organisation des Etats américains, et que le respect de ces droits 
constitue une source de solidarité entre les Etats membres de même qu'une garantie du 
respect de la vie humaine et de la dignité de l'homme; 

Que le principal objectif de la Commission interaméricaine des droits de l'homme 
(CIDH) est d'encourager le respect et la défense des droits de l'homme dans tous les 
Etats membres; 

Qu'une structure démocratique est ee,-!entielle pour l'instauration d'une société 
politique où puissent s'épanouir pleinement les valeurs humaines; 

Que, dans son étude de la situation des droits de l'homme sur le continent, 
la Commission a souligné le progrès que constituait le retour à une démocratie 
représentative, déjà amorcé ou mené à bien dans certains pays; 

Que le rapport annuel et les rapports spéciaux de la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme qualifient d'encourageantes les mesures adoptées dans certains 
pays, qui. contribuent pour une large part au respect des droits énoncés dans la 
Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme ainsi que dans la Convention 
américaine relative aux droits de l'homme (Pacte de San José, Costa Rica); 

Que, toutefois, les rapports font également état de la persistance d'une situation 
caractérisée par des violations graves et répétées des libertés et des droits 
fondamentaux ainsi que par l'insuffisance ou 1 'ineffica,cité des garanties et des moyens 
de défense prévus par la législation nationale de ces pays; 

Que la Commission recommande qu'il soit mis fin immédiatement aux graves violations 
des droits de l'homme que constituent les disparitions de personnes, le recours à la 
torture, les détentions sans que soient respectées les garanties prévues par la loi 
et les bannissements arbitraires; 
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Que le chapitre VI du rapport de la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme fait allusion aux droits économiques, sociaux et culturels et souligne les 
restrictions à l'exercice des droits de l'homme qui résultent de l'extrême pauvreté 
dans laquelle se trouve une grande partie de la population; et ! 

Que, soucieiise de réaffirmer l'importance de la Commission interaméricaine des 
droits de l'homme, de contribuer à rendre son action plus efficace en sauvegardant son 
indépendance technique, de s'assurer la meilleure collaboration possible de tous les 
gouvernements et de renforcer la solidarité entre les Etats membres, la présente 
Assemblée générale a adopté des procédures applicables à l'examen des rapports sur 
les droits de l'homme sur le continent, avec la conviction que ces procédures favori
seront la promotion et la défense effectives des droits de l'homme; 

DECIDE ; 

1, De prendre note du rapport annuel, qui contient un examen de la situation 
des droits de l'homme au Chili, à El Salvador, au Paraguay et en Uruguay ainsi que 
des rapports spéciaux sur la situation des droits de l'homme en Argentine et en Haiti. 

D'exprimer son plein appui à la Commission interaméricaine des droits de l'homme 
pour le travail qu'elle a accompli et de souligner à nouveau l'importance de ses 
rapports pour la promotion et la défense des droits de l'homme. 

2. De prendre note des observations, objections et commentaires présentés par 
ces gouvernements' ainsi que des renseignements qu'ils ont communiqués au sujet des 
mesures qu'ils ont librement adoptées, de leur propre initiative, et qu'ils conti
nueront d'adopter afin de garantir le respect des droits de l'homme dans leurs pays, 
et de les encourager à adopter, de leur propre initiative, de nouvelles mesures qui 
visent des objectifs analogu.es, et en particulier celles qui tendent à donner suite aux 
recommandations contenues dans les rapports. 

3u De demander instamment aux gouvernements des Etats membres qui ne l'ont pas 
encore fait d'adopter et de faire appliquer les mesures nécessaires pour garantir et 
sauvegarder le plein exercice des droits de l'homme, .notamment dans les cas concernant 
la situation des personnes détenues sans que soient respectées les garanties prévues 
par la loi, les personnes disparues, le retour des exilés et la levée de l'état 
d'urgence. 

4- De recommander aux Etats membres, de continuer d'adopter et d'appliquer des 
mesures et des dispositions législatives destinées à garantir et à sauvegarder le 
plein exercice des droits de l'homme énoncés dans la Déclaration américaine des droits 
et devoirs de l'homme, compte tenu du chapitre VI du rapport annuel de. la Commission. 

5. De réaffirmer la nécessité d'éviter et, le cas échéant, de faire immédia
tement cesser les graves violations des droits fondamentaux de l'homme, notamment le 
droit à la vie, à la sécurité de la personne et à la liberté et de souligner à nouveau 
que les exécutions sommaires, la torture et la détention prolongée sans procédure 
régulière constituent des violations des droits de l'homme. 

6. De recommander aux Etats membres qui ne l'ont pas encore fait de rétablir ou 
de perfectionner un système de gouvernement démocratique, pour que l'exercice du 
pouvoir dérive de la légitime et libre expression de la volonté populaire, compte tenu 
des caractéristiques nationales et de la situation particulière de chaque pays. 

7.. De se joindre à la Commission, pour souligner l'importance des droits écono
miques, sociaux et culturels dans le cadre des droits de l'homme pour le plein épanouis-
s ement de'1'homme. 

http://analogu.es
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8. De réaffirmer qu'une protection effective des droits de l'homme doit 
également porter sur les droits sociaux, économiques et culturels et, à cet égard, de . 
souligner qu'il incombe aux gouvernements des -Etats membres de s'efforcer, dans toute . 
la mesure du possible, d'apporter leur pleine collaboration au développement du 
continent, car c'est là le meilleur moyen de contribuer à réduire l'extrême pauvreté 
qui règne sur le continent américain, et en particulier dans les pays et les régions 
les plus déshérités. 

9. De se féliciter de la décision prise par les gouvernements des Etats membres 
qui ont invité la Commission à se rendre dans leurs pays respectifs et de prier 
instamment les gouvernements qui n'ont pas encore accepté une telle visite ou de 
fixer une date à cet effet de le faire le plus rapidement possible, 

10. De prier la Commission de continuer à suivre la situation des droits de 
l'homme dans les Etats membx-es lorsque cela lui paraît nécessaire et de faire figurer 
ses conclusions dans le rapport qu'elle présentera à la onzième session ordinaire de 
l'Assemblée générale, conformément aux dispositions de l'article 18 du Statut de la 
Commission. 

11.. D'inviter les gouvernements des.Etats membres qui ne l'ont pas encore fait 
à envisager de signer ou de ratifier la Convention américaine relative aux droits de 
l'homme (Pacte de San José, Costa Rica), que les Etats suivants ont ratifiée ou à 
.laquelle ils ont adhéré :'Bolivie, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, 
Grenade, Guatemala, Haïti, Honduras, Jamaïque, Nicaragua, Panama, Pérou, République 
dominicaine et Venezuela. 

12. De mettre l'accent sur la nécessité de faire cesser immédiatement, dans les 
pays où elles peuvent exister, toutes les pratiques conduisant à la disparition de 
personnes et d'insister pour que les efforts nécessaires soient entrepris en vue de 
déterminer la situation des personnes dont la disparition a été signalée. 

13- De recommander aux gouvernements, eu égard au paragraphe précédent, d'établir 
un fichier central dans lequel•seraient consignés les noms de toutes les personnes qui 
ont été détenues, 3fin de permettre à leurs familles ainsi qu'à d'autres personnes 
intéressées d'être rapidement averties de leur arrestation; de demander que les arres
tations ne soient opérées que par des autorités compétentes et dûment identifiées et . 
que les personnes arrêtées soient détenues dans des locaux destinés à cet usage. 

14. De prier instamment tous les gouvernements de continuer à fournir à la' 
Commission toute la coopération nécessaire pour lui permettre d'accomplir sa tâche. 

E. Cinquante-deuxième session 

La cinquante-deuxième session de la Commission s'est tenue du 26 février au 
7 mars 1981 et tous ses membres y ont participé, à savoir, Tom J. Parer (Président), 
Marco Gerardo Monroy Cabra (Premier vice-président), Francisco Bertrand Galindo 
(Second vice-président),. Carlos A. Dunshee de Abranches, Andrés Aguilar, Luis Demetrio 
Tinoco Castro et César Sepúlveda. 

A cette session, la Commission a traité de questions importantes suivantes 
concernant le domaine des droits de l'homme et a adopté les mesures indiquées ci-après 
qu'elle jugeait opportunes et appropriées : 

1. Elle a approuvé les rapports préliminaires sur la situation des droits de 
l'homme en Colombie et au Nicaragua, qui ont été établis sur la base d'enquêtes menées 
dans ces pays en avril et en octobre 1980 respectivement, ainsi qu'en tenant compte 
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d'autres sources. Ces deux rapports ont été, envoyés aux Gouvernements de la Colombie 
et du nicaragua pour leur permettre de soumettre leurs observations à la. Commission. 

2. Conformément à l'accord conclu avec le Gouvernement" colombien, la Commission 
a décidé d'assister a,ux séances publiques des procès militaires de membres du M-19 
et il a été décidé que le Président;, accompagné de certains membres du personnel du 
secrétariat et de la Commission, se rendrait, à cette fin, à Bogota, au cours des 
prochains mois. 

J. Les résolutions intéressant la Commission, qui avaient été adoptées par . 
L'Assemblée générale de l'Organisation des Etats américains, à sa dixième session 
ordinaire; ont été examinées. En ce qui concerne la résolution portant sur la pour
suite de l'examen de la situation das droits de l'homme en Bolivie, la Commission a 
-décidé d'adresser une nouvelle note au gouvernement de ce pays en lui demandant à 
nouveau l'autorisation de procéder à une enquête sur les lieux et en le priant de 
répondre avant juin 1981-

4. Elle a examiné la situation des droits de l'homme d'un certain nombre de 
pays, notamment la Bolivie, Cuba, El Salvador et le Guatemala et a décidé de poursuivre 
l'élaboration des rapports sur ces pays. 

5. Un certain nombre de plaintes faisant état de violations présumées des 
droits de l'homme dans plusieurs pays membres de l'Organisation des Etats américains 
ont été examinées et Ici Commission a pris les mesures appropriées ou adopté des réso
lutions qu'elle a transmises aux gouvernements concernés. Selon certaines plaintes, 
le Coordonnateur de la Commission permanente des droits de'l'homme au Nicaragua aurait 
été détenu à Managua et six dirigeants d'institutions chargées de la défense des droits 
de l'homme, de nationalité argentine, auraient été détenus, à Buenos Aires. La Commis
sion sfest empressée d'exprimer son inquiétude à propos du'cas de ces personnes auprès 
des Gouvernements du Nicaragua et de l'Argentine, en leur demandant de lui fournir 
des renseignements au sujet des faits qui sont à l'origine de ces plaintes. Elle a 
également exprimé officiellement à ces gouvernements sa satisfaction d'apprendre que 
le Coordonnâteur de la.Commission, permanente des droits de l'homme au Nicaragua.ainsi 
que les six dirigeants argentins avaient été libérés par la suite. 

6. . Plusieurs propositions présentées pax* un certain nombre d'organismes en vue 
de la promotion des droits' de l'homme ont été examinées et des mesures de coopération 
ont été adoptées à cet égard-

7. Comme par le passé, la Commission a acoordé des audiences aux personnes et 
aux institutions-qui en font la demande. Après un examen attentif de plusieurs 
candidatures? la bourse "Pómulo Gallegos" a été accordée pour des études- dans le ' 
domaine:des droits de l'homme, 

8. La. Commission a, examiné un certain nombre de questions administratives et en 
particulier son budget-programme pour l'exercice 1982/83. 

P. Cinquante-troisième session 

La session de la Commission s'est tenue du 22 juin au 2 juillet 1981» e^ les 
membres suivants y ont assisté : Tom J.- Parer (Président), Marco- Gerardo Monroy Cabra 
(Premier vice-président), Francisco Bertrand Galindo (Second vice-président), 
Carlos A. Lunshee de Abranches et César Sepúlveda. 

Au cours de cette session, la Commission a examiné et adopté les mesures suivantes 
portant sur un certain nombre de questions en matière de droits de l'homme Î 
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1. Elle a élu son nouveau Bureau, conformément aux dispositions législatives 
pertinentes. Les membres dont les noms suivent ont été réélus par acclamation s 
Tom J. Parer (Président); îïarco Gerardo Monroy Cabra (Premier Vice-Président) et 
Francisco Bertrand Galindo (Second Vice-Président). Un communiqué de presse a été 
publié le 22 juin 1981 concernant ces élec fcions. 

2. Elle a analysé les observations formulées par les Gouvernements colombien 
et nicaraguayen à propos de ses rapports sur la situation des droits de l'homme dans 
ces pays. Sur la base de ces observations ainsi que des nouveaux renseignements 
disponibles, les rapports définitifs ont été adoptés. Ces documents ont été adressés 
au Secrétaire général de 1'Organisation des Etats américains en vue de leur distri
bution aux gouvernements des Etats membres ainsi qu'à la presse. 

3. Les rapports préliminaires sur la situation des droits de l'homme en Bolivie 
et au Guatemala ont été approuvés et envoyés ensuite aux gouvernements de ces deux 
pays pour qu'ils puissent formuler des observations. 

4. La Commission a examiné les déclarations du représentant permanent du Chili 
auprès de l'OEÂ concernant la Commission. 

5. Elle a examiné la situation des droits de l'homme dans d'autres pays et a 
abordé des aspects particuliers de la situation qui règne à El Salvador, à la 
Jamaïque, au Chili, à Haïti, au Brésil et au Paraguay. 

6. La Commission a étudié la demande du Gouvernement colombien de préciser les 
modalités de l'accord qu'il avait conclu avec la Commission en avril 1980, à la suite 
de l'occupation de l'ambassade de la République dominicaine à Bogota et de l'enquête 
qui a été menée sur place. Cet accord prévoit que la Commission assistera aux séances 
publiques des jugements rendus devant les conseils de guerre. 

7- Des directives précises ont été publiées au sujet de la forme du rapport 
annuel de la Commission, pour la période 1980/81, qui doit être présenté à la, onzième 
session ordinaire de l'Assemblée générale de l'OEA, qui se tiendra à Sainte-Lucie 
en décembre 1981. 

8. La Commission a examiné la question de la mise en application de la réso
lution AG/RES.3I4 (VII-O/77) de l'Assemblée générale de l'OEA et a décidé de mettre 
à jour l'étude qui avait été réalisée sur cette résolution. Aux termes de cette 
résolution, l'Assemblée générale recommandait à la Commission de soumettre au Conseil 
permanent de l'OEA pour qu'il formule ses observations à ce sujet une étude sur les 
systèmes et les méthodes d'enquête sur les violations de ces droits, en se fondant 
sur les principes de non-discrimination qui reconnaissent l'égalité juridique des 
Etats et qui définissent leurs obligations de remplir les engagements qui leur 
incombent en vertu de la Déclaration américaine des droits et des devoirs de l'homme. 

9. Elle a examiné d'autres questions, notamment celle de l'attribution de la 
bourse "Romulo Gallegos". Elle a également aborcié d'autres aspects et adopté les 
mesures et les résolutions qu'elle jugeait utiles au sujet des allégations de 
violations des droits de l'homme dans un certain nombre de pays membres de l'OEA. 

10. Ainsi qu'elle l'a fait précédemment, la. Commission a accordé des audiences 
aux: particuliers et aux institutions qui. en avaient fait la demande en temps opportun 
et examiné un certain nombre de questions administratives. 
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G. Cinquante-quatrième session 

La Commission a tenu sa cinquante-quatrième session du 8 au 17 octobre 1981 et 
tous ses membres y ont participé, à savoir Mi. Tom J. Parer (Président), 
Marco Gerardo Monroy Cabra (Premier Vice-Président), Francisco Bertrand Galindo 
(Deuxième Vice-Président), Carlos A. Dunshee de Abranches, Andrés Aguilar et 
César Sepiilveda. 

A cette session, la Commission a, notamment étudié et adopté les mesures suivantes 
portant sur différentes questions relatives aux droits de l'homme et, à cet effet, 
a approuvé le programme correspondant ; 

1. Elle a adopte les rapports définitifs sur la situation des droits de l'homme 
en Bolivie et au Guatemala, qui ont été ensuite envoyés au Secrétaire général de 
l'OEA pour qu'il les fasse distribuer aux gouvernements des Etats membres ainsi qu'aux 
organes d'informât ion. 

2. Elle a approuvé le présent rapport annuel qui doit être présenté à 
l'Assemblée générale de l'OEA, a, sa onzième session ordinaire, en décembre 1981 à 
Sainte-Lucie. 

3» Elle a examiné la situation des droits de l'homme à El Salvador ainsi que 
dans d'autres pays en observant, à cet égard, la procédure réglementaire 
correspondante. 

4. Elle a accordé des audiences spéciales au Président et au Vice-Président 
de la Cour interamericaine des droits de l'homme, M. Carlos Roberto Reina et 
M. Pedro Mkken, respectivement. Elle a procédé avec ces deux juges à un vaste 
échange de vues sur des questions intéressant ce domaine, afin de maintenir une 
coopération étroite et durable entre les deux organes institués par le Pacte de 
San José (Costa Rica) pour la protection internationale des droits de l'homme. 

5. Elle a examiné une communication relative à l'affaire "Viviana Gallardo 
et autres", qui lui avait été soumise par la Cour interaméricaine des droits de 
1'homme. 

6. Elle a examiné la situation des droits de l'homme dans d'autres pays et, 
à cet égard, a suivi de près certains cas particuliers dans le domaine des droits 
de l'homme. 

7. Elle a examiné différentes activités touchant à la promotion des droits 
de l'homme, de même que différentes questions d'ordre administratif et a adopté des 
décisions à ce sujet. 
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OBSERVATIONS QUE LA COMMISSION JUGE APPROPRIEES EN CE QUI CONCERNE 
LES COMMUNICATIONS QU'ELLE A REÇUES 



E/CN.4/1982/2 
page 17 

OBSERVATIONS QUE LA COMMISSION JUGE APPROPRIEES EN CE QUI CONCERNE 
LES COMMUNICATIONS QU'ELLE A REÇUES 

Au cours de la période.sur laquelle s'étend le présent rapport, la Commission 
a tenu ses 50ène, .-fjlème, 5-2ène et 53sme sessions, ouvrant un grand nombre d'enquêtes 
concrètes de.violations présumées des droits de l'homme énoncés dans la Déclaration 
américaine- des droits et devoirs de l'homme et la Convention américaine relative aux 
droits de' l'homme. 

La Commission soumet à l'examen'de l'Assemblée générale de l'OEA les obser
vations qu'elle juge -appropriées en ce qui concerne les espèces qui réunissent 
les conditions nécessaires à la, publication, conformément aux dispositions actuelles 
de son Statut et. de son- Règlement. 

Les résolutions reproduites ci-après sont ordonnées d'après les dates auxquelles 
elles ont. été adoptées par la Commission. 

RESOLUTION 15/81 
CAS 2488 (ARGENTINE) 

6 mars 1981 

ANTECEDENTS 1 

1. Dans une communication de mai 1977s la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme a reçu la plainte suivante 0 

MONICA BUSTOS a été arrêtée le 11 avril 197-6, à Misiones par la Brigade 
des enquêtes- personnelles et emmenée dans les locaux de l'Armée à Posadas, où 
elle a. été torturée jusqu'à ce qu'elle perde connaissance. D'après- la, dernière 
information reçue, Mlle Bustos était à l'article de la mort. 

2. Dans une note datée du 8 décembre 19775 la Commission a transmis cette 
plainte au Gouvernement argentin, en le priant de communiquer des renseignements 
sur l'espèce en question. 

J. Dans une note du 9 janvier 1978, le- Gouvernement argentin a répondu à la 
Commission ce qui suit '. 

P. Observations 1 

La Mission permanente de la République argentine auprès de l'Organisation 
des Eta.ts américains fait savoir à la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme que le Gouvernement argentin nie vigoureusement avoir une quelconque 
responsabilité .dans la mort des personnes suivantes, dont aucune ne figure au 
•fichier des arrestations .: ... 129, BUSTOS Ménica (Cas 2408). 

4. Dans une note du 25 mars 1978, la Commission a demandé au plaignant de 
formuler ses observations sur la réponse du gouvernement. 

5. Dans une communication du 2.6 avril 1979? le plaignant a contesté la réponse 
du gouvernement en ces termes ; 

' Monica Beatriz Bustes, 26 ans, a été arrêtée le 11 avril 1976 dans le 
quartier de CARUPA, à Posadas (province de Misiones; par les forces de 
sécurité, et emmenée à Alcaldía pour une période de trois mois, au cours de 
laquelle on a entièrement perdu sa trace. On a appris par la suite qu'elle avait 
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subi des tortures et des sévices et était détenue à la prison de Villa Devoto 
en juillet 1976.. Ce renseignements figurait dans du courrier en provenance de la 
prison, 

• Il n'a jamais été possible de savoir quelles étaient les justifications 
légales de son arrestation, ni lors de son arrestation ni même actuellement' 
présente malgré lès nombreux efforts déployés pour obtenir des renseignements 
sur les motifs de sa détention, et notamment l'envoi de communications 
officielles au Ministère de l'intérieur, au Bureau national des institutions 
pénales ainsi qu'un recours en habeas corpus du Tribunal de la capitale 
fédérale, accompagné d'une demande de mise en liberté, 

6o La Commission a transmis au Gouvernement argentin les observations du 
plaignant dans une note du 30 mai 1979 et l'a prié de fournir des renseignements 
sur l'espèce considérée. 

7« Le plaignant a présenté à la Commission le complément d'information suivant s 

Lorsque la nouvelle de la visite de la Commission interaméricaine des droits 
de l'homme a été connue, Monica Bustos a été interrogée par six ou sept personnes 
qui lui ont proposé de signer un document dans lequel elle s'engageait à renoncer 
à participer à la guérilla» Elle a répondu qu'il lui était impossible de prendre 
un tel engagement puisqu'elle n'avait pris part ni à la- guérilla ni à la 
subversion. 

Si elle acceptait de signer le document, on lui proposait alors de la 
transférer à la section G-l (il y a trois sections à la prison et à la 
' section G-l, les prisonniers sont autorisés à lire les journaux, travailler, 
recevoir des visites, bénéficier d'autres avantages, y compris le droit 
d'utiliser des parfums. 

Après son refus - car elle avait déclaré que signer une telle renonciation 
aurait été mentir - elle a été transférée la nuit même, vers minuit, de cette 
section de la prison à la section G-III, où les prisonniers ne peuvent ni 
lire les journaux, ni travailler, ni recevoir des visites, sauf pour les 
interrogatoires. 

Ce renseignement a été soumis au Gouvernement argentin dans une note datée du 
2 octobre 1979. 

8» Dans une note du 17 janvier 1980, le Gouvernement argentin a répondu à 
la'demande de renseignements en ces termes ; 

La personne en question.a été arrêtée et mise à la disposition 
de 1'exécutif, en vertu du pouvoir que lui confère l'article 23 de la 
Constitution nationale en vigueur depuis 1853s c a r il & été jugé nécessaire 
de renforcer la paix intérieure, conformément au Décret 332 du 5 roai 1976. 

Ménica Beatriz BUSTOS se trouve d.ans un lieu de détention approprié, et 
n'a, à aucun moment, subi de tortures ou de sévices. Ces méthodes sont 
interdites en République argentine et le gouvernement veille avec d.iligence 
à ce qu'elles ne soient pas utilisées. 

Rien ne permet de dire que Ménica. Beatriz BUSTOS ait usé du droit à demander 
l'autorisation de.quitter le pays, demande qui serait dûment examinée si tel 
était le cas. 

En conséquence, compte tenu de la légitimité de sa détention et 
donc de l'inexactitude des renseignements communiqués, cette plainte devrait 
être purement et simplement rejetée. 
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9. Dans une communication datée du 5 niai 1980, le plaignant a formulé les 
observations suivantes au. sujet de la réponse du Gouvernement 1 

1, Monica Beatriz Bustos a été- arrêtée le 11 avril 197^, et non le 
5 mai de cette année, qui est la date h laquelle a été signée l'ordonnance la 
mettant à la disposition du pouvoir exécutif; Bans l'intervalle, elle a été 
incarcérée illégalement dans la prison des femmes du siège de la police clairs la 
province-de-'Misiones, à Posadas, qui est -la capitale-de cet Stet. Elle a été 
sauvagement torturée et est restée dans le coma pendant trois jours.- Elle' a été 
sauvée par l'intervention de l'éveque du diocèse de Posadas, líonseigneur Jorge Kemere 
Monseigneur Jorge Kemerer, qui est parvenu à trouver sa trace malgré les 
démentis- des autorités. • • . . " . . . 

'.2. L'éveque Jorge Kemerer, domicilié 222 rue Pélix Azara,' 3300 Posadas, 
Misiones (Argentine) ' et le Professeur'Víctor Pene' Hicoletti, Vice-rééteur de 
l'Université nationale de Misiones (alors Doyen de l'Ecole des sciences sociales), 
demeurant 485 £u.e Colón, 3300 Posadas, Misiones (Argentine), qui --sont également 
intervenus dans cette affaire car Ménica était étudiante dans cette institution, 
confirment les faits susmentionnés. : 

3. Bien qu'elle soit fondée sur l'article 23 de la Constitution nationale, 
la détention de Monica Beatriz Bustos est illégale on raison de sa durée prolongée. 
En fait, selon la jurisprudence et la doctrine juridique,'toute-arrestation 
maintenue au-delà d'un laps de temps raisonnable pour la sécurité du pays 
équivaut à l'application d'une peine et les articles 29 et 95 ûe la Constitution 
indiquent expressément et formellement que le Président de la nation ne dispose 
pas du'pouvoir d'imposer .des peines. 

'4« Ménica Beatriz Bustos n'a, en fait, pas demandé le droit de pouvoir 
quitter son pays, Mais cela devrait- être un argument en sa faveur. En effet, 
comme elle est convaincue de son innocence et voudrait être utile à la société 
et à son pays, et croit- que les Argentins devraient résoudre leurs problème-s 
eux-mêmes à l'intérieur de leur pays, elle ne désire pas vivre en exil. 

5. Il est indéniable que Ménica Beatriz Bustos n'a commis aucun acte 
justifiant sa détention pendant une période de quatre ans dans des conditions 
cruelles et inhumaines- - corone l'a constaté la Commission- au cours de la visite 
qu'elle a- effectuée sur les lieux en Argentine et à la prison de Villa Devoto.-
Si sa détention avait été justifiée, le pouvoir exécutif l'aurait fait inculper 
par le Procureur de la République, conformément à l'obligation que lui impose 
la loi°, or, il ne l'a pas fait, 

10. Dans une note datée du 18 juillet 1980, la Commission a transmis les passages 
pertinents des observations du plaignant au Gouvernement argentin, en le priant de 
lui soumettre tous renseignements appropriés dans un délai de 30 jours, conformément -
à son règlement. 

11. Jusqu'à présent, le Gouvernement argentin n'a pas répondu à cette demande.-

COHSIDEEANT ; 

1. Que Mlle M0HICÁ BEATRIZ BUSTOS est détenue depuis le 11 avril 1976 et gardée 
aux ordres du pouvoir exécutif, en vertu du Décret 332 du'.-5 mai'197^5 

2. Que pendant les premiers jours de sa détention, Mlle Bustos a été illéga
lement soumise à des tortures qui ont gravement mis en danger sa vie et sa sécurité 
personnelle, et que le C-ou.vernement argentin n'a pas réfuté les faits dénoncés; 
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3, Que le Gouvernement argentin a commence par nier devant la Commission que ' 
Monica Beatriz Bustos avait été emprisonnée, comme en témoigne sa note du 
9 janvier 1978 et que, deux ans plus tard, dans une communication du 17 janvier 1980, 
il a reconnu qu'elle était détenue; 

4. Qu'aucune charge précise n'a jusqu'à présent été retenue contre 
Mlle Bustos, et que sa détention est devenue arbitraire car le Gouvernement a dépassé 
les délais raisonnables d'une détention, puisque son action n'a aucune justification 
légale; ' . * . ' -

5» Qu'à plusieurs reprises, la Commission interaméricaine a exprimé son 
opinion au sujet des détentions sans limite de temps et sans justification légale qui 
constituent une application abusive de mesures restreignant la liberté en .période 
d'état d'urgence constitutionnelle et équivalent en fait à l'application d'une, peine, 

LA .COMMISSION. INTERàlffiRICAIliE DES DROITS DE L'HOMME, 

DECIDE : 

1. De déclarer que le Gouvernement argentin a.violé le droit à la vie, 
à la liberté et à la sécurité de la personne (Article i); le droit de protection 
contre la détention arbitraire (Article XXV) et le droit au procès régulier 
(Article XXVI) de la Déclaration américaine des Droits et Devoirs de l'Homme, 

2. De recommander au gouvernement argentin s a) de remettre immédiatement en 
liberté Mlle Ménica Beatriz Bustos; b) d'ordonner une enquête approfondie et impartiale 
pour déterminer les coupables des actes de torture illégaux dénoncés; c) de faire 
rapport à la Commission, dans un délai de 9° jours, sur-les mesures prises en vue 
de donner suite aux recommandations ci-dessus. • • -

3. De transmettre la présente résolution au Gouvernement argentin et au 
plaignant. 

4» De faire figurer la présente résolution dans son rapport annuel à 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Etats américains, conformément aux 
dispositions de l'article 50 (4) àv. règlement de la Commission au cas où le 
Gouvernement argentin n'appliquerait pas ces recommandations dans le délai indiqué 
ci-dessus, 

RESOLUTION 16/81 , 
CAS 3482 (ARGENTINE) 
6 mars 1981 

ANTECEDENTS : 

1. En août 1978, la Commission interaméricaine des droits de l'homme a reçu 
la plainte suivante s 

Raúl Hector Cano, mécanicien automobile, né à San Juan (province de San Juan), 
le 19 novembre 1948 a été arrêté et rais à la disposition du pouvoir exécutif, 
A partir du 27 mars 1976, en application du décret 657/76, iï a été incarcéré 
à la division 9 àe la prison de la Plata, province de Buenos Aires. 
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Une suspension d'instance a été ordonnée par le juge fédéral de San Juan, 
M. Mario Alberio Gerarduzzi, le 10 février 1977; mais M. Gano est resté en 
détention. Le détenu a demandé à quitter l'Argentine et, le 11 avril 1978» il 
s'est adressé aux ambassades de Suède et de Belgique pour obtenir un visa. ' 
Le 19 janvier 1978, la nouvelle section de la, division correctionnelle de la 
province de Buenos Aires,.a établi une attestation indiquant que le prisonnier 
avait demandé l'autorisation de quitter le pays en vertu de la loi 21 650. ' 

2. Dans sa note du 30 décembre 1978, la Commission a transmis les parties 
pertinentes de la plainte au Gouvernement argentin en lui demandant de fournir tous 
les renseignements qu'il jugerait pertinents. 

3. Dans une communication datée du 9 août 1979s Ie Gouvernement argentin 
a répondu comme suit à la demande de renseignements de la Commission ; 

La personne en question a été incarcérée le 29 mars 1976 et jugée pour 
violation de la loi 20-840 sur la sécurité. Le 2 juin 1976, elle a été mise 
à la disposition de l'Exécutif dans l'exercice du pouvoir que lui confère la 
constitution car il a été estimé que ses activités pourraient constituer une 
menace contre la paix et l'ordre public. 

Le 1er février 1977> une suspension d'instance a été ordonnée par le 
tribunal fédéral de la province de San Juan et cette décision, dont on trouvera 
ci-joint une copie, a, été confirmée par la Cour fédérale d'appel de Mendoza. 
Il y. a lieu de souligner qu'aux termes des dispositions du Code de procédure 
pénale applicables aux juridictions fédérales, le prévenu continue à faire' 
l'objet de poursuites lorsqu'une suspension d'instance est ordonnée (art. 435 
du Code de procédure pénale). Le prévenu a demandé l'autorisation de quitter 
le pays, conformément aux dispositions de la loi 21 650 du 11 octobre 1978. 

Cette demande a été rejetée par l'ordonnance 197/79 sur la base des 
dispositions de la loi 21 659 et en vertu des pouvoirs qui y sont définis. Aux 
termes des dispositions de'l'article 13 de la loi susmentionnée, une nouvelle 
demande peut être présentée six mois après que l'ordonnance de rejet a été 
rendue. Toutefois, aucune autre demande n'a été présentée à ce jour. 

• 4. Dans une communication datée du 16 août 1979? la Commission a informé le 
plaignant de la réponse du. gouvernement et lui a demandé s'il désirait présenter 
des observations. 

5. Dans une communication datée du 20 février I960, la Commission a été 
informée par le plaignant que M. Raúl Hector Cano était détenu depuis maintenant 
quatre ans, uniquement pour être mis à la, disposition de l'Exécutif, et que le 
17 décembre 1979> on a encore refusé de le laisser exercer son droit de décider de 
quitter le pays. 

6. Ce cas a été cité à titre d'exemple dans le rapport sur la situation des 
droits de l'homme en Argentine (Doc. OEA/Ser.L/v/lI.49) publié par la Commission, 
car les éléments de preuve dont dispose la Commission permettent de présumer • • 
l'exactitude des faits dénoncés. 
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CONSIDERANT s 

1. Qu'il ressort des antécédents énumérés ci-dessus que,M. Raúl Hector Cano 
a été arbitrairement arrêté et privé de sa liberté le 27 mars 1976; 

2. que le 2 juin 1976,.M. Cano a été mis à la disposition de l'Exécutifj 

3. que le tribunal fédéral de la province de San José a rendu le 1er février 1977 
une ordonnance de suspension- d'instance, qui a été confirmée par la Cour fédérale 
d'appel 1 , 

4. que par deux fois on a refusé de le laisser exercer son droit de décider 
de quitter le pays, .droit reconnu par la Constitution et réglementé par la loi 21 650; 

5. que la Commission a, à plusieurs reprises, exprimé son opinion sur les 
détentions prolongées,sans limite de temps précise et sans justification légale, 
qui constituent une application abusive des mesures restreignant la liberté durant 
un état d'urgence proclamé en vertu- de la Constitution et, équivalant, en fait, à 
l'exécution d'une peine5 

LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME, 

DECIDE s 

1. De déclarer que le Gouvernement argentin a violé le droit de protection 
contre la détention arbitraire (article XXV), et le droit au procès régulier 
(article XXVl) de la Déclaration américaine des droits et" devoirs de l'homme. 

2. De recommander au Gouvernement argentin % a) de remettre en liberté 
M. Raúl Hector Cano ou de lui accorder le droit, de choisir de quitter le pays et 
b) de faire rapport à la Commission, dans un délai de 90 jours, sur les mesures 
prises pour donner suite aux recommandations ci-dessus. 

3. De transmettre la présente ré-solution au Gouvernement argentin et 
au plaignant. 

4. De faire figurer la présente résolution dans son rapport annuel à l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains, conformément aux dispositions de 
l'article 50 (4) du règlement de la Commission au cas où le Gouvernement argentin 
n'exécuterait pas ces recommandations dans le délai prévu. 

RESOLUTION No 23/8I 
CAS 2141 (ETATS-UNIS) 

6 mars 198I 

RESUME DE L'AFFAIRE 

1. Le 19 janvier 1977, Christian Si White et Gary K. Potter ont déposé auprès 
de la Commission interaméricaine des droits de l'homme une pétition contre les 
Etats-Unis d'Amérique et le Commonwealth du Massachusetts, conformément aux'dispositions 
du statut et règlement de la Commission. La pétition est accompagnée d'une lettre 
de couverture de la Catholics for Christian Political Action, signée par 
Gary K. Potter, président d.e cette association. 

2. Les passages pertinents de la pétition sont les suivants s 

Nom de la personne dont les droits de l'homme ont été violés ; "enfant 
du sexe masculin" (voir pièce, p. II, septième ligne et mémoire ampliatif, p. l). 
Adresse : Boston City Hospital, Boston, .Massachusetts. 
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Description de la violation •• la victime a été tuée à la suite d'un avortement 
(hystérotomie) pratiqué par le Dr Kenneth Edelin, médecin, en violation du 
droit à la vie garanti par.la Déclaration américaine des droits et devoirs de 
l'homme et précisé par la définition et la description du "droit à la vie" 
contenues dans la Convention américaine relative aux droits de l'homme (voir 
mémoire ampliatif, p. l). 

Lieu et date de la violation s Boston City Hospital, Boston? Massachusetts, 
3 octobre 1973; Bâtiment de la Cour suprême des Etats-Unis, Washington, P.C. 
22 janvier 1973. 

Autorité locale qui a pris connaissance de l'acte et de la date à laquelle 
il s'est"produit : Bureau du District Attorney, Boston, Massachusetts. 

Juge ou tribunal qui a pris connaissance de l'acte et de la date à laquelle 
il s'est produit ; Superior Court de Boston, Massachusetts, présidée par le 
juge McGuire, 3-11 avril 1976. 

Décision (éventuelle) en dernier ressort de l'autorité qui s'est prononcée 
en la matière ; la Cour suprême du Massachusetts, Boston, Massachusetts, a 
acquitté le Dr Edelin, "en appel, le 17 décembre 1976. 

Dans le cas où il n'est pas possible d'avoir recours à une autorité, à un 
juge ou un tribunal local, expliquer pourquoi s aucun appel devant la Cour 
suprême des Etats-Unis n'est possible pour un motif connexe (voir mémoire 
ampliatif, p. 6). 

Indiquer les noms et adresses des témoins(éventuels) de l'acte ou joindre 
les documents correspondants ; Pièce A t Copie officielle de la décision de 
de la Cour suprême du Massachusetts dans l'affaire Commonwealth c. Edelin; 
pièce B ; "Working an Waiting", Washington Post, dimanche 1er août 197^» 

Indiquer si l'intéressé désire que son identité ne soit pas révélée s 
son nom peut être divulgué. 

3. Dans le "mémoire ampliatif" joint à la pétition, les pétitionnaires ont 
notamment ajouté les renseignements et exposé les arguments ci-après s 

a) • La victime, en l'occurrence un enfant du sexe masculin, qui n'était pas 
encore venu au terme normal de la gestation, a, dès le début, été identifié par les 
autorités du Massachusetts comme un "enfant du sexe masculin", pièce A, p. 11, 
septième ligne, de l'affaire S-393 SJC, Commonwealth du Massachusetts c. Kenneth Edelin. 

b) Cette violation des droits ci-après garantis par la Déclaration américaine 
des droits' et devoirs de l'homme, chapitre premier, article I "... droit à la vie...", 
article II ("Toutes les personnes, sans distinction de race, de sexe, de langue, 
de religion ou autre (en l'occurrence d'âge) ... sont égales devant la loi..."), 
article VII "... tout enfant [a] .droit à la protection, à des soins et à une aide 
spéciale" et article XI ("Toute personne a droit à. ce que sa santé soit préservée...") 
a commencé le 22 janvier 1973s lorsque la Cour suprême des Etats-Unis a rendu sa 
décision dans les affaires Roe on, Wade, 4IO U.S. 115—' e"k Poe c. Bolton, ./¡.lO U.S. 179» 

^J "410 U.S. 113" désigne le recueil de jurisprudence des Etats-Unis, vol.4T-.O5 
p. 113• Cette explication est destinée aux personnes qui ne connaissent pas bien 
les systèmes suivis aux Etats-Unis pour la publication de la jurisprudence et la 
manière de citer les affaires. 

http://vol.4T-.O5
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... c) Les décisions dans les affaires Wade et Bolton citées ci-dessus, en mettant 
fin à la protection .juridique.de l'enfant à naître.,, ont contribué à la privation du 
droit à la vie de 1 ".'enfant de sexe masculin". Ces décision.:;, en elles-mêmes, 
constituent une violation de son droit à la vie et c'est pourquoi les Etats-Unis 
d'Amérique sont accusés de violation de l'Article 1 du chapitre premier de la Décla
ration-américaine des droits et devoirs de l'homme. 

Le Gouvernement des Etats-Unis, par l'intermédiaire de sa Cour suprême,, est coupable 
de cette violation. 

d) -Lors du procès, le jury a déclaré le Dr .Edelin. coupable d'homicide, estimant 
nécessairement qu'au stade de développement où il se trouvait, l'enfant remplissait 
les conditions pour bénéficier de la"protection" (plus de six mois après la conception 
et/ou foetus né viable) prévue par la Cour suprême des Etats-Unis dans les affaires 
¥ade et Bolton, En appel, la Supreme Judicial Court du Massachusetts a infirmé la 
décision pour les motifs suivants 1 

l) Preuve insuffisante d'"imprudence" et "de conviction" [ou du souci] 
concernant la "viabilité du foetus" (paraphrase). Pièce A, p.190, 
dix-septième ligne à p. 19, sixième ligne. 

2) .. Preuve insuffisante de la viabilité du foetus à la naissance. Pièce A, 
. p. 22, cinquième ligne à p. 25, première ligne.' 

j) Vice de procédure. Pièce A, p. 25, deuxième ligne à p. 29, septième 
ligne. 

e) Cette décision, a été prononcée le 17 décembre 197^ et, en empêchant le 
Dr Edelin d'être sanctionné pour .l'acte qu'il a commis, l'Etat du Massachusetts a été 
amené à violer le droit à la vie de 1'"enfant de sexe masculin" garanti par la 
Déclaration. 

f) La Cour suprême des Etats-Unis 1:'avait pas compétence en la matière • 
car les motifs invoqués pour infirmer la décision indiquée dans l'opinion de la Cour 
suprême reposent sur des points de droit qui relèvent uniquement de chaque Etat et 
les droits d'Edelin n'étaient pas violés par le fait que sa responsabilité n'avait 
pas été retenue. La Cour suprême des Etats-Unis ou tout autre tribunal fédéral des 
Etats-Unis ne peut se prononcer sur la question de savoir si les preuves concernant 
les éléments d'un crime sont suffisantes ni sur les problèmes de procédure du tribunal 
d'un Etat que si l'Etat concerné n'a pas examiné la question. 

4. La pièce A, jointe à la, pétition, est une photocopie du texte intégral de 
la décision de la Cour suprême du Massachusetts dans l'affaire Commonwealth, c, 
Eenne th Ede1in. 

5, Le 1er avril 1977? Mary Ann Kreitzer (4OII Pranconia Ed. Alexandria, 
Va-. 223IO) a adressé à la Commission une lettre en son nom propre et au nom de six 
autres personnes demandant "à être considérées comme plaignantes dans les communi
cations dont la-Commission avait été saisie par MM. Potter et White et la Catholics 
for Christian Political Action au sujet de l'affaire Edelin ...". 

6. Ultérieurement, une demande similaire a été présentée par le révérend Thomas Y. 
Welsh, évêque d'Arlington (200 North Glebe Rdr Arlington, Va.}, Frederick C. Greenhalge Jr. 
(Box III4, Los Gatos, Santa Clara County, Californie 95030; et 
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l'association Lawyers for Lifej représentée par Joseph P. ileissner (Room 203, 
3441 Lee "Road, Shaker Heights, Ohio 44120).-

7. Par une lettre datée du 5 mai 1977? les pétitionnaires ont adressé, pour 
examen à la Commission, quatre question? sur les réserves qui sont acceptables à 
l'égard de la Convention américaine relative aux droits de l'homme. 

8. A sa quarante et unième session (mai 1977)s la Commission a décidé de 
désigner un rapporteur- chargé d'établir une-note à l'intention du gouvernement inté
ressé mais, à sa, quarante-deuxième session, faisant suite à une recommandation faite 
par son Comité spécial, elle a chargé le secrétariat de transmettre au gouvernement 
de l'Etat en question les parties pertinentes de la pétition et de lui demander de 
bien vouloir fournir les renseignements habituels. 

9. Par une note datée du 20 juillet 1978, le Président de la Commission a 
prié .le. JSecr.é taire d'Etat des Etats-Unis de fournir les renseignements jugés 
appropriés, conformément aux articles 42 et 54 ¿e son règlement. 

10. Le 26 janvier 1979, la Commission a reçu une lettre du pétitionnaire 
déclarant ce qui suit ; 

Les Etats-Unis n'ayant pas répondu à la demande de renseignements.de votre 
Commission en date du 20 juillet 1978? dans le délai de 180 jours prévu par le 
règlement de votre Commission (art. 51), la Commission est maintenant tenue, 
en vertu de son règlement, de considérer les allégations córame ayant été établies 
(art. 51)» 

11. .Le 22 février 1979, M. Gale HcGee, représentant permanent des Etats-Unis 
auprès de l'Organisation des Etats américains a soumis à la Commission "un mémorandum 
établi par le Département d'Etat en réponse aux principaux points soulevés par les 
plaignants". 

12. Une question préliminaire était soulevée dans la réponse des Etats-Unis : 

En ce qui concerne l'épuisement des recours internes dans l'affaire Edelin, 
il est possible de faire appel des décisions des cours suprêmes des différents 
Etats auprès de la Cour suprême des Etats-Unis. Toutefois, aucun appel n'a été 
interjeté dans le cas en question et le délai est maintenant expiré. 

13. • Quant aux faits mentionnés dans la pétition, il est déclaré ce qui suit 
dans le mémorandum 

L'affaire soumise à l'attention de la Commission concerne un "enfant de sexe 
masculin", nom donné au foetus retiré par le docteur Kenneth Edelin lorsqu'il a 
pratiqué un avortement à Boston le 3 octobre 1973- Le d" Edelin a été poursuivi 
pour homicide à la suite de cet avortement et reconnu coupable après un procès. 
La Cour suprême du Massachusetts a infirmé cette décision et s'est prononcée en 
faveur d'une décision d'acquittement ,1e 1-7 décembre 1976. La Cour a estimé qu'il 
n'y avait pas de preuves suffisantes pour demander ; à un jury de se prononcer sur 
la question décisive de savoir si le Dr Edelin était coupable au-delà d'un doute 
raisonnable d'un comportement "négligent" ou "imprudent" qui a été à l'origine d'un 
décès, comportement pouvant seul, motiver une déclaration de culpabilité et que 
l'on aurait dû accéder aux demandes tendant à rendre une décision d'acquittement. 
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14» La réponse du Gouvernement des Etats-Unis au sujet des questions de fond 
soulevées par les plaignants fait l'objet d'une argumentation en trois parties tendant 
à démontrer que les dispositions sur le droit à la vie de la Déclaration américaine 
des Droits et Devoirs de l'Homme n'ont pas été violées, même dans l'hypothèse où la 
Convention américaine relative aux Droits de l'Homme pouvait être invoquée pour 
interpréter l'affaire en question s 

a) En ce qui concerne le droit à la vie reconnu dans la Déclaration, il est 
important de noter que les participants à la Conférence de Bogota en 1948 ont 
rejeté toute formule qui aurait étendu ce droit à l'enfant à naître. Le projet 
dont ils avaient été saisis avait été établi par le Comité juridique inter
américain. L'article 1 de ce projet disposait que : 

Toda persona tiene derecho a la vida, inclusive los que están por nacer, 
así como también los incurables, dementes y débiles mentales (Toute personne 
a droit à la vie, y compris celles qui ne sont pas encore nées, de même que 
les incurables, les déments et les débiles mentaux). Novena Conferencia 
Internacional Americana, Actas y Documentos, vol. V, pièce 449 (1948)» 

La Conférence toutefois a adopté une formulation simple du droit à la vie, 
qui ne mentionnait pas l'enfant à naître, et était rattachée aux notions de 
liberté et de sécurité de la personne. Il est donc, semble-t-il, erroné de 
considérer que la Déclaration reconnaît que le droit à la vie existe dès le 
moment de la conception. Les participants à cette conférence ont abordé cette 
question et ont décidé de ne pas adopter une formulation qui aurait clairement 
énoncé ce principe. 

b) La Convention américaine relative aux Droits de l'Homme a clairement pour 
objet de compléter la Déclaration, mais ces deux documents existent sur des plans 
juridiques différents et doivent être analysés séparément. La Déclaration, 
adoptée sous la forme d'une résolution de la Neuvième Conférence Internationale 
Américaine à Bogota en 1948, constitue une déclaration, des droits fondamentaux 
de l'homme. Elle a été adoptée à l'unanimité, y compris par les Etats-Unis. 
Lorsque la Commission a été créée en 1959? la Déclaration lui donnait pour tâche 
de veiller au respect des droits de l'homme sur le continent américain. En 
revanche, la Convention est un traité qui n'est entré que récemment en vigueur 
entre 13 Etats et auquel les Etats-Unis ne sont pas parties. Elle définit en 
détail les droits de l'homme que les parties s'engagent à respecter. La spéci
ficité de ces droits, par rapport à ceux enumeres dans la Déclaration, montre que 
l'engagement de les respecter doit s'inscrire dans le cadre d'un traité. Le 
caractère vague des droits décrits dans la Déclaration peut laisser une grande 
marge d'interprétation à la Commission, mais cette interprétation doit toutefois 
être conforme aux intentions de ceux qui ont adopté l'instrument. Dans des cas 
particuliers, la Convention peut ou non fournir des directives précises pour 
définir les termes de la Déclaration. 

c) Bien que la portée du droit à la vie reconnu par la Convention n'est pas 
directement mise en cause ici, l'analyse, faite par les plaignants de cette 
question, appelle quelques commentaires. Le paragraphe 1 de l'article 4 de la 
Convention définit le droit à la vie dans les termes suivants s 

1. Toute personne a droit au respect de sa vie. Ce droit doit être 
protégé par la loi, et en général à partir de la conception. Nul ne peut 
être privé arbitrairement de la vie. 
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A la deuxième session plénière de la Conference de San José, les délégations 
des Etats-Unis et du Brésil ont demandé qu'il soit pris acte de la déclaration 
suivante : 

Le? Etats-Unis et le Brésil interprètent les termes du paragraphe 1 de 
• l'article 4 comme préservant le pouvoir discrétionnaire qu'ont les Etats 
parties de décider du contenu de leur législation à la lumière de leur 
développement social? de leurs expériences et de facteurs similaires. 
(Conferencia Especializada Interamericana sobre Derechos Humanos, Acta 
de la segunda sesión plenaria, OEÀ/Ser.K/XVï/l.2, pièce 6). 

Deux aspects du texte de la disposition de la Convention relative au droit 
à la vie concernent particulièrement la question de l'avortement. Premièrement, 
les mots "en général"- Il P été reconnu lors des séances de rédaction à San José 
que ces mots permettaient aux Etats parties à la future convention de faire 
figurer dans leur législation interne "les cas les plus divers d'avortement" 
(Conferencia Especializada Interamericana sotare Derechos Humanos, 
OEA/Ser.K/XVl/l.2, pièce 159)" Deuxièmement, la seconde phrase porte tout 
particulièrement sur la privation arbitraire de la vie. Pour déterminer si un 
avortement viole la norme énoncée à l'article 4s ü faut donc considérer les 
circonstances dans lesquelles il a été pratiqué. S'agissait-il d'un acte 
"arbitraire" ? Un avortement pratiqué sans justification légale solide pourrait 
être contraire aux dispositions de l'article 4° 

15° Dans le mémorandum du Département d'Etat il est également répondu aux 
allégations des pétitionnaires concernant l'opinion de la Coui- suprême des Etats-Unis 
et de la Cour suprême du Massachusetts sur l'avortement : 

Les plaignants soutiennent que les décisions de la Cour suprême des 
Etats-Unis dans les affaires Wade et Bolton (pièces jointes A et B) conféraient 
un "caractère arbitraire absolu" à la décision sur la question de savoir s'il 
fallait ou non px'océdei* à un avortement dans un cas donné. En fait, dans ces 
espèces, la Cour suprême n'a fait que définir des direoJ-":-^ constitutionnelle0 

applicables EUX lois des différents Etats en matière d'avortement. Ces directives 
n'ont pas été élaborées de façon arbitraire. 

La question qui se posait à la Cour dans l'affaire Roe c. Wade était de 
savoir si la loi d'un Etat en matière d'avortement criminel prévoyant que seuls 
les avortements destinés à sauver la vie de la mère ne pouvaient être qualifiés 
de crimes, était constitutionnelle 3/. La Cour a jugé qu'elle limitait 
l'exercice d'un "droit fondamental - le droit à la vie privée **/ - d'une manière 
qui n'était pas conforme aux intérêts stipérieurs de l'Etat" pouvant justifier 

ŷ Le texte étudié dans l'affaire Doe c Bolton était une loi moderne 
extrêmement complexe réglementant l'avortement. L'opinion s'applique aux principes 
définis dans l'affaire Wade et n'appelle donc pas d'autres observations. 

~;f'x-/ Il y a lieu de noter que le droit au respect de la vie privée est un 
prolongement du droit à la liberté de la personne garanti par le quatorzième amendement 
à la Constitution des Etats-Unis. L'article I de la Déclaration américaine des Droits 
et Devoirs de l'Homme associe en tant que droits fondamentaux le droit à la vie et le 
droit à la liberté. 
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la réglementation de ce droit. Un des principes essentiels du droit consti
tutionnel des Etats-Unis est que les Etats ne peuvent limiter l'exercice des 
droits fondamentaux que lorsqu'ils peuvent prouver qu'ils ont un intérêt' 
impérieux à le faire, et les textes législatifs adoptés à cette fin doivent être 
rédigés en des termes précis de façon à n'exprimer que les intérêts légitimes 
de l'Etat qui sont en jeu. . La Cour a défini deux intérêts qui pourraient 
constituer la base d'un règlement légitime de l'Etat en matière d'avortement à 
certains stades de la grossesse - santé de la' mère (par opposition à sa vie) à 
peu près à la fin du premier trimestre de la grossesse et vie potentielle du 
foetus pendant la phase ultérieure de sa viabilité. Pour le premier trimestre, 
la Cour a estimé que la décision concernant l'avortement et l'opération elle-même 
devait être laissée au médecin traitant de la femme enceinte,* âlO Û.S. 113> I64» 

Les plaignants soutiennent qu'en adoptant cette décision, la Cour suprême 
des Etats-Unis a sanctionné l'homicide arbitraire de foetus humains pendant .'les 
six premiers mois de la gestation. De fait, la Cour a expressément rejeté la 
thèse selon laquelle "le droit de la femme est absolu et elle a le droit de 
mettre fin à sa grossesse à n'importe quel moment, de n'importe quelle manière 
et pour n'importe quelle raison qu'elle seule pourrait choisir". La Cour a 
déclaré que le droit à la vie privée n'était pas absolu et que son exercice 
pouvait être limité par les réglamentations d:Ets.t élaborés conformément aux 
directives décrites ci-dessus. Les lois de chaque Etat doivent être évaluées 
selon les critères constitutionnels fondamentaux fixés par la Cour. 

Dans l'affaire Commonwealth c. Ëdelin, l'avortement a été pratiqué au cours 
de la période qui s'est écoulée entre l'annonce de•la décision dans l'affaire 
Wade - qui a rendu sans effet la loi du Massachusetts sur l'avortement criminel -
et l'adoption d'une nouvelle législation de l'Etat du Massachusetts en matière 
d'avortement. De janvier 1973 à août 1974? aucune disposition juridique ne 
limitait l'avortement au. Massachusetts et le Dr Edelin a fait l'objet de 
poursuites en vertu d'une loi sur l'homicide. Il a été acquitté; il ressort 
largement du dossier combien il est difficile de faire relever d'une loi 
concernant l'homicide un avortement légal. Rien ne permet cependant de dire 
que l'avortement a été pratiqué "de façon arbitraire", ijes plaignants notent que 
l'opinion exprimée dans l'affaire Ëdelin n'explique pas les facteurs qui sont 
à l'origine de la décision de pratiquer l'avortement; ce n'est qu'incidemment 
que la Cour a fait mention du fait que la jeune fille enceinte et sa mère avaient 
"demandé un avortement". Si l'affaire avait été jugée sur la base de la légis
lation de 1974 du Massachusetts en matière d'avortement (pièce C), cet aspect 
de la question aurait- été étudié à fond. Toutefois, ce problème n'était pas 
fondamental dans le théorie de l'homicide soutenue par le Commonwealth. Il 
n'est pas fait état dans le dossier des raisons ou des nécessités médicales 
qu'avait la jeune fille enceinte de demander un avortement et l'affaire Ëdelin 
ne peut légitimement être considérée comme sanctionnant "le désir d'une mère de 
tuer (l'enfant à naître) pour des motifs abusifs ou. pour aucune raison" 
(mémoire ampliâtif des plaignants, pièce 3). Il y a lieu cependant de noter- qu'à 
l'époque de l'avortement, le Dr Sdelin avait estimé que la période de gestation 
était de 20 à 22 semaines - c'est-à-dire un nombre de semaines inférieur à celui 
généralement jugé nécessaire pour que le foetus soit viable - et qu'il ne pensait 
pas que le foetus était viable. La Cour n'a trouvé aucun élément lui permettant 
de mettre en doute la bonne foi du Dr Ëdelin. 
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16. La réponse des Etats-Unis est accompagnée du texte intégral des avis 
donnés dans les affaires Roe c. Wade et Doe c. Bolton, ainsi que des sections 12K 
à 12Y, chapitre 112, du recueil Annotated Laws of Massachusetts. 

17- Le 12 juin 1979? les pétitionnaires ont déclaré, en résumé, ce qui suit 
à propos de la réponse du Gouvernement américain s 

a) Le mémorandum du Département d'Etat [implique] une quasi-reconnaissance 
de sa culpabilité en l'espèce. 

b) Le Gouvernement américain n'a pas répondu aux allégations de MM. Potter 
White quant au grand nombre d'avortements et à la proportion élevée d'avortements 
injustifiés pratiqués uniquement pour des raisons de convenance personnelle, et il 
n'a pas nié que la Cour suprême des Etats-Unis a interdit la protection de la vie 
des enfants à naître durant les vingt-quatre premières semaines de leur existence 
prénatale. 

c) Le Gouvernement américain soutient à tort que dans l'affaire Edelin 
les recours juridiques internes n'ont pas été épuisés, puisque la compétence de 
la Cour suprême des Etats-Unis en matière d'appels est strictement limitée du point 
de vue à la fois des appels de droit et de l'ordonnance de renvoi à la juridiction 
supérieure. 

d) La genèse de la Déclaration américaine des Droits et Devoirs de l'Homme 
montre que l'argument des Etats-Unis est fallacieux puisque la formulation de ce 
document a été remaniée exclusivement dans un souci de simplification et non pour 
en modifier la teneur. 

e) Les avis dans les affaires ¥ade et Bolton ont rendu caduque, comme le 
reconnaît le Gouvernement des Etats-Unis, la loi du Massachusetts sur l'avortement 
criminel et ont eu le même effet, en règle générale, sur les lois des autres Etats 
en matière d'avortement. Cela a réduit à néant la protection légale de la vie des 
enfants à naître. 

f) On ne peut pas considérer que le terme "en général" ne s'applique qu'à la 
période prénatale, compte tenu de la structure logique et de la formulation de la 
déclaration du droit à la vie et des autres dispositions se rapportant à la vie qui 
figurent dans la Déclaration américaine des Droits et Devoirs de l'Homme et dans 
la Convention américaine relative aux Droits de l'Homme. Les dispositions corres
pondantes des deux documents en question, telles que les restrictions apportées 
aux exécutions pour les crimes passibles de la peine de mort, doivent être "visées" 
par l'expression "en général". 

g) L'histoire montre clairement que de nombreuses violations des droits de 
1!homme ont résulté de procédures légales qui font jurisprudence, comme dans les 
affaires Wade et Bolton. 

18. Dans leur réponse aux observations du Gouvernement américain, les péti
tionnaires ont souvent évoqué l'annexe au mémoire ampliatif déposée par MM. Potter et 
Tí/hite le 8 juin 1978. De l'avis des pétitionnaires, ce document est le fruit de 
travaux de recherche fondés sur les documents de la neuvième Conférence inter
nationale américaine et sur d'autres publications voisines en vue de démontrer que 
le mot "vie", figurant à l'article premier de la Déclaration de Bogota de 1948 
sur les droits et les devoirs de l'homme a été, en fait, défini par les auteurs et 
les initiateurs de cette déclaration afin de protéger le droit à la ?ie de l'indi
vidu "dès le moment de la conception". 
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19. I,:? 27 juillet 1979, M . Thomas Y. Yank, Henry Y. Hyde, Charles F. Dougherty 
et Daniel E." Lungren, membres de la Chambre des -representants du Congrès des 
Etats-Unis, ont demandé à la Commission des précisions concernant le cas 2141 : 

Crome la Commission doit prochainement examiner cette plainte, nous 
aimerions savoir si, au cas où elle leur donnerait tort, les Etats-Unis 
risquent de faire l'objet de sanctions commerciales et diplomatiques analogues 
à celles quel'OEA a imposées à Cuba à la suite, et en partie à, cause, des 
violations des droits de l'homme du régime de Castro. La Commission peut-elle 
indiquer aux membres soussignés du Congrès de quelle manière on pourrait 
formuler la législation afin de ne laisser aucun doute quant au fait que 
les Etats-Unis se conforment aux normes de la CADH à cet égard ? 

Fous sommes bien entendu favorables aux buts de la Commission et nous 
posons ces questions dans un esprit de coopération et afin de faire avancer. . 
les travaux de la Commission. 

20.' Considérant qu'elle pouvait maintenant statuer sur ce cas,, la Commission 
a désigné, à sa cinquantième session (septembre-octobre I98O), le professeur 
Carlos â. Dunshee de Àbrariehes pour exercer les fonctions de rapporteur chargé . 
d'élaborer le projet dé rapport' correspondant, conformément à l'article 24 de -son 
Statut acbuel et à l'article 49 de son Règlement antérieur. 

f nwRTYiftPAWi ; ' ' ' ' 

1. Que les faits essentiels décrits dans la pétition comme constituant des 
violations urn Ruinées des articles I, II, VII et IX de la Déclaration américaine des 
Droits et Devoirs de l'Homme se sont produits le 22 janvier 1973 (date des décisions 
de la Cour suprême des Etats-Unis dans les affaires Roe' c. Wade et Poe ç. Bolton), 
le Joofaobre 1973 (date de l'avortement d'un enfant de. sexe masculin pratiqué "• .. 
au Boston City Hospital) et le 17 décembre I976 (date de la"'décision définitive, de 
la Cour suprême du Massachusetts acquittant le docteur Edelin, qui a pratiqué 
l'-avor': .ruent ) . Que la partie défenderesse, c'est-à-dire le Gouvernement des 
Etatiî-Uni-.î, n'est pas partie à la Convention américaine relative aux Droits de 
l'Home.. Qui; la pétition a été déposée le 19 janvier 1977, avant l'entrée en 
vigueur de la Convention le 18 juillet I978. 

2. Qu'en conséquence, la procédure applicable en l'espèce est celle qui est 
prévue dans.les articles 53 à 57 du Règlement de'la Commission, approuvé en i960 
tel qu'il a-été amendé, conformément à l'article 24 du Statut actuel et à 
l'article 49 du nouveau Règlement. ' 

3. Qua les communications dans lesquelles sont dénoncées les violations des 
droits de l'homme énoncés à l'article 53 doivent être adressées à la Commission, dans 
un délai de six mois à compter de la date à laquelle, selon le cas, le jugement 
définitif d'une juridiction interne a été prononcé ..." (article 55 du Règlement 
de i960). Toutefois, le Règlement de I98O, tout en maintenant la même disposition, 
précise que le délai de six mois commence à courir à la late à laquelle la par/fcie 
intéressée a reçu notification du jugement' définitif lorsque tous les recours 
internes ont été'épuisés (article 35.1 applicable aux Etats non parties à,'la 
Convention, conformément aux dispositions de l'article 49). 

4. Que les pétitionnaires 'n'étaient pas parties dans l'affaire 
i^9ionweal¿h__duj^ affaire qui a fait l'objet d'une 
décision définitive de la Cour suprême du Massachusetts le 17 décembre I976 '-' 
(pièce A jointe à la pétition). Ils n'ont donc pas reçu notification de ladite 
décision, mais le fait est sans intérêt en l'espèce, la pétition ayant été déposée 
auprès de la Commission le 19 janvier 1977, soit 32 jours seulement après le 
ju?emsnt ¿̂5 ladite Cour. 
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7- Ou5en jfespèce, less f a i t s ne eort pas' contestos =,. Irmrthentici te du t e x t e ' 
du jugement c!e la Com? suprlîne au Massachusetts, présenté -par las péii^iomia.iraSy 
a été reconnue* Seul le bien-fondé de la décision est mis en cause, ïfaxaraeu de 
ces f a i t s et des attendus ciu jugement, e t l ' analyse d'à refitment et de la ju r i s^ . 
prudence -de la Cour suprfee nés Etais-Unis applicables en i ' espèce , mon Iront qu l i l 
tie r e s t a i t aux pé t i t ionnai res aucune autre voie de recourra interne qui pouvait ê tre 
u t i l i s é e avant de ^ a d r e s s e r à la jur id ic t ion internatien -île. 

8, Que la présente conclusion est fondée sur loe f a i t e suivante i -

'a) Le 3, octobre 1973 j 1® défendeur, le la? Kenneth rrdeiirjs Chef de esrvice 
(£llij¿^SSSíaaSl) e n o ta te t r ique et gynécologie au .ti^y_ Hospal^ai de 'Poston, a 
pratiqué un avortement par nystérotond.e Bine nue fefsrae cé l iba ta i re agéa de 17 ans, a 
--.n<a„ci a ins i que sa mère ayant desaiiia* et consenti à 11 opération, Pour avoir •• 
pratiqué cet te opération, le tic édeixn a été poursuivi pour homicide et aa culpa--
b i l i t c á été reconnue par un t r ibuna l , 11 f a i t appel de cet te ûéciaion. et du 
rafus'-opponé par l e juge à la' révision de son procès» 

b) Le Massachusetts applique depila l e aoabreuses années un» lo i sur 
1 ''srort3ï.aant criiainel (G.L. e é 2 7 2 . S 19) qui a pour effe t , à 1 "*intérieur du 
£9Emí3&Sñ¿]¿hí ^-e considérer comme une infract ion punissable tout avortementy ssuf 
s i ce lu i -c i est pratiqué par un médecin .".de "bonne foi at dans 1* intima conviction- que 
[ ce t t e opération eat j nécessaire à l a protect ion 'de la via et de la santé--.de la femme", 

. c) Le 22 janvier 1973, la Cota.' BmrêmB das t fe t s -ün is a s ia taé sur les affai res 
JMJLi-JÉâ&ï 410 US 115'et iM-Ji^J»iíñ&? 410 US.179»- Osa jugawsnis ni ont pas 
seulement "rendu caduque'' la 3oi sur l'avnrtezncnt criminel lu liaseachaasttB, coîaraa 
la Cour de l ' S t e t l ' a souligné cían a l ' a f f a i r e üoeji-^Jjoo, (p65 Maes» ppPs 1P0 (l9?4))î 
ils* ont en cnitre eu pour effet d ' i n s t i t u e r un nouvaaa vêgiïï& pararraiaeant les 
protect ions const i tu t ionnel les ci-apros (af fa i re liant;» 419 UP, 164'-195) "-

Ha) Penàant l a période de la ¿Testation a l lan t apprcKirastiaçmant jasqn'à 
. la f in du premier t r imest re , la decision dsin.terroapre la grossesse st 
1*avortèrent lui-mêis^ àoivent ê t re l a i s sés à l ' apprécia t ion laapicala du ïsiéàecin 

. ' rraitant (3e la feaime enceinte, 

b) Pendant la période commençant approx.'un.atj.vesnent à la fxn lu premier 
t r imes t re , l ' í í t a t . cOTspte tfnvx la l ' i n t é r ê t qui i l a-à protéger la santé da la 
aè re , peut', s a i l l e rjuge. bon, réglementer les procédures o'avortement de 
Hianièr a raisonnablement compatible avec 1? santé' ma tara?; 11 a». 
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c) A partir du moment où le foetus est viable, l'Etat, compte tenu de 
l'intérêt qu'il a à protéger la vie humaine en puissance peut, s'il le juge bon, 
réglementer et même interdire l'avortement, sauf si celui-ci est nécessaire, 
pour des raisons médicales, pour protéger la vie ou la santé de la mère." 

d) Les six juges de la Cour Suprême du Massachussetts appelés à connaître 
de l'affaire en appel, estimant qu'il y a eu vice de procédure lors du procès, se 
prononcent pour l'infirmâtion du jugement de culpabilité. Cinq juges se déclarent 
aussi favorables à l'acquittement,» le Président du Tribunal, en exprimant son 
desaccord partiel avec la majorité dans une opinion individuelle, est partisan 
d'u nouveau procès. Les cinq juges estiment que le Docteur Edelin ne peut être 
renvoyé devant un jury car il n'y a pas suffisamment d'éléments de preuve permettant 
de trancher la question plus générale de savoir si celui-ci était, au-delà d'un 
doute raisonnable, coupable d'"imprudence" ou. de "négligence" ayant entraîné la mort, 
éléments qui sont nécessaires pour que sa. culpabilité soit reconnue par une telle 
juridiction? en conséquence, ils estiment qu'il aurait dû être accédé aux demandes 
tendant à rendre un verdict d'acquittement. "L-- jugement est infirmé et l'arrêt 
annulé. Un jugement d'acquittement doit être rendu. Il en est ainsi décidé." 

e) La Cour Suprême conclut, dans l'exposé des motifs de sa décision ; le 
présent exposé des motifs ne traite pas de la question de savoir dans quels cas 
les avortements se justifient d'un point de vue moral et dans quels cas ils ne se 
justifient pas, Cette question n'est nullement de notre ressort. ÏJous avons considéré 
la question de la culpabilité ou de l'innocence à la lumière de faits bien précis. 
Nous avons conscience que l'importance de notre décision pour la jurisprudence est 
encore restreinte du fait que le cas s'est présenté pendant une période de vide 
juridique, entre le moment où la Cour Suprême a pris ses décisions de 1975 
relatives à l'avortement et la promulgation d'une législation visant à ce que 
l'Etat se conforme à ces décisions - concours de circonstances qui, sur le plan 
interne, ne se reproduira probablement pas. (Voir Pièce Á, pages 1, 2, 3 et 29). 

^, Que la compétence de la Cour Suprême pour revoir des décisions des 
tribunaux des Etats se fonde sur le texte suivant (28 ÏÏ.S.C. S 1257) • 

"Des jugements ou des arrêts définitifs prononcés par l'instance la plus 
élevée d'un Etat auprès de laquelle il était possible de se pourvoir peuvent être 
revus par la Cour Suprême dans les cas suivants : 

"l) En appel, si la validité d'un traité ou d'une loi des Etats-Unis 
est miseen cause et que ladite décision ne reconnaît pas cette validité. 

2) En appel, si la validité d'une loi de l'un quelconque des 
Etats est mise en cause en raison de son incompatibilité avec la 
Constitution, les traités ou la législation des Etats-Unis, si ladite 
décision établit cette validité. 

3) Par ordonnance de renvoi devant la juridiction supérieure, si la 
validité d'un traité ou d'une loi des Etats-Unis est mise en cause, ou si 
la validité d'une loi d'un Etat est mise en cause en raison de son incom
patibilité avec la Constitution, les trcités ou les lois des Etats-Unis, 
ou si un titre, droit, privilège ou immunité est expressément invoqué 
ou revendiqué en vertu de la Constitution, de traités ou de lois des 
Etats-Unis, ou d'une fonction ou d'un mandat exercé aux Etats-Unis." 
(United States Code - Edition 197*5 - US Government Printing office) , 



B/CN.4/1982/2 
page 33 

10. Qu'en l'espèce, il n'y a aucun fondement juridique justifiant l'application 
de la sanction prévue à l'article 51 du Règlement de I960 tel qu'il a été modifié, 
relatif à la.présomption d'exactitude des faits allégués. Les pétitionnaires ont 
raison de signaler que la. Commission a reçu la réponse du.département d'Etat 
32 jours après l'expiration du délai de 1B0 jours, mais cette règle-n'est pas.rigide. 
Le délai peut être prorogé lorsque la Commission le juge bon (article %.2). La 
nature, la complexité et l'importance des nombreuses questions juridiques, morales et 
scientifiques soulevées en l'espèce justifient le retard assez normal constaté dans 
la réponse du gouvernement. • .. .-.•.-. 

11. Qu'en outre, il n'y a aucune raison H.e qualifier de "présumée" l'exactitude 
des faits exposés dans la pétition si les deux parties reconnaissent, comme il ressort 
clairement de l'examen du dossier, que lesdits faits ne sont pas controversés. 
Toutefois, il est opportun'de souligner qu'en l'espèce, il n'y a aucune relation 
logique ou juridique entre la présomption d'exactitude des faits exposés par les 
pétitionnaires et la requête portant sur des questions juridiques formulée figurant 
dans la pétition du 22 janvier 1979 (voir n. 12 du présent rapport). 

12. Que la dernière question préliminaire à résoudre est celle de la recevabilité 
de la requête présentée à la Commission par quatre membres du Congrès des Etats-Unis, 
qui demandaient un avis consultatif sur les conséquences qu'aurait une décision finale 
de la Commission défavorable aux Etats-Unis. 

13. Que, depuis sa création, la Commission a peur fonction de servir d'organe 
consultatif à l'Organisation des Etats américains en matière de droits de l'homme 
(Statut de i960, article 9 c)). Ce mandat a été confirmé par l'article 112 de la 
Charte de l'OEA (telle qu'elle a été modifiée par le Protocole de Buenos Aires de.1967), 
ratifiée par les Etats-Unie d'Amérique le 23 avril 1968. Le nouveau Statut de la 
Commission, approuvé par l'Assemblée générale en octobre 1979s dispose que la Commission 
a pour attribution, à.l'égard des Etats membres de l'Organisation "d'accorder toute 
son attention aux consultations que, par le truchement du Secrétaire général de 
l'Organisation, lui auront adressées les Etats membres sur des questions relatives aux 
droits de l'homme dans leurs pays, et, dans le cadre de ses possibilités, fournir 
auxdits Etats les avis que ceux-ci sollicitent"' (article 18 e)). 

14. Qu'il ressort clairement de l'article précité que les requêtes émanant de 
membres du Congrès ou de toute autre autorité ou instance d'un Etat membre et adressées 
à la Commission doivent être transmises officiellement par l'intermédiaire du 
représentant audit Etat auprès de l'Organisation. Sans se prononcer sur le fond de 
l'avis sollicité, la Commission doit, en sa qualité d'organe consultatif, s'acquitter 
en toutes circonstances de son devoir de répondre à une .telle requête, si elle lui est 
adressée selon la procédure prévue. 

15- Que les obligations internationales des Etats-Unis d'Amérique en tant que 
membre de l'Organisation des Etats américains (OEA), eu égard à la compétence de la 
Commission interaméricaine des droits de l'homme (CIDH), sont régies par la Charte de 
l'OEA (Bogota, 194?) "belle qu'elle-a été modifiée par le Protocole de Buenos Aires le' 
27 février I967? ratifiée par les Etats-Unis le 23 avril I968. 

16. Qu'en vertu des articles 3 j)> .lé-, ^1 e), 112 e).et I50 de l'instrument 
susmentionné," les dispositions des autres instruments et résolutions de l'OEA relatifs 
aux droits de l'homme ont acquis force obligatoire. Ces instruments.et résolutions, 
en faveur desquels ont voté les Etats-Unis, sont les suivants ; 
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- Declaration américaine des droits et devoirs de l'homme (Bogota, 1948) 

- Statut et Règlement de la CIDH de i960, tels qu'ils ont été modifiés par la 
résolution XXII de la deuxième Conférence interaméricaine extraordinaire 
(Rio de Janeiro, I965) 

- Statut et Règlement de la CIDH de 1979-1980. . 

17. Que les deux statuts stipulent qu'aux fins desdits instruments, la CIDH est 
l'organe de l'OEA qui a pour mandat de promouvoir le respect et la défense des droits 
de l'homme. Aux effets.de ces statuts, par droits de l'homme on entend ceux qui sont 
définis dans la Déclaration américaine, pour les Etats non parties à la Convention' 
américaine relative aux droits de l'homme (San José, I969)• (Articles 1 et 2 du 
Statut de i960 et article 1 du Statut de 1979). 

18. Que la première violation dénoncée dans la pétition a trait à l'article I de 
la Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme ; !'Tout être humain a droit 
à la vie ...". Les pétitionnaires ont reconnu.que la Déclaration ne précise pas 
"à quel moment la vie commence", "à quel moment le produit de la conception devient un 
être humain", et d'autres points analogues. Mais Ils s'efforcent de répondre à ces 
questions fondamentales par deux arguments distincts : 

a) Les travaux préparatoires et les débats concernant le projet de déclaration 
qui ont eu lieu lors de la neuvième Conférence internationale américaine à' Bogota 
en 1948, ainsi que le vote final, démontrent que l'intention de ladite conférence était 
de protéger le droit à la vie ".à partir de la conception". 

b) La Convention, américaine relative aux droits de l'homme, qui a été promulguée 
en vue de faire progresser les nobles objectifs de la Déclaration et qui doit être 
considérée comme un texte corollaire à celle-ci, donne une définition du droit à la 
vie, au paragraphe 1 de l'article 4 ' "Ce droit doit être protégé par la loi à partir 
de la conception". 

19. Si l'on fait un bref historique de la Déclaration, on constate qu'il ne va 
pas dans le sens de l'argumentation des pétitionnaires, comme il ressort des rensei
gnements et documents ci-après : 

a) En application de la résolution XL de la Conférence interaméricaine sur les 
problèmes de la guerre et de la paix (Mexico, 1945); Ie Comité juridique interaméricain 
de Rio de Janeiro a élaboré un avant-projet de déclaration -internationale des droits 
et devoirs de l'homme, à l'intention de la neuvième Conférence Internationale américaine 
(Bogota, 1948). Cet avant-projet a servi de base de discussion à la Conférence, en 
même temps qu'un projet de. déclaration analogue élaboré par l'Organisation des 
Nations Unies, en décembre 1947• 

b) L'article I - Droit à la vie - du projet présenté: par le Comité juridique 
s'énonce comme suit ; "Toute personne a droit à la vie. Ce droit s'étend au droit à 
la vie à partir de la conception, au droit à la vie des incurables, des débiles 
mentaux et des aliénés, La peine capitale ne peut être appliquée que dans les ca,s 
où elle est prévue par une législation préexistante, pour des crimes d'une 
exceptionnelle gravité." (Novena Conferencia International Americana - Actas y 
Documentos, Yol. V, p. 449)» 
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c) Un groupe de travail a été créé pour étudier les observations et amendements 
présentés par les délégations et pour mettre au point un document acceptable. A la 
suite de ses travaux, ce groupe a présenté un nouveau projet à la sixième Commission, 
intitulé Déclaration américaine relative aux droits et devoirs fondamentaux de l'homme, 
•dont l'article I s'énonçait comme, suit : Kïout être humain a droit à la vie, à la 
liberté, à la sécurité et à l'intégrité de sa personne". 

d) Cette version totalement nouvelle de l'article I, ainsi que certaines modifi
cations de fond apportées par le Groupe de travail à d'autres articles, étaient 
présentées, dans le rapport de celui-ci à la Commission, comme un compromis destiné à 
résoudre les problèmes soulevés par les délégations de l'Argentine, du Brésil, de Cuba, 
des Etats-Unis d:Amérique, du Mexique, du Pérou, de l'Uruguay et du Venezuela, 
problèmes tenant essentiellement aux conflits existant entre les législations de ces 
Etats et le projet du Comité juridique (Actas,y Documentos, Vol. !j, p. 474-484* 
495-504, 515:5H). 

e) S'agissant du droit à la vie, la définition donnée dans le projet du Comité 
juridique était incompatible avec les lois régissant la peine capitale et l'avortement 
dans la majorité des Etats américains. De fait, l'acceptation de ce concept absolu 
- le droit à la. vie à partir de la conception - devait entraîner l'obligation pour de 
nombreux pays de déroger à des articles de leurs codes pénaux en vigueur en 1948» 
parce que lesdits articles excluaient toute sanction pénale en matière d'avortement 
si celui-ci était pratiqué dans un ou plusieurs des-cas ci-après ; A - lorsque cela 
était nécessaire pour préserver la vie de la mère; B - pour interrompre la grossesse 
d'une personne victime d'un viol| C - pour protéger l'honneur d'une honnête femme; 
D - pour empêcher la transmission au foetus d'une maladie héréditaire ou contagieuse; 
E - pour des raisons économiques (détresse économique). 

f) En 1948, les Etats américains qui autorisaient l'avortement dans l'un des 
cas précités, et qui, par conséquent, auraient été touchés par 1'adoption de 
l'article I du Comité juridique étaient les suivants ; l'Argentine - article £.6, 
Nos 1, 2 (cas A et.B); le Brésil - articles Nos I, II (A et B); le Costa Rica -
article I99 (A); Cuba - article 443 (A, B et D); 1 ''Equateur - article 4?3, Nos 1,2 
(A et B) ; le Mexique (district et territoires fédéraux) - articles 333e» 334 (•& e"t i>) 5 
le Nicaragua - article 399 (en cas de tentative infructueuse d'avortement) (c); 
Le Paraguay - article 352 (A); le Pérou - article Í63 (A - pour préserver la vie ou 
la santé de la mère); l'Uruguay - article 328, Nos 1-5 (A, B, C et F - l'avortement 
doit être pratiqué au cours des trois premiers mois de la grossesse); le Venezuela 
- article 435 (•&-)> les Etats-Unis d'Amérique - voir les législations des Etats et la 
jurisprudence */ ; Porto Rico S S 266, 267 (A) (Códigos Penales Iberoamericanos -
Luis Jiménez de Asua - Editorial Andrés Bello - Caracas, 1946, vol. I et II). 

*/ Daniel Cahhahan - Abortion ; Law, Choice and Morality. William A. HoIon -
The Baby in the Bottle - Cowarn, McCann & Geoghengan, Inc. - New York, 197^? o n 

trouvera dans 4-10 U.S 113 une liste des articles des codes pénaux des Etats et autres 
textes législatifs relatifs à l'avortement en vigueur dans une majorité d'Etats 
en 1973 (p. H8-II9). 
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g) Le 22 av r i l 1948» I e nouvel a r t i c l e I du projet de déclaration élaboré par 
le Groupe de t r a v a i l a été approuvé par la sixième Commission avec une légère modifi
cation dans le l i b e l l é du texte espagnol ( i l n ' y avai t pas encore, à ce stade des 
travaux, de-texte of f ic ie l anglais) (Actas y Documentos, vol . V, pages 510-516 et 578). 
Enfin, le texte déf in i t i f de la Déclaration en espagnol, angla is , portugais et 
français a été approuvé à la septième session plénière de la Conférence le 30 av r i l 1948, 
et l 'Acte f ina l a été signé le 2 mai. La seule modification apportée au texte 
dé f in i t i f es t la suppression du mot " in tégr i t é" (Actas y Documentos, vol . VI, 
pages 297-298; vol , I, pages 231,234, 236, 260, 26l ) . 

h) En conséquence, la par t ie défenderesse est 'fondée à contester l'argument des 
pé t i t ionna i res selon lequel l ' a r t i c l e I de la Déclaration énonce•1.'idée que le d ro i t 
à la vie exis te à pa r t i r . de la conception. La Conférence a bien abordé ce t te question, 
mais e l l e a choisi de ne pas adopter une formulation qui aura i t clairement affirmé 
ce pr inc ipe . 

20. Ojie l e second argument des pé t i t i onna i re s , r e l a t i f à l a ' p o s s i b i l i t é d'invoquer-
la Convention comme un élément permettant d ' i n t e rp r é t e r la Déclaration, nécessi te 
également un examen-des motifs qui ont inspiré la Conférence diplomatique de San José 
lors de l 'adoption de la déf ini t ion du dro i t à la v ie . 

21. Que la cinquième Réunion de consultation des Ministres des re la t ions 
extér ieures de l'OEA, qui s ' e s t tenue à Santiago (Chili) en 1959s a- chargé le Conseil 
interaméricain de jurisconsultes d 'é laborer un projet de texte de convention re la t ive 
aux d ro i t s de l'homme, convention envisagée par les Etats américains depuis l a 
Conférence de Mexico de 194 5 • 

22. Que le proje t , mis au point par le Conseil en deux semaines environ, 
s ' inspi ra . i t de la Déclaration américaine de Bogota, mais également d 'autres sources, 
e t notamment des travaux en cours à 1'Organisation des Nations Unies. I l se composait 
de 88 a r t i c l e s , e t commençait par une déf ini t ion du dro i t à la vie ( a r t i c l e 2), où 
é t a i t ré in t rodui te l ' i dée que "ce d.roit doit ê t re protégé par l a - l o i à p a r t i r de la 
conception". (inter-American Yearbook, 1968 - Organisation des Etats américains, 
Washington, 1973 - pages 67, 237). 

23. Que la deuxième Conférence interaméricaine extraordinaire (Rio'de Janeiro, 
1965) a examiné le projet soumis par l e Conseil; a i n s i que d_eux autres projets 
présentés par le Chil i e t l'Uruguay respectivement, e t qu ' e l l e a pr ié le Conseil de 
l'OEA, en coopération avec la CLDH, d 'é laborer le projet de convention qui devait 
ê t re présenté à l a conférence diplomatique prévue à cet e f fe t , 

24. Que le Conseil de l'OEA, examinant 1 'Avis ad.opté par la CLDH au sujet du 
projet de convention é t ab l i par le Conseil de jur i sconsul tes , a chargé la Commission 
d ' é tud ie r ce texte et d 'é laborer un projet qui se ra i t présenté comme document de 
t r ava i l à la Conférence de San José (Yearbook, I968, pages 73-93)• 

25. ' Que pour conci l ie r le point de 'vue -de ceux qui in s i s t a i en t sur l ' i d é e du 
respect de la vie "à p a r t i r de la conception" avec l 'objec t ion formulée depuis la 
Conférence de Bogota eu égard aux l ég i s la t ions d 'Etats américains autor isant -l 'avor-
tement, notamment pour préserver la vie de l a mère et en cas de viol', l a CIDH., modifiant 
l ' a r t i c l e 2 (Droit à la v i e ) , a décidé à la majorité des voix d 'y insérer les mots 
"en général" . Ce compromis es t à la base du nouveau texte de l ' a r t i c l e 2 s " 1 . Toute 
personne a d ro i t au respect de sa v i e . Ce d ro i t doi t ê t re protégé par la l o i , e t en 
général à p a r t i r de la conception." (Yearbook, I968, p , 321) . 
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26. Qu'à l 'occasion de ce second débat sur la défini t ion du dro i t à la v ie , le 
rapporteur de 1'Avis a proposé de. supprimer tout le membre de phrase " . . . e t en général 
à p a r t i r de la conception". I l a exposé à nouveau les mot'if s de son opinion dissidente 
devant la Commissions en se fondant sur les l ég is la t ions re la t ives a l 'avortement en 
vigueur dans la majorité des Etats américains et a ajouté que ; "pour év i te r tout .' 
r isque.de conf l i t avec le paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 6 du Pacte des Nations Unies 
relatif...aux. dro i t s c iv i l s e t po l i t i ques , qui ne proclame-ce dro i t que d'une façon 
géné ra l e " . ' '(Yearbook.; 1968, page 97)., 

27. Que la majorité de la Commission a néanmoins estimé que pour des raisons 
de pr incipe, i l é t a i t essent ie l d ' inc lure la. disposi t ion re la t ive à la protection du 
dro i t à la vie' sous la forme recommandée par le Conseil de l'OEA dans son Avis; •' 
(première pa r t i e ) . I l s, donc été décidé de conserver le texte du paragraphe 1 sans 
modification. (Yearbook, 19é8, page 97). 

28. Qu'à la Conférence diplomatique où a été approuvée la Convention, américaine, 
•les, délégations du Brésil e t de ,1a République dominicaine ont présenté des amendements 
d i s t i nc t s tendant-à supprimer l e membre de phrase figurant" à l a ' f i n du paragraphe 1 
de l ' a r t i c l e 3 (Droit à. la vie) ;. "et en général à p a r t i r de la -conception". La 
délégation des Etats-Unis a appuyé le point de vue b r é s i l i en . (Conferencia Especializada 
Ihterarnericana sobre Derechos Humanos - ACTAS Y DOCTO-íEiíTOS - Washington 1978 
"(réimpression) - pages 57, 12Ï"et l6o) . 

29. Que de son côté, la, délégation équatorienne a souhaité la suppression des 
mots "et en général" . Enfin, à la majorité des voix, la Conférence a adopté le texte 
du proje t présenté par la CIDH t e l q u ' i l avai t été approuvé par l e Conseil de l'OEA, 
lequel es t devenu l ' a c t u e l paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 4 de la Convention américaine 
(ACTAS Y DOCUMENTOS - pages l60 e t 48l) . ' 

. ..•• 3Q. ; Qu'à la lumière de cet h is tor ique , i l es t évident que l ' in te rpré ta t ion ' 

.donnée-par l e s pé t i t ionnai res de la déf ini t ion du d r o i t ' à la vie f igurant dans la 
Convention américaine-est erronnée. L ' inser t ion du membre de phrase "et en général, 
à p a r t i r de la conception" ne s igni f ie pas que les auteurs du texte de la Convention 
souhaitaient modifier le concept de d ro i t s. la vie accepté à Bogota lors de 1'appro-' 
bation de la Déclaration américaine. Les effets juridiques de la clause "en général 
à p a r t i r de la conception" sont sensiblement différents de ceux de la clause plus 
brève "à p a r t i r de la conception" ,t c i tée \ plusieurs reprises dans les-exposés 
dec pé t i t ionna i res . . 

31. Qu'en tout é t a t de cause, à supposer que l 'on accepte, .aux f ins de la. 
discussion, l ' i d é e que la Convention américaine, proclame .-le pj?incipe absolu du.droi t 
à la vie à . p a r t i r de l a conception, i l s e r a i t impossible d'imposer.au Gouvernement'' 
des Etats-Unis ou à tout autre Etat membre de l'.OEA, par le b ia i s d'une -."interpré
ta t ion" , une obligation internationale.fondée sur un instrument que l e d i t .Etat n ' a : , 
pas dûment accepté ou r a t i f i é . 

32,. Que la question.de savoir quelle réserve h l ' a r t i c l e . ! de la Convention 
s e r a i t recevable,: évoquée par le Président Jimmy .Carter dans sa l e t t r e d'envoi au 
Sénat du 23 févr ie r 1978; n ' a aucun l i en -d i r ec t avec l ' ob j e t de la p é t i t i o n . Ceci 
n ' e s t n i l ' end ro i t n i l 'occasion d'examiner une' t e l l e question. 

33> Que les autres dro i t s qui, selon les pé t i t ionna i res , auraient été violés -
à-savoir les a r t i c l e s I I , VII e t XI de la-Déclaration américaine - n 'ont aucun rapport 
d i r ec t avec les f a i t s exposés dans. la pé t i t i on , e t notamment avec les jugements de la . 
Cour suprême des Etats-Unis et de la Cour-suprême du .î-'jassachusetts mis en cause en 
l ' e spèce . 
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LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME 

DECIDE : 

1. De déclarer que les jugements de la Cour suprême des Etats-Unis et de la 
Cour suprême du : Massachusetts, ainsi que d'autres faits exposés dans la pétition, ne 
constituent pas des violations des articles I, II, VII et XI de la Déclaration 
américaine des droits et devoirs de l'homme. 

2. De transmettre la présente décision aux pétitionnaires et au Gouvernement 
des Etats-Unis. 

3. De faire figurer la présente résolution dans son rapport annuel. 

Le Président Tom J. Parer, le second Vice-Président Francisco Bertrand Galindo, 
et M. M. Carlos A. Dunshee de Abranches, Andres Aguilar et César Sepulveda ont approuvé 
la présente résolution. M. Aguilar a formulé un avis motivé pour expliquer son vote 
favorable. MM. Marco Gerard Cabra et Luis Demetrio Tinoco Castro ont l'un et l'autre 
formulé une opinion dissidente pour expliquer leur vote. Ces explications de vote 
figurent en annexe à la présente résolution. 

COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME 
RESOLUTION No 25/8I 
CAS 2141 (ETATS-UNIS) 

OPINION CONCORDANTE DE M. ANDRES AGUILAR M. 

1. Je souscris à la décision de la majorité des membres de la Commission inter
américaine des droits de l'homme en l'espèce, parce, que du point de vue juridique, rien 
à mon avis n'autorise la Commission à soutenir que les faits allégués par les pétition
naires constituent une violation, de la part des Etats-Unis d'Amérique, des droits 
énoncés aux articles I, II, VI et XI de la Déclaration américaine des droits et devoirs 
de 1'homme. 

2. La Commission interaméricaine des droits de l'homme, indépendamment des 
opinions individuelles ou collectives de ses membres sur des questions précises, doit 
déterminer dans chaque cas si des actes imputés aux Etats membres de l'Organisation 
des Etats américains constituent ou non une violation d'un ou plusieurs des droits 
énoncés dans la Convention américaine relative aux droits de l'homme dans le cas où 
un Etat partie à cet. instrument international est en cause, ou d'un ou plusieurs des 
droits énoncés dans la Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme dans le cas 
où l'affaire concerne un Etat qui n'est pas partie à ladite Convention, Dans les deux 
cas, il s'agit de déterminer si les accusations portées contre un Etat membre de l'Organi
sation constituent une violation des obligations internationales que cet Etat a 
contractées dans le domaine des droits de l'homme et dans la région. 

3. En conséquence, la Commission se doit d'examiner avec le plus grand soin 
la signification et la portée des normes applicables à chaque cas, compte tenu 
notamment des travaux préparatoires qui ont précédé l'adoption des documents inter
nationaux pertinents afin de les interpréter correctement. 

4. Les Etats-Unis d'Amérique ne sont pas parties à la Convention américaine relative 
aux droits de l'homme le Pacte de San José, de sorte que la Commission a essentiellement 
pour tâche de déterminer si, dans ces conditions, tel ou tel des droits énoncés dans 
la Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme a ou n'a pas été violé. 
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5* A mon avis, l'opinion émise par la majorité procède d'une conclusion juste, 
à savoir qu'aucun des droits énoncés dans ladite Déclaration n'a été violé. En effet, 
il ressort sans équivoque des travaux préparatoires que l'Article I de la Déclaration, 
autrement dit les dispositions juridiques fondamentales en l'espèce, éludent la question 
extrêmement controversée de savoir à quel moment commence la vie humaine. 

La genèse de l'élaboration de cet article permet de conclure que le projet qui a 
été finalement approuvé est une formule de compromis, qui, même si elle protège à 
l'évidence la vie dès la naissance, laisse à chaque Etat le soin de déterminer, dans 
son droit interne, si la vie commence et doit être- protégée dès le moment de la 
conception, ou à tout autre moment avant la naissance. 

6. Cela étant, la Commission interaméricaine des droits de l'homme, organisme 
régional international chargé de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et 
doté d'un mandat juridique précis, ne saurait sans outrepasser ce mandat émettre un 
jugement de valeur sur le droit interne des pjtats-Unis d'Amérique, ou de tout autre 
Etat en l'occurrence. 

7. Dans sa décision, la majorité ne commence pas et n'aurait pu commencer par 
émettre un jugement sur la question de savoir si l'avortement est reprehensible du point 
de vue religieux, éthique ou scientifique; à juste titre, elle s'est contentée de 
déclarer que les Etats-Unis d'Amérique n'ont pas contracté l'obligation internationale 
de-protéger le droit à la vie dès la conception ou à partir de tout autre moment avant 
la naissance et qu'en conséquence il ne saurait être à juste titre affirmé que ce pays 
a violé le droit à la vie énoncé à l'Article I de la Déclaration américaine des droits 
et devoirs de l'homme. 

8. Telles sont les raisons pour lesquelles je me dissocie sur ce point de 
l'opinion de mes éminents collègues, M. Demetrio Tinoco et M. Marco Gerardo Monroy Cabra. 
En revanche, je partage tout à fait leur jugement, basé sur les. opinions d'hommes de 
science de renom, selon lequel la vie commence dès le moment de la conception et mérite 
d'être entièrement protégée à partir de ce moment, à la fois dans le droit interne et 
dans le droit international. 

COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME-
RESOLUTION No 2j/81 

CAS 2141 (ETATS-UNIS D'AMERIQUE) 

OPINION DISSIDENTE DE M. MARCO GERARDO MONROY CABRA 

Je me dissocie de l'opinion de la majorité de la Commission interaméricaine des 
droits de l'homme concernant le cas 2141» pour les raisons suivantes ; 

1. L'Article I de la Déclaration américaine des droits et des devoirs de 
l'homme dispose ce qui suit ; "Tout être humain a droit à la vie, à la liberté, à 
la sécurité et à l'intégrité de sa personne". Ce texte n'étant pas explicite, je crois 
que l'interprétation qui correspond le mieux à une protection authentique du droit à 
la vie est que cette protection commence dès la conception et non à la naissance. 

2. L'argument historique sur lequel l'opinion de la majorité de la Commission 
est fondée n'est pas clair. De fait, il apparaît à l'examen du rapport et des comptes 
rendus du Groupe de travail de la Sixième Commission qu'aucune conclusion n'a été 
dégagée qui permette de déduire sans équivoque que l'intention des auteurs de la 
Déclaration était de protéger le droit à la vie dès la naissance, et encore moins 
d'autoriser l'avortement, puisque cette question n'a pas été abordée. 
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J. -Dans sa resolution, la Commission déclare que l'Article 1 du projet du 
Comité juridique interaméricain était incompatible avec la législation de certains 
Etats américains qui,autorise dans certains cas l'avortement - et cela est exact. 
'Néanmoins, cette incompatibilité ne permet pas de conclure que la neuvième Conférence 
internationale des Etats américains, tenue à Bogota, se propesait d'affirmer.que-la 
vie devra.it être protégée à "partir de la naissance seulement et non dès la conception, 
puisque, cette .conclusion ne ressort pas des comptes rendus de la Sixième Commission. 
La position prise par la Commission laisse supposer qu'il petit y avoir conflit entre 
le droit interne et le droit international, conflit qui dans chaque cas devrait être 
résolu conformément a,ux principes de. la doctrine internationale, de la jurisprudence • 
internationale et de la constitution de chaque Etat. Il va sans dire que la théorie 
qui prévaut actuellement est la théorie moniste de Kelsen, selon laquelle en cas 
de conflit, le droit international l'emporte sur le droit interne; ce-principe a été 
adopté en tant que règle générale aux Articles 2"] et ¿\6 de la Convention de Tienne- sur 
le droit des traités. Cela signifie qu'en cas de conflit entre la. .Déclaration et la 
législation de certains -Etats américains, le droit interna/tional prévaudrait. 

4. Dans son opinion, la Commission soutient que l'expression "Ce droit 
s'étend au droit à la vie dès le moment de la conception" a été supprimée dans .,le 
projet du Comité juridique interaméricain, et tel a bien été le cas. On né. peut 
cependant pas en concliire que la vie ne doit pas être protégée dès la conception, 
étant donné que le membre de phrase le "droit à la vie des malades incurables, des 
débiles mentaux et des aliénés" a aussi été supprimé, sans, que l'on puisse raison
nablement prétendre que- la vie de ces personnes ne doit pas être protégée. • 

5. Comme l'article 1 ne définit pas le moment où la vie commence, on peut se 
référer à la science médicale, qui a conclu que la vie commence avec l'union de deux 
séries de chromosomes. La plupart des scientifiques reconnaissent que le foetus- est 
un être humain, génétiquement complet. .• .. 

6... Si l'on interprète fidèlement et littéralement les accords internationaux, 
selon le sens qui devrait être attribué a.ux clauses d'un traité et pz*is dans le 
contexte, compte tenu de l'objet et du but de ce traité, il ne fait pas de doute 
que la protection du droit à la vie doit commencer dès la conception. L'Article 1 
étant d'un caractère général, cette protection doit commencer au moment où la vi; 
commence Î nous avons déjà vu que c'est au moment où la fécondation s'achève par 
l'union de deux séries de chromosomes. 

7. Même en droit romain un enfant conçu mais pas encore né avait des droits, 
dont la jouissance dépendait de sa naissance effective, qui constituait le début de 
l'existence de la personne (infans conceptus pro nato habetur, quoties de'commodis 
evus agitur). Ce principe, qui protège la vie d'un enfant à naître, est énoncé dans 
de nombreux codes civils (par exemple aux articles 91 et 93 du Code civil colombien). 

8. L'interruption volontaire et illégale du processus physiologique de la 
grossesse qui. aboutit à la destruction de l'embryon ou la. inort du foetus constitue 
indubitablement une atteinte à la vie, et partant une violation de l'article 1 de la 
Déclaration américaine des droits et des devoirs de l'homme. La. matrice où s'allume 
la flamme de la vie est sa.crée, et ne peut pas être profanée pour détruire ce que 
Dieu-a créé à son image.. Il a été dit .maintes fois que d'un point de vue biologique 
la vie humaine commence dès le moment où l'ovule est fécondé par le spermatozoïde, et 
plus précisément au moment où l'oeuf descend dans l'utérus. Le processus scientifique 
est le suivant ; lorsqu'elles sont fécondables, les cellules reproductrices (ovules 
et spermatozoïdes) subissent un processus spécial de division des chromosomes 
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appelé méiose, dans lequel les û.6 chromosomes de chaque cellule sont réduits à 23, 
d'une manière .permettant, de distinguer le spermatozoïde .de l'ovule, contenant chacun 
la moitié .du nombre de chromosomes présents dans le noyau"' de" la'maj'orité des cellules 
humaines. Au terme d'un processus de recherche et de rejet de la part de ces cellules 
fécondes .survient 'ce- qu'on appelle 1'activation; celle-ci se produit lorsqu'un 
spermatozoïde parvient à pénétrer à l'intérieur de l'ovule, ce qui produit la fécondation 
processus par lequel deux cellules reproductrices (ovule.et spermatozoïde) s'unissent 
pour former la première cellule d'un individu. La première étape, appelée activation, 
est suivie d'une autre où les.messages génétiques portés par le spermatozoïde et ceux 
déjà contenus dans l'oeuf sont attirés les uns vexs les autres et s'unissent. En 
s'unissant ainsi, les 2J chromosomes de la cellule maternelle et les 23 chromosomes de 
la cellule paternelle forment une cellule fille à 46 chromosomes. 

L'union de ces éléments mâles et femelles produit le zygote, qui est simplement 
l'oeuf fécondé. ITous avons à présent une fécondation au vrai sens du terme. On peut 
alors dire que la conception s'est produite et qu'un être humain existe, puisque 
après l'union des chromosomes nous avons itne cellule humaine contenant son nombre 
intrinsèque de 46 chromosomes. Cet être nouveau, que.les scientifiques appellent un 
zygote, diffère du père et de la mère en ce qu'il contient une moitié de l'un et de 
l'autre. Nous avons donc un oeuf fécondé, représentant une vie - une vie qui contient 
les gènes capables de faire apparaître de nouvelles cellules qui formeront les diffé
rentes parties du corps humain. Ainsi fécondé l'oeuf commence son déplacement vers 
l'utérus qu'il-atteint au bout de quelques jours, et l'embryon continuera alors à se 
développer par étapes, étapes qui ont maintenant été distinguées les unes des autres 
par les scientifiques, qui peuvent nous dire précisément leur durée. 

Jérôme Lejeune, professeur de génétique fondamentale à l'Université de Paris, 
membre de l'Académie des sciences de cette ville et' de .la Royal-Society of Medicine de 
Londres, à qui on demandait•si la première cellule pouvait dès la conception être 
considérée.comme un être humain ayant sa personnalité propre indépendante de celle de 
sa mère, a répondu ; "Evidemment. Il a été démontré que tous les caractère génétiques 
de l'individu sont déjà présents dans cette première cellule, qui se développe 
progressivement; si tous ces caractères n'étaient pas présents dès le début 
l'individu ne pourrait pas se développer". 

9. La vie est le premier droit de tout individu. C'est le droit fondamental et 
la condition de l'existence de tous les autres. Si l'existence humaine n'est pas 
reconnue, .an n'a plus le sujet dont les .autres droits représentent un prédicat. 
Ce droit précédée tous les autres et d.écoule du simple fait d'être, sans que l'Etat 
ait à le reconnaître en tant que tel. Il n'appartient pas à l'Etat de décider si ce 
droit doit être reconnu dans un cas et pas dans un autre, car cela constituerait une 
discrimination. La vie des enfants à naître, des jeunes enfants, des jeunes gens, des 
personnes âgées, des malades mentaux, des handicapés et de tous les êtres humains, 
d'une manière générale, doit être- reconnue.' ' 

De ce qui précède il ressort que si la conception produit une vie humaine, et 
que si le droit à la vie est le droit premier et'-fondamental, l'avortement est 
une atteinte à ce droit et va donc à 1'encontre de l'article 1 de la Déclaration 
américaine des droits et devoirs de l'homme. 

CONCLUSIONS s 

1. L'article I de la Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme 
protège la vie humaine d.ès la conception. 
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2. Les travaux préparatoires de la Déclaration et l'examen de l'article 1 à la 
Sixième Commission et au Groupe de travail n'amènent pas à la conclusion que 
les auteurs de la Déclaration avaient l'intention de restreindre la 
protection du droit à la vie à la période postérieure à la nais.sance. 

•3« Les lois sur l'avortement violent l'article 1 de l-„ Déclaration. 

4. En mettant fin à la protection légale des enfants à naître, la décision 
judiciaire des Etats-Unis viole l'article 1 de la Déclaration.. 

5. Il ne convient pas d'analyser ici l'article 4 de la Convention américaine 
relative aux droits de l'homme, étant donné que les Etats-Unis n'ont pas 
ratifié cet instrument. Les considérations qui précèdent expliquent des 
raisons de mon désaccord avec l'opinion de la majorité de la Commission. 

•COMMISSION INTERAMERIGAINE DES DROITS DE-¿'..HOMME 
RESOLUTION No 23/81 • 
CAS 2141 -(ETATS-UNIS) 

OPINION DISSIDENTE DE M. LUIS DEMETRIO TINOCO CASTRO 

Je ne souscris pas à l'opinion de la majorité ainsi qu'au dispositif et aux 
paragraphes 19, 30 et 31 du préambule de la résolution adoptée dans, le cas 2141 
pour les raisons que je vais exposer ci-après, mais je tiens au préalable à féliciter 
le Rapporteur pour la manière digne d'éloge dont il a résumé dans les autres 
paragraphes les faits et les arguments des parties et cité les dispositions des 
instruments pertinents comme la Déclaration américaine des droits et devoirs de. 
l'homme.et le Pacte de San José de Costa Rica,ce qui me permet de m'abstenir 
d'énumérer l'ensemble des faits -et des arguments présentés par les parties. 

Mon opinion diffère de celle de la majorité lorsqu'elle affirme au paragraphe 19 
du préambule de la résolution que si on fait "un bref historique de la Déclaration, 
on constate qu'il ne va pas dans le sens de l'argumentation des pétitionnaires", 
conclusion qui découlerait du rapport présenté par le Groupe de travail chargé 
d'examiner le projet de texte de l'article 1 de la Decla.rat.ion et de la décision 
du Groupe de supprimer dans le projet du Comité juridique interaméricain, après la 
mention du droit à la vie pour tout être humain, l'expression "Ce droit s'¿tend au 
droit à la vie dès la conception et au droit à la vie des malades incurables,. íes 
débiles mentaux et des aliénés" (compte rendu in extenso du Rapporteur, par. 1") b)). 

L'examen des procès-verbaux et. des documents du Groupe de travail concerné et 
ceux de la Sixième Commission chargée d'étudier ces articles du projet de décla
ration m'amènent à des conclusions opposées a celle de la majorité. De fait, ni dans 
le rapport du Groupe de travail (document CD-3IO/CIN-31), signé par son Rapporteur, 
M. Guy Pérez Cisneros, ni dans le rapport de la Sixième Commission 
(document CB-445/C.VI-36) présenté par son Rapporteur, Luis López de Mesa, tels qu'ils 
sont reproduits aux pages 472 à 47^ et 510 à 516 du volume V du document "Actas y 
Documentos" de la neuvième Conférence internationale américaine, publié par le 
Ministère colombien des affaires étrangères, je ne trouve d'explication précise sur 
les motifs de la suppression de l'expression en question dans le projet de décla
ration des droits et devoirs de l'homme présenté par le Comité juridique interaméricain 
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(document CB-7) qui reconnaissait "le droit à la vie pour tout être humain, y compris 
a) les enfants à naître, et b) les malades incurables, les débiles mentaux et les 
aliénés". Toutes ces considérations m'amènent à conclure que la raison de cette 
suppression n'est autre que celle qu'a indiquée le Kapporteur, M. López de Mesa, en 
ces termes s "De même, il a été décidé d'énoncer ces droits et devoirs selon leur 
••essence propre,- -sans énumérer des exemples ou des restrictions pouvant se prêter à 
une multiplication inutile de cas et à une interprétation dangereuse de leurs limites". 
Je ne puis concevoir d'autres raisons, car aucun autre motif ne peut expliquer la 
suppression de l'expression qui reconnaissait le di-oit à la vie des "malades incurables, 
des débiles mentaux et des aliénés". Si la suppression de cette expression, par la 
Sixième Commission et ensuite par la session plénière de la Conférence, n'a d'autre 
justification morale, logique ou juridique que le souci d'éviter d'énumérer "des 
exemples ou des restrictions", il faut alors admettre que c'est la même raison, et 
aucune autre, qui a conduit la Commission et la Conférence à supprimer également le 
membre de phrase jugé inutilement explicatif concernant "le droit à la vie dès la 
conception". 

Je. ne puis donc partager le point de vue selon lequel la suppression de 
l'expression tendant à reconnaître explicitement le droit à la vie des êtres 
humains à naître, conformément au projet élaboré par le Comité juridique inter
américain, découlait d'un compromis destiné à résoudre les problèmes soulevés par 
les délégations de l'Argentine, du Brésil, de Cuba, des Etats-Unis d'Amérique, du 
Mexique, du Pérou, de l'Uruguay et du Venezuela, problèmes tenant essentiellement 
aux conflits existant entre les législations de ces Etats et le projet du Comité 
juridique, compromis ou objections dont je ne trouve aucune mention dans les 
procès-verbaux du Groupe de travail delà Sixième Commission ni dans ceux de la 
session plénière de la Conférence qui s'est tenue à Bogota. Le fait qu'on ne trouve 
dans les volumes des Actas y Documentos aucune mention précise d'un projet écrit 
présenté par une délégation pour demander expressément la suppression de cette 
expression dans le projet du Comité juridique élaboré par des juristes aussi éminents 
que MM. Francisco Campos, José Joaquín'Caicedo' Castilla, E. Arroyo lameda et 
Charles G. Fenwick me donne à penser qu'elle a été supprimée parce qu'elle avait été 
considérée superflue et que la notion - que personne ne met en cause - du droit de 
toute personne à la vie, y compris pour les enfants à naître, les malades incurables, 
les débiles mentaux et les aliénés, était donc implicitement maintenue. 

En tout état de cause, ce principe, reconnu par le Comité juridique interaméricain 
mais qui n'a été examiné par la Conférence" de Bogota, n'était pas une.préoccupation 
propre aux internationalistes du monde interaméricain, il était en fait le thème 
dominant des instances concernées du système des Nations Unies, comme le fait 
apparaître le texte du troisième alinéa du préambule de la Déclaration des droits de 
l'enfant proclamée par l'Assemblée générale de l'Organisation des Bâtions Unies le 
20 novembre 1959 (résolution 1386 (XIV)) qui est ainsi rédigé s "Considérant que 
1'enfant, en raison de son manque de maturité physique et intellectuelle, a besoin 
d'une protection spéciale et de soins spéciaux, notamment d'une protection juridique 
appropriée, avant comme après la naissance". 

Comme nous l'avons vu, le projet élaboré par le Comité juridique inter.am8ric8.in 
ainsi que la Déclaration de l'ONU sur les droits de l'enfant (résolution 1386 (XIV)) 
ont reconnu expressément qu'avant sa naissance l'être humain existe, qu'il a des 
droits et qu'il a besoin de protection, notamment d'une protection juridique. 

La Déclaration^américaine des droits et devoirs de l'homme indique clairement 
que "tout être humain a droit à la vie". 

http://inter.am8ric8.in
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Après avoir analysé le contexte juridique qui a conduit au libellé simple de 
l'article premier de la Déclaration, il faut maintenant, pour se prononcer dans cette 
affaire, répondre tout d'abord à la question essentielle qui se pose quant à la nature 
de l'enfant à naître,'la question qui comporte d'importantes conséquences juridiques et 
morales de déterminer si l'enfant formé dans le corps d'une fevrie et qui ne l'a pas-aroore 
quitté est un "être humain" qui a droit à la vie ou que le "droit à la vie" de chaque 
être humain ne commence que lorsqu'il a quitté le corps maternel et vit déjà sa propre 
vie. En d'autres termes, à quel moment du long processus de formation, de développement, 
de décadence et de mort, peut-on considérer qu'un "être humain" existe et a "droit à la 
vie" et à la .protection que garantissent les instruments juridiques fondamentaux de la 
nouvelle discipline .que sont les droits de l'homme ? Plus précisément, en ce qui concerne 
le problème .soulevé par le cas 2141 auquel je me réfère : dès le moment où l'ovule a 
été fécondé par l'action de l'homme, un être humain est-il constitué et a-t-il le droit 
à la vie ? . 

La question a été posée en termes simples il y a trois ans à 1'eminent Doyen de 
l'Unité d'enseignement et de recherche de l'Université de Paris où il occupe la chaire 
de génétique fondamentale, le professeur Jérôme Lejeune,membre eminent de l'Académie des 
sciences morales et politiques de Paris, de la Royal Society of Médecine de Londres et 
de l'Académie américaine des arts et das sciences de Boston, qui est médaille d'or de 
la recherche scientifique et lauréat des prix Jean Toy et Kennedy et du prix des sciences 
de la ville de Paris. "M. le Professeur", lui a-t-on demandé, "peut-on considérer que la 
première cellule formée dès 3a conception est déjà un être humain ayant sa propre person
nalité, indépendante de celle de sa mère ?". "Evidemment", a-t-il répodu, "il a été 
démontré que tous les caractères génétiques de l'individu sont déjà présents dans la 
première cellule, que l'embryon, sept jours après la fécondation ... émet un message 
chimique qui interrompt le cycle menstruel de sa mère ... que 20 jours après la 
fécondation ... son coeur (pas plus gros qu'un grain de blé) commence à battre ... qu'à 
deux mois ... il a déjà entièrement forme humaine : il a une tête, des bras, des doigts 
et des orteils ... et les lignes de la main déjà marquées ... et qu'entre le deuxième 
et le troisième mois ... les empreintes digitales sont déjà apparentes ... et qu'elles 
resteront les mêmes toute sa vie ... qu'à trois mois il est déjà capable de fermer les 
yeux, de serrer les poings et si l'on pouvait toucher sa lèvre supérieure avec un fil, il 
ferait la grimace. ... un être humain existe ... cela ne fait aucun doute". C'est encore 
le professeur Jérôme Lejaune qui dans un article publié dans une revue a déclaré "Le 
foetus est un être humain. Génétiquement, il est complet. Ce n'est pas une vue de 
l'esprit, c'est un fait." 

La plupart des scientifiques, pour ne pas dire tous, partagent l'opinion du 
professeur Lejeune. "L'enfant à naître est une personne que personne ne connaît. Il eet 
être vivant dès le moment de la conception", déclarent les docteurs Ingelman-Sundberg et 
Cears Wirsen dans leur ouvrage "The Drama of Life before Birth" publié en 1965-
Le Dr Bart Hefferman, dans un ouvrage intitulé "The Early Biography of Every Man", publié 
en 1972, déclare que dès le moment de la conception l'enfant est'un Individu .complexe 
et dynamique qui se développe rapidement et qu'au moment de la fécondation, un individu 
nouveau et unique est créé qui, bien qu'il reçoive la moitié de ses chromosomes de chacun 
de ses parents, est tout à fait distinct de chacun d'entre:eux. En outre, les chercheurs 
Treslar, Behu et Cowan, dans leur analyse intitulée "The gestational interval" qu'ils 
ont publiée en 1967> déclarent, en des termes sans équivoque, qu'une vie nouvelle 
commence au-moment où la fécondation est accomplie par la fusion de deux séries de 
chromosomes. Reprenant la même idée, le Code international d'éthique médicale proclame 
que le médecin doit avoir toujours présent à l'esprit le souci de conserver la vie 
humaine dès la conception,et selon les termes du'Serment de Genève, le médecin s'engage 
à garder le respect absolu de la vie humaine dès la conception. 
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Ainsi qu'on pouvait s'y attendre, ces principes scientifiques et d'éthique profes
sionnelle ont été implicitement repris dans les législations de la plupart des pays 
occidentaux qui prévoient , toutes presque sans exception, qu'une sentence de mort ne 
peut être exécutée ::ontre des femmes enceintes, exception qui s'applique non seulement 
aux femmes dont la grossesse est presque venue à terme mais aussi à toutes les femmes 
enceintes, quel que soit le stade de gestation de l'enfant. Une telle disposition 
exceptionnellef que l'on trouve également dans le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (art. 6.5) adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies, dans 
sa résolution 2200 A, ne peuvent s'expliquer que si l'on prend comme hypothèse qu'en 
droit un être humain vit dans le corps de la femme condamnée à mort et que le petit être 
humain invisible qu'elle porte n'est pas visé par la. sentence qui la frappe et que 
partant, ni d'un point de vue moral ni d'un point de vue juridique, il ne peut être 
condamné à subir les conséquences fatales qu'entraînerait l'exécution de sa mère. Il 
s'agit bien là d'une reconnaissance évidente par l'Organisation des Nations Unies et la 
législation de nombreux pays qu'un être humain existe et vit pendant toute la grossesse 
de la femme. 

Compte tenu de ces considérations, il ne fait aucun doute dans mon esprit que. la 
Déclaration américaine des droits de l'homme en proclamant que "tout être humain a droit 
à la vie" se réfère au cycle complet de la vie humaine - de la conception à la mort -
et selon ce précieux instrument de droit international, la vie ne commence pas à la 
naissance, qui est la phase finale du processus de gestation, mais dès la conception, 
moment où un nouvel être humain, distinct de son père et de sa mère, est formé et, en 
reconnaissant le droit à la vie de l'enfant à naître, la Déclaration considère comme 
illégitime et inacceptable tout acte ou pratique devant entraîner sa mort. 

Un nouveau problème de droit international se pose. Dans quelle mesure les décla
rations adoptées par consensus ou par un vote à la majorité par les organisations 
internationales ou leurs organes compétents lient-elles les Etats ? Mon intention n'est 
pas d'entrer dans le débat spéculatif sur la valeur juridique de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, considérée par certains comme l'expression générale de la 
pensée de l'humanité représentée par les Nations Unies et, selon d'autres, comme la 
simple expression d'idéaux ne constituant p.3 une norme de jur cogens. Je me contenterai 
de faire ressortir la singularité à cet égard de la Déclaration américaine des droits 
et devoirs de l'homme que le Conseil de l'Organisation des Etats américains a adoptée à 
l'unanimité, à ses réunions du 25 mai et du 8 juin I960 et l'Article 2 du statut de la 
Commission interaméricaine des droits de l'homme qui dispose ce qui suit :"Aux effets du 
présent statut.,, par. Droits de l'Homme on entend ceux qui sont définis dans la Déclaration 
américaine des Droits et Devoirs de l'Homme". Cette singularité de la Déclaration - qui 
a implicitement depuis lors la même valeur juridique que les instruments consideres comme 
des normes de jus cogens entre les Etats - a été renforcée par l'approbation par 
l'Assemblée générale de l'OEA au cours des vingt dernières années des rapports annuels 
de la Commission et des rapports sur certains Etats consacrés à la question du respect 
ou de l'inobservation par les Etats membres de l'OEA des droits reconnus par la 
Déclaration de Bogota. Il ne fait aucun doute pour moi que pour ces Etats la Déclaration 
est plus que la simple expression d'idéaux à atteindre dans un avenir lointain; il s'agit 
d'un code de conduite, reconnu par tous, pour que, sur le continent américain, le 
principe fondamental de la dignité de l'être humain et du respect des droits qui sont 
essentiels à l'homme et aux attributs de la personne humaine puisse conserver toute sa 
valeur et toute son efficacité. Ce Code qui constitue à la fois le "guide principal du 
droit américain en évolution" et "le système initial de protection considéré par les 
Etats américains comme approprié aux conditions juridiques et sociales actuelles", pour 
ne citer le considérant de la Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme. 
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La conclusion logique de ce qui precede est, selon moi, que la .présence en 1948 
dans la legislation de nombreux pays américains de normes juridiques qui reconnaissent 
la. légalité, dans certaines conditions, de'l'avortement,. ne constitue pas un obstacle 
insurmontable à la reconnaissance dans la Déclaration du droit de l'être humain à 
l'existence, à la vie, pendant la période prénatale. J'estime que la communauté 
inte-rna.tionale, ou la communauté américaine, peut, et dans certains cas devrait, 
revoir les règles de droit international en vigueur y compris celles plus récentes 
relatives à la protection internationale des droits de l'homme dans le but d'établir 
de nouveaux principes qui tiennent compte des progrès de la. science, des expériences 
nouvelles,.de l'évolution des réalités de la vie sociale et internationale, des 
besoins découlant des mutations inévitables qui se produisent avec le temps et des 
aspirations qui naissent de génération en génération, M la communauté internationale 
ni la communauté américaine, ne peuvent refuser d'accepter des innovations, ayant-
un • fondement logique et juste car un tel refus supposerait l'arrêt de tout progrès 
du droit et la négation du principe contenu dans la Déclaration selon lequel le 
système de protection des droits de l'homme devrait être renforcé de plus en plus 
au niveau, international à mesure que: les circonstances sociales et juridiques deviennent 
plus favorables à une- telle évolution. • 

Sur la base des considérations qui précèdent et de l'analyse des faits à 
l'origine de la plainte dans le cas 2141 tels qu'ils sont énoncés dans le rapport 
du Rapporteur et des areguments présentés par les plaignants et les représentants du 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, j'estime que dans l'affaire Commonwealth C. 
Dr Kenneth Edelin (enfant.du sexe masculin), la Cour suprême du Massachussetts, 
en infirmant la décision du jury qui avait reconnu la culpabilité du défendeur et 
en l'exonérant de toute peine, au motif que les' éléments de preuve présentés lors de 
son procès ne suffisaient pas à établir qu'il avait_ agi "avec négligence" ou à 
démontrer que l'enfant à naître pouvait être-viable à la naissance, enfant désigné 
par les mots-"enfant du sexe masculin" a méconnu, bafoué et violé les dispositions 
de l'Article 1 de la Déclaration américaine des droits et des devoirs de l'homme qui 
dispose que "tout être humain a droit à la vie". 

En conséquence, je- vote-contre le projet de résolution dans lequel il est soutenu 
que la décision précitée de la Cour suprême du Massachusetts ne constitue pas une 
violation de cet article^ je tiens à ce qu'il soit pris acte que je n'ai pas examiné 
les plaintes déposées contre la Cour suprême des Etats-Unis à la suite des décisions 
qu'elle a prises dans les affaires Roe C. L'a de (410 U.S. 113 ) et Poe C. Bolton 
(4IO U.S. I79), parce qu'entre l'année 1973 au- cours de laquelle ces décisions ont 
été rendues et aujourd'hui, la Commission interaméricaine des droits de l'homme n'a 
pu en "prendre pleinement connaissance en dépit de la relation ou de l'influence 
qu'elles peuvent avoir en ce qui concerne l'affaire "Enfant du sexe masculin" 
(Commonwealth C. Dr Kenneth Edelin). 

Je demande qu'il soit pris acte des explications concernant mon vote contre le 
projet de résolution conformément à l'article 18 du Règlement de la Commission et 
selon la procédure habituelle. 
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RESOLUTION 26/81 
CAS 7739 (BOLIVIE) 
25 .juin 1981 

ANTECEDENTS : 

1. Dans une communication en date du 23 janvier I98I, la Commission inter
américaine des droits de 1!homme a été saisie de la plainte suivante concernant la 
mort de plusieurs personnes s 

. D'après les renseignements recueillis dans la soirée du 15 janvier 1981, 
un groupe composé d'éléments para-militaires et de soldats.de l'armée, agissant -
selon les instructions du Ministère de l'intérieur, a envahi une maison de 
la Paz où avait lieu une réunion de dirigeants du Mouvement de la gauche révo
lutionnaire (KIR), parti nationaliste d'extrême-gauche, qui avait obtenu 
six sièges au Congrès lors des élections de 1979» 

Une quinzaine de personnes participaient à la réunion, dont des représentants 
du Syndicat des travailleurs boliviens. Les soldats auraient entouré la maison 
et, bien qu'aucune résistance ne leur eût été opposée, ils auraient tué . 
neuf des participants, dont certains auraient été préalablement torturés.-
Dernièrement, lors d'une conférence de presse, le Ministre de l'intérieur a 
déclaré que neuf guérilleros et un policier'avaient été tués dans un affrontement 
armé. 

Les' personnes suivantes auraient été assassinées ; 

ARTEMIO CAMARGO ; Dirigeant''de la Fédération des syndicats de mineurs 
(FSTMB), qui travaillait à la mine du Siglo XX. 

JOSE REYES CARVAJAL : Ancien'policier âgé de 4I ans, élu député de La Paz 
par l'Union démocratique populaire lors des élections de 198O. 

JOSE LUIS SUAREZ GUZMAN ; Professeur d'université. :' 

ARIEL MENACED ; Agé d'environ 50 ans, l'un des responsables du MIR à Pando. 

KOREE BALDIVIESO s Agé d'environ 35-ans, l'un des responsables du Mir à 
Oruro. 

RICARDO NAVARRO MOGRO t Professeur d'université, âgé d'environ 30 ans.-

• GONZALO BARON % Dirigeant étudiant. ' 

RAMIRO VELASCO AVILES i Agé d'environ 35 ans. 

2. Dans une note du 19 février 1981, la Commission a transmis au Gouvernement 
bolivien les passages pertinents de la communication et lui a demandé de fournir des 
renseignements à ce sujet ainsi que tout élément de preuve permettant d'établir si' 
toutes les voies de recours internes avaient été épuisées dans cette affaire. 

3. La Commission, n'ayant reçu aucune réponse du Gouvernement bolivien, lui a 
réitéré sa demande de renseignements dans une 'note du I3 avril 1981, et lui a fait 
savoir qu'elle pourrait appliquer l'Article 39 ¿e son règlement et présumer vrais les 
faits allégués dans la pétition. 

http://soldats.de
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1. Que l'article 39 du règlement de la Commission établit ce qui suit : 

Seront présumés vrais les faits exposés dans la pétition dont des passages 
pertinents ont été transmis au gouvernement de l'Etat concerné si, dans le délai 
maximal fixé par la Commission conformément aux dispositions de l'article 31» 
paragraphe 5, le gouvernement n'a pas fourni les renseignements appropriés, à moins 
que d'autres éléments de preuve ne conduisent à une conclusion différente. 

2. Qu'à ce jour, le Gouvernement bolivien n'a pas répondu aux notes du 
19 février et du 13 avril 198l de la Commission demandant des précisions sur la mort 
des personnes suivantes : Artemio Carnargo, José Reyes Carvajal, José Luis Suárez Guzman, 
Ariel Menacho, Koree Baldivieso, Ricardo Navarro Mogro, Gonzalo Baron et 
Ramiro Velasco Aviles. 

LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME 

DECIDE : 

1. En application de l'Article 39 de son règlement, de présumer vrais les 
faits mentionnés dans la communication du 23 janvier 19>3l concernant la mort dans 
des circonstances anormales des personnes suivantes : Artemio Camargo, José Reyes 
Carvajal, José Luis Suárez Guzman, Ariel Menacho, Koree Baldivieso, Ricardo Navarro 
Mogro, Gonzalo Baron et Ramiro Velasco Aviles. 

2. De faire observer au Gouvernement bolivien que de tels faits constituent 
de très graves violations du droit à la. vie (Article IV); du droit à la sécurité 
et à l'intégrité de la personne (Article V) et du droit à la liberté (Article VII) 
énoncés dans la Convention américaine relative aux droits de l'homme. 

3- De recommander au Gouvernement bolivien ; a) qu'il ordonne une enquête appro
fondie et impartiale en vue d'identifier les auteurs des faits dénoncés; b) qu'il 
sanctionne conformément aux lois boliviennes les responsables de ces faits; 
c) qu'il informe la Commission dans un délai de 90 jours des mesures prises en vue 
d'exécuter les recommandations ci-dessus. 

4- De transmettre la présente résolution au Gouvernement bolivien en vertu de 
l'Article 44 du règlement de la Commission pour qu'il adopte les mesures appropriées 
à ce sujet. 

5. A l'expiration du délai fixé au paragraphe 3 de la présente résolution, la 
Commission, en application de l'article 45 de son règlement et compte tenu des mesures 
adoptées par le Gouvernement, décidera conformément a cet article de publier ou non 
la présente résolution. 

RESOLUTION 27/8l 
CAS 7458 (BOLIVIE) 

25 juin 198I 
ANTECEDENTS 

1. Dans une communication du 23 juillet 1980, la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme a été informée de la détention et de la mort, le 17 juillet 198O, 
au siège du syndicat des travailleurs boliviens (COB), à La, Paz, de Marcelo Quiroga 
Santa Cruz, candidat du parti socialiste à la présidence de la Bolivie et député de 
Cochabamba. 
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2. Dans une note du 25 août 198O, la Commission a transmis au Gouvernement 
"bolivien les passages pertinents de la communication et lui a.demandé de lui fournir des 
renseignements à ce sujet ainsi que tout .élément de preuve permettant d'établir si 
toutes les voies de recours internes légales avaient été épuisées dans cette affaire. 

3. Selon une information parue dans la presse et reçue par la Commission 
le 16 septembre I960, le Ministère de l'intérieur a confirmé la mort de 
M. Marcelo Quiroga Santa Cruz. 

4. La Commission n'ayant reçu aucune réponse du Gouvernement bolivien lui a 
réitéré sa demande de renseignements dans une note du 16 décembre I98O et lui a fait 
savoir qu'elle pourrait appliquer l'article 39 de son règlement et présumer vrais les 
faits allégués. 

5» La Commission a recueilli les déclarations de témoins ayant assisté à 
l'attaque du. siège du syndicat des travailleurs boliviens qui ont confirmé que 
M. Marcelo Quiroga Santa Cruz était mort dans des circonstances anormales entre les mains 
des autorités gouvernementales et que son corps n'avait jamais été rendu à sa famille. 

CONSIDERANT ; • . 

1. Que l'article 39 du règlement de la Commission établit ce qui suit s 

Seront présumés vrais les faits exposés dans la. pétition dont des passages 
pertinents ont été transmis au gouvernement de l'Etat concerné si, dans le délai 
maximal fixé par la Commission conformément aux: dispositions de l'article ~jl, 
paragraphe 5 s Ie gouvernement n'a pas fourni les renseignements appropriés,à moins 
que d'autres éléments de preuve ne conduisent à une conclusion différente. 

2. Qu'à ce jour, le Gouvernement bolivien n'a pas répondu aux demandes de 
renseignements que la Commission lui a adressées dans ses notes du 25 août et du 
16 décembre 1980. 

Cette absence de réponse du Gouvernement bolivien établit la présomption prévue à 
l'article 39 précité, ce qui suffirait en soi à attester la véracité des faits qui lui 
sont imputés. Dana ce cas,, la présomption est amplement étayée et complétée par les 
déclarations des témoins. 

LA COMMISSION INTERAMERIGAINE DES DROITS DE L'HOMME 

DECIDE s 

1. De tenir pour vrai le fait dénoncé dans la communication du 23 juillet 1980 
concernant la mort de Marcelo Quiroga Santa Cruz. 

2. De faire observer au Gouvernement bolivien que cet acte constitue une très 
grave violation du droit à la vie (article IV), du droit à la sécurité et à l'intégrité 
de la personne (article V) et du droit à la liberté (article VII) énoncés dans la 
Convention américaine relative aux droits de l'homme. 

3. De recommander au Gouvernement bolivien ; a) qu'il ordonne une enquête appro
fondie et impartiale en vue d'identifier les auteurs de l'acte dénoncé; b) qu'il 
sanctionne conformément aux lois bolivienn.es les responsables de cet acte; c) qu'il 
informe la Commission dans un délai de 90 jours des mesures prises en vue d'exécuter 
les recommandations ci-dessus. 

4. De transmettre la présente résolution au Gouvernement bolivien en vertu de 
l'article 44 du règlement de la Commission pour qu'il adopte des mesures appropriées 
à ce sujet. 

http://bolivienn.es
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5. A l'expiration du délai fixé au paragraphe 3 de la présente résolution> 
la Commission? en application de l'article 45 de son règlement et compte tenu des
mesures adoptées par le Gouvernement, décidera conformément à cet article de publier 
ou non la présente résolution» 

RESOLUTION 23/81 
CAS 7472 (BOLIVIE) 
25 juin 1981 

ANTECEDENTS : 

1. Dans vne communication du 14 août 1980, la Cornais s ion intersméricàina des 
droits de l'homme a été informée que le père Julio Tumuri Javier, prêtre bolivien 
âgé de 70 ans et Président de l'Assemblée permanente des droits de l'homme, avait été 
arrêté arbitrairement et torturé. 

2. Dans une note du. 15 août 1980, la Commission a transmis au Gouvernement 
bolivien les passages pertinents de la communication et lui a demandé de lui fournir 
des renseignements à ce sujet ainsi que tout élément de preuve permettant d'établir 
si toutes les voies du recours internes avaient été épuisées dans cette affaire. 

3. Par la suite; la Commission a été informée que le Père Julio Tumuri Javier 
était emprisonné dans une région du pays et que son état de santé était précaire. 

4» La Commission, n'ayant reçu aucune réponse du Gouvernement bolivien à sa 
note du 15 août 1980, lui a réitéré sa demande de renseignements dans une communication 
du l6 décembre 1980 et lui a fait savoir qu'elle pourrait appliquer l'Article 39 de 
son règlement et présumer vrais les faits dénoncés. 

5. En mai 1981, la Commission a reçu un témoignage d'une personne ayant assisté 
à l'arrestation du père Tumuri. Le document pertinent a été transmis comme complément 
d'information dans une note du 19 mai 198I au Gouvernement bolivien qui a été invité 
à formuler ses observations à ce sujet. A ce jour, le Gouvernement n'a pas répondu à 
cette note. 

CONSIDERANT s 

1. C¿ue l'Article 39 du Règlement de la Commission établit ce qui suit ; 

Seront présumés vrais les faits exposés dans la pétition dont des passages 
pertinents ont été transmis au gouvernement de l'Etat concerné si, dans le délai 
maximal fixé par la Commission conformément aux .dispositions de l'article'31? 
paragraphe 5? 1G gouvernement n'a pas fourni les renseignements appropriés, à moins 
que d'autres éléments de preuve ne conduisent à une conclusion différente. 

2. Qu'à ce jour, le Gouvernement bolivien n'a pas répondu, aux notes de la 
Commission des 15 août et 16 décembre 1900 et du 19 mai 1901. 

LA COÎH-nSSION INTERAïJERICAlïiE DES DROITS DE L'HOi-SIS 

DECIDE : 

1. En application de l'article 39 de son règlement de présumer vrais les 
faits dénoncés dans la communication du 15 août 1980 concernant l'arrestation 
arbitraire, la torture illégale et l'incarcération du Père Julio Tumuri. 
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2. De faire observer au Gouvernement bolivien que de tels actes constituent 
de graves violations du droit à la sécurité et à l'intégrité de la personne (Article V), 
du droit à la liberté de la personne (Article Vil) et.du droit de déplacement et de 
résidence (Article XXII) énoncés dans la Convention américaine relative aux droits 
de l'homme. 

3. De recommander au Gouvernement bolivien ; a) qu'il libère immédiatement 
le père Julio Tumuri, b) qu'il ordonne une enquête approfondie et impartiale en vue 
d'identifier les auteurs des faits dénoncés et de les sanctionner par une appli
cation stricte de la loi; c) qu'il informe la Commission dans un délai de %> jours 
des mesures prises en vue d'exécuter les recommandations ci-dessus. 

4. De communiquer la présente résolution au Gouvernement bolivien en vertu 
de l'article 44 ¿Lu Règlement de la Commission pour qu'il adopte des mesures appropriées 
à ce sujet. 

5. A l'expiration du délai fixé à l'alinéa 3 de la rxnésente résolution? 
la Commission, conformément à l'article 45 de son Règlement et compte tenu des 
mesures prises par le Gouvernement, décidera en application de cet article de publier 
ou non la présente résolution, 

RESOLUTION 30/31 
CAS 7378 (GUATEMALA) 

25 juin 1981 

ANTECEDENTS Ï . 

1. Dans une communication du 19 juin 1980, les faits suivants ont été dénoncés 
à la Commission interaméricaine des droits de l'homme. 

Le 20 décembre 1979 s I
e père Carlos Stetter, curé de la région d'Ixcan, 

a été pratiquement enlevé à l'aéroport de la ville d'Euehuetenango alors qu'il 
débarquait du petit avion assurant le transport régulier des malades, des médi
caments et des matériaux de construction. 

Quelques heures avant son expulsion, les autorités prétendaient ne pas 
savoir où il se trouvait tant on répondant aux autorités ecclésiastiques qu'aux 
diplomates allemands, en violation des dispositions de la Constitution et des 
accords bilatéraux conclus entre la République fédérale d'Allemagne et notre pays. 

En vertu d'une décision du Département des migrations datée du 12 décembre 
(dont il n'a pas été informé jusqu'au jour où il a été arbitrairement arrêté et 
expulsé du pays) le père Carlos Sutter a été emmené par des hommes armés et 
habillés en civil jusqu'à Valle Huevo, à la frontière salvadorienne, sans qu'on 
lui ait laissé la possibilité de rassembler ses effets personnels ni de commu
niquer avec ses supérieurs et son ambassadeur. 

Le. père Carlos Stetter est né à Jagst, Allv/angen, Allemagne, le 
9 mars 1941 et a été ordonné prêtre le 10 juillet 1960. Il est arrivé au 
Guatemala en 1971 et a obtenu l'autorisation de résider dans le pays après avoir 
accompli les formalités exigées par la loi. 

Pendant les cinq premières années, il a été prêtre dans la communauté de 
CANTEL, département de Quezaltenango. Dans l'exercice de ses fonctions il a 
coordonné les activités du dispensaire paroissial ¿L'Etat, construit les églises 
d'Estancia et de Xecam, créé un contre de consultation médicale aidé à constituer 
des coopératives, prêté son concours pour 1'electrification de Xecam, fourni son 
assistance à l'école paroissiale et apporté une aide précieuse aux programmes 
d'activités sportives. 
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A Quetzaltenango, il a fondé Radio Fraternidad et, comme il était radio 
amateur, il a été l'un des premiers à diffuser la nouvelle à l'étranger de la 
tragédie vécue par le peuple guatémaltèque, lors du tremblement ôe.terre de 1976. 
Immédiatement après le tremblement de terre, il a aidé à mettre sur pied 
l'Opération fraternité à laquelle ont collaboré plus de 1 000 personnes et s'est 
rendu en Allemagne pour rassembler les crédits nécessaires à la construction de 
plus de 2 5OO logements dans les communautés de Santa Cruz Balanya, patzún ' 
patzicia, Tecpán et San Juan Comalapa. 

• Après la mort du père Guillermo Woods (qui à ce jour est demeurée inexpliquée), 
le père Stetter a demandé à être transféré dans la région d'Ixcán, qui compte 
12 600 habitants, parce que c'était, à son avis, l'une des régions les plus 
déshéritées et que la population avait demandé maintes fois qu'un prêtre y soit 
envoyé. 

Dans la région d'Ixcán, il a créé des coopératives et assuré le transport des 
malades, des médicaments et des matériaux de construction à bord d'un petit avion. 
Il a organisé des groupes de catéchistes et de propagateurs de la foi. Ayant 
une conception très large de son ministère, il a entrepris de construire urne école 
à la demande des habitants de la région et de créer une"station de radio et un 
dispensaire. Ces travaux sont restés inachevés en raison de son expulsion. 

Le diocèse d'Huehuetenango, où le père Stetter travaillait, a toujours été 
l'un des départements les plus tranquilles du pays mais il n'a pas échappé à la 
vague de répression dont le peuple guatémaltèque est la victime, puisqu'au cours 
de ces derniers mois, les habitants ont appris avec consternation l'assassinat 
du dirigeant syndicaliste Mario Mujia Cordova, qui avait travaillé à l'exécution 
de projets dans le diocèse et dans la région d'Ixcán ainsi que par l'agression 
brutale dont a été l'objet Mme Leticia Chávez de Rodríguez, employée à l'hôpital 
national d'Huehuetenango et mère d'un membre d'un ordre religieux guatémaltèque, 
qui a perdu un bras et est restée dans un état grave; en outre, dans toute la région 
d'Ixcán,les paysans ont signalé de nombreux cas d'enlèvements de dirigeants 
locaux, de dirigeants de coopéra, ti ves, de catéchistes et de propa.gateu.rs de la 
foi. De plus, des listes de personnes menacées ont été diffusées. 

L'expulsion du père Stetter s'est ajoutée à d'autre3 ca.s semblables comme 
l'expulsion de soeur Raymunda Alonso Queralt et l'assassinat du père Hermógenes 
López, qui constituent des attaqties directes contre l'Eglise guatémaltèque. 

Il y a aussi une liste de plus de 20 membres étrangers d'ordx'es religieux que 
l'on cherche à expulser du Guatemala. Le visa temporaire de certains ecclésias
tiques qui habitent-dans le pays depuis vingt ans n'a été prorogé que pour une 
période de six mois non renouvelable, sans aucune justification. 

Dans le cas présent, le père Carlos Stetter a été accusé en termes vagues 
d'être un "étranger indésirable", sans qu'aucune raison ne lui soit donnée, 
et d'"avoir enfreint les lois du pays", sans préciser de quelles lois il 
s'agissait. 

Le père Carlos Stetter a été expulsé du pays sans avoir pu se faire entendre, 
ce qui constitue une violation de l'article 55' de la Constitution aux termes 
de laquelle z "Nul ne peut être condamné sans avoir été cité, entendu et reconnu 
coupable au cours de poursuites légales". 

Le père Stetter a. été arrêté sans avoir commis aucun' crime ni aucun délit et 
ses ravisseurs ont enfreint l'article 45, aux termes duquel "toute personne a le 
droit de faire ce• que la loi n'interdit pas". Ce sont donc ses ravisseurs et ceux 
qui l'ont expulsé qui ont violé la loi, puisqu'ils se sont rendus coupables 
d'enlèvement (article 201 du Code pénal) ainsi que d'abus de pouvoir (article 418 
du Code pénal)". 

http://propa.gateu.rs
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2. Dans une note du 25 juin 1980, la Commission a transmis les passages pertinents 
de cette communication au Gouvernement guatémaltèque et lui a demandé de fournir des 
renseignements à ce sujet. 

3. Dans ses notes du 16 décembre 1980 et du 20 avril 1961, la Commission a de nouveau 
adressé au Gouvernement guatémaltèque une communication dans laquelle elle réitérait 
sa demande de renseignements. 

CONSIDERANT s 

1. Qu'à ce jour, le Gouvernement guatémaltèque n'a pas répondu aux demandes 
de renseignements de la Commission; 

2. Que l'article 39 du règlement de la Commission établit ce qui suit s 

Article 39 

1. Seront présumés vrais les faits exposés dans la pétition dont des passages 
pertinents ont été transmis au gouvernement de l'Etat concerné si, dans le délai 
maximal fixé par la Commission conformément aux dispositions de l'article 31» para
graphe 5» le gouvernement n'a pas fourni les renseignements appropriés, à moins que 
d'autres éléments de preuve ne conduisent à une conclusion différente. 

LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOME 

DECIDE s 

1. De présumer vrais, conformément à l'article 39 de son règlement intérieur, 
les faits signalés dans la communication du 19 juin 1980 concernant la détention 
arbitraire et l'expulsion subséquente du pays du Père Carlos Stetter; 

2. De déclarer que le Gouvernement guatémaltèque a violé les articles 7 
(droit à la liberté de la personne), 8 (droit à un procès équitable), 22 (droit de 
déplacement et de résidence) et 25 (protection judiciaire) de la Convention américaine 
relative aux droits de l'homme; 

3» De recommander au Gouvernement guatémaltèque s a) d'autoriser 
le Père Carlos Stetter à retourner au Guatemala et d'y résider s'il le souhaites 
b) d'ouvrir une enquête sur les actions signalées et d'en punir les auteurs, 
et c) de faire connaître à la Commission, dans un délai de 60 jours, les mesures 
prises pour appliquer ces recommandations; 

4. De transmettre la présente résolution au Gouvernement guatémaltèque 
et aux plaignants ; 

5. D'inclure la présente résolution dans son rapport annuel à l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains, conformément aux dispositions de 
l'article 18, alinéa f)5 de son Statut et à l'article 59, alinéa g), de son règlement 
intérieur. 

Note s 

M. Francisco Bertrand Galindo s'est refusé à connaître de cette affaire et de 
s'associer à la décision parce qu'à l'époque où ont eu lieu les faits signalés il 
habitait au Guatemala. 
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• RESOLUTIOIT 31/31 ' 
CAS 7379'(GUATEMALA) 

25 j u i n 1981 

ANTECEDENTS s 

1 . Une communication du 19 novembre 1979 a dénoncé à-la. Commission i n t e r 
amér ica ine des d r o i t s de l'homme ce qu i s u i t : 

Le 16 novembre., après a v o i r é t é enlevé e t t o r t u r é , l e j o u r n a l i s t e 
José. Léon Castañeda, ' l ' u n des membres fonda teurs du synd ica t "des communications 
e t des média "SHÍCOS" e t membre de 1 "'Association guatémaltèque des média "APC", 
a é t é a s s a s s i n é . P l u s i e u r s t e n t a t i v e s a v a i e n t é t é f a i t e s cont re l a s é c u r i t é 
physique de José Léon Castañeda, e t p l u s i e u r s f o i s i l ' a v a i t é t é mene.cé de mort , 
notamment p a r l 'Armée s e c r è t e anticommuniste "E3A" e t p a r deux députés de 
l ' a c t u e l l e l é g i s l a t u r e de La République. Les mi l ieux démocra t iques ' e t p o p u l a i r e s 
ont cons idéré l ' a s s a s s i n a t de José Léon Ca.stafîeda comme mie a t t a q u e cont re l a 
l i b e r t é d ' e x p r e s s i o n , e t t i e n n e n t l e crime pour un s igne de l ' i n t e n s i f i c a t i o n de 
l a v io lence d i r i g é e cont re l e s membres de l a p r e s s e . 

Selon l e s informations pub l i ée s dans l e s média» José Léon Castañeda a u r a i t , 
é t é enlevé p a r deux hommes armés conduisant m e v o i t u r e "Bronco" (ce type de 
v o i t u r e e s t l ' u n de ceux que l e s fo rces de s é c u r i t é du Qouvexnemezit u t i l i s e n t 
l e p lus communément). Cet te information émane du père du j o u r n a l i s t e a s s a s s i n é . 
Après l ' en l èvemen t , l e corps de José Léon a é t é r e t rouvé dans l ' u n e des rues de. 
l a v i l l e e t sa mort a é t é s igna lée comme é t a n t imputable à une c r i s e c a r d i a q u e . 
Tou te fo i s , l ' a u t o p s i e réclamée a f a i t a p p a r a î t r e que l e j o u r n a l i s t e é t a i t mort 
des graves t o r t u r e s qu i l u i a v a i e n t é t é i n f l i g é e s ¡ coups, hémorragie pulmonaire 
e t a sphyx ie . Le synd ica t SXMCOS a f a i t observer q u ' i l s a g i s s a i t d 'une nouve l le 
méthode d ' é l i m i n a t i o n u t i l i s é e p a r l e s fo rces t e r r o r i s t e s , à l a p lace du coup de 
g r â c e . 

2 . Dans :une note du 25 ju in 1900, l a Commis s l 'on'a t ransmis l e s passages 
p e r t i n e n t s de c e t t e dénonc ia t ion au Gouvernement guatémaltèque, , e t l u i a demandé des 
renseignements s u r c e t t e a f f a i r e . 

3- Dans une no te du 16 décembre 1980 e t une a u t r e du 20 a v r i l 1981, l a 
Commission a demandé de nouveau des renseignements au Gouvernement gua témal tèque . 

CONSmSRANT s 

1 . Qu'à ce j ou r l e Gouvernement guatémaltèque n ' a pas encore répondu aux 
demandes de renseignements de l à Commission, 

2 . Que l ' a r t i c l e 39 du règlement i n t é r i e u r de l a Commission dispose que : 

A r t i c l e 39 

1 . Seront présumés v r a i s l e s f a i t s exposés dans l a p é t i t i o n dont l e s 
passages p e r t i n e n t s ont é t é t ransmis au gouvernement de l ' E t a t en cause s i , dans.. 
l e d é l a i maximal f i x é p a r l a Commission conformément aux d i s p o s i t i o n s de 
l ' a r t i c l e 31» paragraphe 5». -le gouvernement n ' a pas f o u r n i l e s renseignements, 
p e r t i n e n t s , à moins que d ' a u t r e s éléments de preuve ne conduisent à une 
conclus ion d i f f é r e n t e . 
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LA COMMISSION MTERA1ÍSRICAI1S DES DROITS DE L'HOMME, 

DECIDE ; 

. 1... De présumer v r a i s , conformément à l ' a r t i c l e 39 ào son règlement i n t é r i e u r , 
l e s f a i t s s i g n a l é s dans la, commua i cat.ion du 1$ novembre 1980 concernant l ' en lèvement , 
l a t o r t u r e e t l ' a s s a s s i n a t du j o u r n a l i s t e José Léon Castañeda; 

. 2 . De décLarer que .le Gouvernement guatémaltèque a v i o l é l e s a r t i c l e s 7 
( d r o i t à l a l i b e r t é 1 de l a pe r sonne) , 5 ( d r o i t à l ' i n t é g r i t é de l a pe r sonne ) , e t 
4 ( d r o i t à l a v ie) de l a Convention américaine re la t ive--aux d r o i t s de l'homme; 

. ; • 3- De•recommander au Gouvernement guatémaltèque d ' o u v r i r une enquête s u r l e s 
f a i t s s i g n a l é s e t , s ' i l y a l i e u , d ' en p u n i r l e s a u t e u r s , e t de f a i r e conna î t r e 
sa d é c i s i o n à l a Commission dans un d é l a i de 60 j o u r s ; 

4 . De t r a n s m e t t r e l a p r é sen t e r é s o l u t i o n au Gouvernement guatémaltèque e t aux 
p l a i g n a n t s ; 

'5« 'D ' i nc lu r e ' l a p ré sen te r é s o l u t i o n dans son rappor t annuel ¿ l ' A s s e m b l é e 
g é n é r a l e ' d e l ' O r g a n i s a t i o n des E t a t s amér i ca in s , ' conformément aux, d i s p o s i t i o n s de 
l ' a r t i c l e 18, a l i n é a f) , de son S t a t u t e t de l ' a r t i c l e 59s a l i n é a g ) , de son règlement 
i n t é r i e u r . • ' ' ' 

flote i M. Franc i sco Bertrand Galindo s ' e s t re fusé à conna î t r e de c e t t e a f f a i r e e t à 
s ' a s s o c i e r à l'a d é c i s i o n parce q u ' à l ' époque où ont eu l i e u l e s f a i t s s i g n a l é s i l 
h a b i t a i t au Guatemala. 

RESOLUTION 32/81 
CAS 7383 (GUATEMALA) 

25 j u in 1981 

ANTECEDENTS s 

1 . Une communication du 2 j u i l l e t I960 s. dénoncé à l a Commission in t e ramér i ca ine 
des d r o i t s de l'homme ce qu i s u i t s 

Le 1e r j u i l l e t , à 11 heu re s , quelque 80 hommes armés sont a r r i v é s à l ' u s i n e 
d'embouteil lage Coca Cola au Guatemala, parmi l e s q u e l s se t r o u v a i e n t des agents 
en uniforme de l a Sec t ion d ' é l i t e de l a Po l i ce j u d i c i a i r e . I l s ont b a t t u 
p l u s i e u r s g r é v i s t e s e t l e s ont c o n t r a i n t s à reprendre l e t r a v a i l . Deux 
t r a v a i l l e u r s ont é t é e n l e v é s . Tous deux f a i s a i e n t p a r t i e du s y n d i c a t . L'un 
d ' eux é t a i t Marcelino Santos Chajón. 

2 . Dans un télégramme du 3 j u i l l e t 1980,, l a Commission a t ransmis l e s passages 
p e r t i n e n t s de c e t t e dénoncia t ion au Gouvernement: guatémal tèque, e t l u i a demandé de 
l u i f o u r n i r des renseignements s u r c e t t e a f f a i r e . 

3» Dans une no te du 20 a v r i l 1581, l a Commission a demandé de nouveaux des 
renseignements su r l ' a f f a i r e au Gouvernement gua témal tèque . 
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CONSIDERANT 

1. Qu'à ce jour le Gouvernement n'a pas encore répondu aux demandes de rensei
gnements de la Commission datées des 3 juillet 1980 et 20 avril 1981; 

2. Que l'article 39 du règlement intérieur de la Commission dispose que .* 

Article 39i 

1. Seront présumés vrais les faits exposés dans la pétition dont les 
passages pertinents ont été transmis au gouvernement de l'Etat en cause si, dans 
le délai maximal fixé par la Commission conformément aux dispositions de 
l'article 315 paragraphe 5? le gouvernement n'a pas fourni les renseignements 
pertinents, à moins que d'autres éléments de preuve ne conduisent à une conclusion 
différente. 

LA COMMISSION IHTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME, 

DECIDE s 

1. De présumer vrais, conformément à l'article 39 de son règlement intérieur, 
les faits signalés dans la communication du 2 juillet I98O concernant les mauvais 
traitements infligés à plusieurs grévistes et l'enlèvement de Marcelino Santos Cha,ión 
ainsi que celui d'un autre travailleur syndiqué de l'usine d'cnbouteiLla.ge Cccc Co'.ï^. r--. 
Guatemala 5 

2. De déclarer que le Gouvernement guatémaltèque a violé les articles 7 (droit 
à la liberté de la personne), 5 (droit à l'intégrité de la personne), 8 (droit à un 
procès équitable), 15 (droit de réunion), 16 (liberté d'association) et 25 (protection 
judiciaire) de la Convention américaine relative aux droits de l'homme', 

3. De recommander au Gouvernement guatémaltèque d'ouvrir une enquête sur les 
faits signalés et, s'il y a lieu, d'en punir les auteurs, et de faire connaître à la 
Convuission, dans un délai de 60 jours, les mesures prises pour appliquer cette 
recommandation; 

4. De transmettre la présente résolution au Gouvernement guatémaltèque et 
::,ux plaignants; 

5» D'inclure la présente résolution dans son rapport annuel à l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains, conformément auxvdispositions de 
l'article 18, alinéa f), de son Statut et de l'article 59? alinéa g), de son règlement 
intérieur. 

_'iot3 % 

M. Franc isco Bertrand -Ga l indo s ' e s t re fusé à conna î t r e de c e t t e a f f a i r e e t à 
s ' a s s o c i e r à la déc i s i on parce qu ' à l ' époque où ont eu l i e u l e s f a i t s s i g n a l é s i l 
h a b i t a i t au Guatemala. 

• RESOLUTION 33/81 
CAS 7403 (GUMSiiAL::) 

25 j u i n 1901 

ANTECEDENTS ! 

1. Une communication du 26 j u i n I98O a dénoncé à la Commission in t e ramér i ca ine 
des d r o i t s de l'homme ce qui s u i t : 
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Le 21 juin 1980, les bureaux du Syndicat national des travailleurs (CNT) 
au Guatemala, ont été attaqués par des agents de police e'ïr civil. Ils ont arrêté 
entre 25 et 30 personnes. Bien que les rues voisines des bureaux du CNT aient 
été fermées par les autorités de police, le Gouvernement affirme ne pas savoir 
où se trouvent les personnes arrêtées. 

Les dirigeant£ 
examiner 1'affaire 

¡ du CNT avaient 
de la mort de fi 

ei-e c onvo que s 
eux dirigeant s 

en réunion d'urgence pour 
de travailleurs tués la semaine 

précéd.ente. Le vendredi 20 juin, EDGAR RM-TE ALDANA, secrétaire d'un comité 
d.'organisation des travailleurs de l'usine d'embouteillage Coca Cola, avait été 
tué par Ses coups d.e feu au moment où il quittait son lieu d.e travail. Ce chef 
syndicaliste était le sixième travailleur de Coca Cola à être tué. Le 
samedi 21 juin, le corps d.'OSCAR. AÎÎILCAR PACHUCA a, été retrouvé mutilé par d.es 
tortures. Il avait été enlevé le 17 juin en même temps que GUILLERMO HERNANDEZ, 
alors qu'ils travaillaient à 1'INGESA STANDARD Co, GUILLERMO'HERNANDEZ n'a pas 
encore été retrouvé. 

Parmi les personnes qui ont été arrêtées au. siège du CNT ou qui en ont 
disparu se trouvent les suivantes : FLORENTINO GOMEZ, chef syndical chez 
Coca Cola; FLORENCIA X0C0P, SARA CABRERA FLORES, d'Agricasa; IRAMA PEREZ, 
d'Agricasa; GONZALO VASQUEZ, ORLANDO-GARCIA, du syndicat d.es travailleurs d.es 
transports de la ."TTJRSA"; BERNARDO Í1ARR0QUIN, chef syndical à l'usine de traitement 
de produits alimentaires Kérnj ISMAEL VASQUEZ, membre du ' syndicat d.es travailleurs 
d.e Coca Cola; SONIA FÜRI0, HILDA CARLOTA PEREZ, d'Agricasaj OSCAR SALAZAR, 
MANUEL SANCHEZ et MARIO SALQUERRE, membres du syndicat de la presse libre. 

Sont dénoncés également les meurtres par l'Armée, le 6 juin, à Chajul (Quiche), 
du Père 1IARIA CRAN SIERRA, prêtre espagnol et d.e son catéchiste. 

2. Dans une note du 8 juillet 1980, la Commission a transmis les passages 
pertinents de cette dénonciation au Gouvernement guatémaltèque et lui a demandé d.e 
fournir d.es renseignements sur cette affaire. 

3. Dans une note du 25 août l'980, la Commission a f oun I au Gouvernement 
guatémaltèque, à titre de renseignement provenant des plaignants, 
le nom des personnes ci-après qui auraient également été enlevées au syndicat ONT 
le 21 juin 1980, à savoir s 

Sonia. Sara Alecio 
Rafael Antonio Aguilar 
Irma Barrios 
Luis Rodolfo Bonilla 
Mario Camos Valladares 
Christina Yolanda Carrera 
Crescendo Coronel Ordonez 

Bernabé ele la Cruz 
Alvaro Estrada 
Selvín Arnold.o García 
Erwin René Hernández 
Mario Martínez 
M. Reyes Aldama 
Jorge Luis Serrano 

4. Dans une note du 8 décembre 1980, la Commission a envoyé au Gouvernement 
guatémaltèque d.es renseignements supplémentaires reçus d.es plaignants en l'espèce, 
où figurait une liste plus complète d.es 
le 21 juin 1980, à savoir : 

noms d.es personnes enlevées' au syndicat CNT 
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Rafael Antonio Aguilar Pérez 

Sonia Alecio 

Sara, Cabrera Flores 

Mario Campos Valladares 

Christina Yolanda Cabrera 

Agustín Chitay Chapetón 

Crescencio Coronel Ordonez 

Alvaro Oswaldon Estrada 

Orlando Antonio García, Rodríguez 

Selvin Arnulfo García López 

Florentino Gómez López 

Erwin René Hernández Paiz 

Bernardo Marroquín Salazar 

Mario Martínez 

Hilda Carlota Pérez Méndez 

Irma Cand.ela.ria Pérez Osorio 

Manuel René Pola,nco Salguero 

Tomás Roberto Poli 

Pedro Ramos Micatu 

Manuel Antonio Rodríguez Ramos 

Osear Armando Salazar 

Héctor Manuel Sánchez González 

Jorge Luis Serrano 

Ismael Yásquez Ortiz 

Florencia Xocop Chávez 

(Membre du syndicat d'Electronics Systems) 

(Membre du syndicat de la. Société américaine 
Yicks Yapo-Rub) 

(Secrétaire général du syndicat d'AGRICASA) 

(Membre du syndicat d'Electronics Systems) 

(Membre du syndicat d'ITOUPLASTIC) 

(Membre du syndicat national des carreleurs) 

(Membre du syndicat de CERMACO) 

(Membre du syndicat d.e TIJRSA) 

(Membre du syndicat d.e CERMACO) 

(Secrétaire du syndicat d.e presse EGSA) 

(Membre du syndicat de CERMACO) 

(Secrétaire général du syndicat d.e KERN) 

(Membre du syndicat d.e la société américaine 
Foremost Dairy) 

(Membre du syndicat d'AGRICASA) 

(Membre du syndicat d.'IKDUPLASTIC) 

(Secrétaire général d.e STEPL et journaliste 
de Prensa Libre) 

(Membre du syndicat d.e EEEKl) 

(Membre du syndicat d'IIDUPLASTIC) 

(Membre du syndicat national des carreleurs) 

(Secrétaire adjoint du syndicat EGSA) 

(Dirigeant du syndicat d'AGRICASA) 

http://Cand.ela.ria
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5. Dans une note du 16 décembre I98O et une autre du 20 avril 1981, la 
Commission a demandé de nouveau des renseignements au Gouvernement guatémaltèque. 

CONSIDERANT 1 

1. Qu'à ce jour le gouvernement n'a'pas encore répondu aux demandes de 
renseignements de la Commission; 

2, Que l'article 39 ¿u règlement intérieur de la Commission dispose que s 

Article 39 

1. Seront présumés vrais les feàts exposés dans la pétition dont les 
passages pertinents ont été transmis au gouvernement de l'Etat en cause si, 
dans le délai maximal fixé par la Commission conformément aux dispositions de 
l'article Jl, paragraphe 5','le gouvernement n'a pas fourni les renseignements 
pertinents, à moins que d'autres éléments de preuve ne conduisent à une conclusion 
'différente. 

LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME 

DECIDE ; 

1. De présumer vrais, conformément à l'article 39 à.e son règlement intérieur, 
les faits signalés dans la comm.unica.tion du 26 juin 1980 et dans les communications 
suivantes, concernait l'attaque des bureaux du Syndicat national des travailleurs 
.(ONT), et l'arrestation arbitraire de 25 membres du CM1 le 21 juin I98O; et de 
déclarer vrais également les faits liés aux morts violentes d'Edgar René Aldana, 
d'Oscar Ami1car Pachuca et du Père Maria Gran Sierra, causées par les actes de 
fonctionnaires du Gouvernement-guatémaltèque. 

2. De déclarer qua le Gouvernement guatémaltèque a violé les articles 7 (droit 
à la liberté de la personne), 8 (droit à un procès équitable), 15 (droit de réunion), 
25 (protection judiciaire) et 4 (droit à la vie) de la Convention américaine relative 
aux droits de l'homme; 

3. De recommander au Gouvernement guatémaltèque d'ouvrir une enquête sur les 
faits signalés et, s'il y a lieu, d'en punir les auteurs, et de faire connaître à 
la Commission, dans un délai de 60 jours, les mesures prises pour appliquer cette 
recommandation; 

4. De transmettre la présente résolution au Gouvernement guatémaltèque et 
au plaignant; 

5. D'inclure la présente résolution dans son rapport annuel à l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains, conformément aux dispositions de 
l'article 18, alinéa f), de son Statut et de l'article 59» alinéa g), de son 
règlement intérieur. 

Note s 

M. Francisco Bertrand Galindo s'est refusé à connaître de cette affaire et à s'associer 
à la décision .parce qu'à l'époque où ont eu lieu, les faits signalés il habitait au 
Guatemala. 

http://comm.unica.tion
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RESOLUTION" 34/81 
CAS No 7464 (GUATEMALA) 

25 ju in 1981 

ANTECEDENTS s 

1. Par une communication du 11 août I960, la Commission in t e r amér i ca ine des 
d r o i t s de l'homme a reçu la p l a i n t e su ivan te ; 

M. Douglas Sequeira López, c i toyen nicaraguayen, âgé de 23 a n s , marié e t , 
j u s q u ' à l ' a n n é e d e r n i è r e , é tud i an t en médecine à l ' U n i v e r s i t é de San Carlos 
(Guatemala) , a é t é a r r ê t é l e 25 j u i l l e t 1980 par des membres de l a p o l i c e 
f i s c a l e à Yal le Nuevo, à la f r o n t i è r e e n t r e El Salvador e t l e Guatemala, 
t a n d i s q u ' i l voyageai t dans un autobus de la s o c i é t é TICA-BUS ve r s la v i l l e 
de Guatemala pour poursu ivre ses é t u d e s . 

Malgré d ' innombrables r e c h e r c h e s , on ignore tou jours ce q u ' i l e s t devenu. 
On dénonce sa dé ten t ion a r b i t r a i r e e t l ' o n c r a i n t que sa v i e s o i t en danger . 

2 . Dans une note du 12 août 198O, la Commission a t ransmis au Gouvernement 
guatémaltèque l e s passages p e r t i n e n t s de la communication e t l ' a p r i é de l u i f o u r n i r 
des renseignements à ce su je t . 

3 . Dans des notes da tées du 16 décembre 1980 e t du 20 a v r i l 1981, la Commission 
a r é i t é r é sa demande de renseignements au Gouvernement guatémaltèque, 

CONSIDERANT ; 

1. Qu'à ce jour l e Gouvernement n ' a pas répondu aux demandes de renseignements 
de la Commission; 

2. Que l ' a r t i c l e 39 du Règlement i n t é r i e u r de la Commission dispose ; 

A r t i c l e 39 

1. Pour autant que d'autres éléments de preuve M'autorisent pas à conclure 
différemment, les faits rapportés dans la pétition dont les passages pertinents 
ont été transmis au gouvernement de l'Etat intéressé sont présumés vrais si, 
dans le délai œaxima.1 fixé par la Commission en vertu des dispositions du. 
paragraphe 5 de l'article 31? le gouvernement n'a pas fourni les renseignements 
appropriés. 

LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME, 

DECIDE s 

1. En application de l'article 39 de son Règlement intérieur, de présumer 
vrais les faits rapportés dans la communication du 11 août 1980 concernant l'arres
tation arbitraire et la disparition de l'étudiant Douglas Sequeira López. 

2. De déclarer que le Gouvernement guatémaltèque a violé les articles 7 
(droit à la liberté de la personne), 8 (garanties judiciaires), 22 (droit de 
déplacement et de résidence) et 25 (protection judiciaire), de la Convention 
américaine relative aux droits de l'homme. 

3« Le recommander au Gouvernement guatémaltèque d'ordonner une enquête sur 
les faits dénoncés, de sanctioner dûment les responsables et de communiquer sa 
décision à la Commission dans un délai de 60 jours. 
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4. De transmettre la présente résolut ion au Gouvernement' guatémaltèque et 
aux plaignants . 

5. D'inclure la présente résolut ion dans son rapport annuel à l'Assemblée 
générale de l 'Organisation des Etats américians, conformément aux disposit ions de 

0 a de l'alinéa f) de l'article 18 de son Statut et de l'alinéa g) de l'article 5 
son Règlement intérieur. 

ïïote ; 

M. Francisco Bertrand Galindo a refusé de participer aux délibérations et à 
la décision sur ce cas au raotif qu'il résidait au Guatemala au moment des faits. 

RE30LÜTI0F 35/61 
CAS ITo 7490 (GUATEMALA) 

25 ju in 1961 

ANTECEDENTS s 

1. Par une communication du 10 septembre 1980, la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme a reçu la plainte suivante : 

Le 24 août, les forces publiques de sécurité (inspecteur de police et 
militaires), sous le commandement d'Alfonso Ortiz, chef adjoint des services 
de sûreté de la police nationale, ont arrêté 17 dirigeants syndicaux. 

Ces dir igeants é ta ient réunis dans le domaine "Emaus Medio Monte" 
( d i s t r i c t de Palin, département d 'Escuint la) , qui appartient au diocèse 
d 'Escuint la . Deux des véhicules u t i l i s a s pendant l 'opérat ion portaient les 
plaques d'immatriculation suivantes : P--78I65 et P-78077- Les numéros 
d'immatriculation des autres véhicules n 'ont pas pu ê t re relevés en raison 
de la rap id i t é de l ' i n t e rven t ion . 

Comme précédemment, lors de l'arrestation des 27 dirigeants syndicaux 
de la Conférédration nationale des travailleurs (CHT), au même endroit, le 
Gouvernement nie toute connaissance des faits et déclare que les travailleurs 
concernés ne sont pas détenus, malgré les preuves matérielles du contraire. 

2. Par une note du 17 septembre 19'80, la Commission a transmis au Gouvernement 
guatémaltèque les passages pertinents de la communication et l'a prié de lui fournir 
des renseignements à ce sujet. 

3. Par une note du 21 octobre 1980,- la Commission a transmis au Gouvernement 
guatémaltèque les renseignements complémentaires ci-après qui lui avaient été 
communiqués par les plaignants s 

Parmi les personnes arrêtées au domaine "Emaus Medio Monte" se trouvaient s 
Gustavo Adolfo Bejarano, Juan Guerra, Guillermo.Turcios, Augusto Yach Ciríaco, 
Edgar de la Cruz, Iliana de la Cruz et le responsable du- domaine. 

Après leur arrestation par les forces de sécurité, sous les ordres d'Alfonso 
Ortiz, chef adjoint des services de sûreté de la police nationale, ces personnes 
ont été conduites dans les garages de ces services, dans la zone 6 de la ville, 
où. elles ont été torturées sous l'autorité du nouveau chef du service des 
enquêtes, Pedro Arredondo. 
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4. Dans une note du 8 décembre I98O, la Commission a fourni au Gouvernement 
guatémaltèque, de nouveaux renseignements sous la forme d'une liste plus complète 
communiquée par les plaignants et mentionnant le nom, la profession ou les fonctions 
des personnes enlevées le 24 août I960, sur le doma,ine "Emaús Medio Monte",. La liste 
était la suivante ; 

José Luis Pena 

Gustavo Adolfo Bejarano 

Rafael Enrique Girón Mérida 

Jordan Gilberto Salazar Uriza 

Augusto Yach Ciríaco 

Gerónimo Alberto Moreno Palencia 

Alfonso Obdulio Molina Mérida 

Iliana de la Cruz 

Edgar de la Cruz 

Julio César Pérez Gálvez 

Victor Herrera 

Rosarion Leal 

Nery Robledo Espinoza 

Adalberto Juarez 

José Ruiz 

Juan Guerra Castro 

Guillermo lurc io Garcia 

(responsable du domaine Emaús) 

(ouvrier de la société Cidasa) 

(Ecole des études syndicales de 
l 'Univers i té de San Carlos) 

(Usine de produits alimentaires Kern) 

INCASA 

5» Dans une no te du 20 a v r i l 1981, l a Commission a r é i t é r é sa demande de 
renseignements au Gouvernement gua témal tèque . 

CONSIDERANT t 

. 1 . Qu'à ce j o u r l e Gouvernement guatémaltèque n ' a pas répondu aux demandes 
de renseignements de l a Commission. 

2. Que l ' a r t i c l e 39 ¿Lu Règlement i n t é r i e u r de l a Commission d i spose s 

Art ic le g9 

1. Pour autant que d 'aut res éléments de preuve n 'au tor i sen t pas à 
conclure différemment, les f a i t s rapportés dans la pé t i t i on dont les passages 
per t inents ont été transmis au gouvernement de l ' E t a t intéressé sont présumés 
vrais s i , dans le dé la i maximal f ixé par la Commission en vertu des disposi t ions 
du paragraphe 5 &e l ' a r t i c l e 31, le gouvernement n ' a pas fourni les renseignements 
appropriés . 
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LA COMMISSION EJTERAMËRICAINE DES DROITS DE L'HOMME, 

DECIDE j . ' 

1 . En a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 39 ¿Le son Règlement i n t é r i e u r , de présumer v r a i s 
l e s f a i t s r appor t é s dans l a communication du 10 septembre 1980 concernant l ' a r r e s 
t a t i o n a r b i t r a i r e , l e 24 août 1980, d 'un groupe de d i r i g e a n t s syndicaux r éun i s dans 
l e domaine "Emaús Medio Monte" qu i a p p a r t i e n t au d iocèse d ' E s c u i n t l a e t l e s t o r t u r e s 
q u ' i l s ont s u b i e s . 

2 . De d é c l a r e r que l e Gouvernement guatémaltèque a v i o l é l e s a r t i c l e s 5 ( d r o i t 
à l ' i n t é g r i t é de l a pe r sonne) , 7 ( d r o i t à l a l i b e r t é de l a pe r sonne) , 8 g a r a n t i e s 
j u d i c i a i r e s ) , 15 ( d r o i t de r éun ion ) ; e t 25 (p ro t ec t i on j u d i c i a i r e ) de l a Convention 
américa ine r e l a t i v e aux d r o i t s de l'homme. 

J . De recommand.er au Gouvernement guatémaltèque d 'o rdonner une enquête su r 
l e s f a i t s dénoncés, de s anc t ionne r dûment l e s responsables e t de communiquer sa 
d é c i s i o n à la. Commission dans un d é l a i de 60 j o u r s . 

' 4 - De t r a n s m e t t r e l a p r é sen t e r é s o l u t i o n au Gouvernement guatémaltèque e t aux 
p l a i g n a n t s . 

5. D ' i n c l u r e l a p r é sen t e r é s o l u t i o n dans son r appor t annuel à l 'Assemblée 
géné ra l e de l ' O r g a n i s a t i o n des E t a t s amér i ca ins , conformément aux d i s p o s i t i o n s de 
l ' a l i n é a f ) de l ' a r t i c l e 18 de son S t a t u t e t de l ' a l i n é a g) de l ' a r t i c l e 59 ^ e son 
Règlement i n t é r i e u r . 

Note i 

M. Franc i sco Bertrand Galindo a re fusé de p a r t i c i p e r aux d é l i b é r a t i o n s e t à l a 
d é c i s i o n s u r ce cas au motif q u ' i l r é s i d a i t au Guatemala au moment des f a i t s . 

RESOLUTION 36/8I 
CAS No 7581 ĜUATEMALA) 

25 j u i n 1981 

ANTECEDENTS s ' • 

1 . Dans une communication du 6 novembre 1980, l a Commission in t e ramér i ca ine 
des d r o i t s de l'homme a reçu la, p l a i n t e su ivan te Î 

En mars 1980, M. Nehemias Cúmez, chef du département des h a b i t a t i o n s à 
l o y e r modéré de l a v i l l e de Comalapa, a é t é enievé a l o r s q u ' i l r egagna i t son 
domic i l e . Une v o i t u r e l u i a bloqué l e passage , l ' o b l i g e a n t à s ' a r r ê t e r . 
L o r s q u ' i l de scend i t de sa Land Rover, qua t re hommes armés de revo lvers e t de 
p i s t o l e t s m i t r a i l l e u r s l ' o n t fo rcé à monter dans l e u r v o i t u r e . Depuis l o r s , 
on e s t sans nouve l l e s de l u i , mais sa. Land Rover a é t é re t rouvée dans l a v i l l e 
de Sunpango, 40 k i l omè t r e s p lus l o i n . 

En j u i l l e t , deux enlèvements en r appor t avec l e précédent se sont p r o d u i t s 
à Comalapa. Le 24 j u i l l e t , des s o l d a t s ont a r r ê t é :i l a p é r i p h é r i e de Comalapa, 
un autobus a s s u r a n t l a l i a i s o n e n t r e Comalapa e t l a c a p i t a l e e t o n t . e n l e v é ' 
Adolfo Cúmez, neveu de Nehemias, âgé de 18 a n s . Ayant t e n t é d ' i n t e r v e n i r en sa 
f aveur , Anas tas io Sotz , âgé de 24 a n s , s e c r é t a i r e du département des h a b i t a t i o n s 
à l o y e r modéré, q u i a v a i t remplacé Nehemias Cúmez à l a p rés idence de ce t organisme, 
a é t é emmené, l u i a u s s i . 

En a o û t , René Gomez Oval le , âgé de yo a n s , f i l s d 'un commerçant b ien connu 
à Comalapa, a é t é a r r ê t é à Chimaltenango, 
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En août, à trois kilomètres de Comalapa, sur la route qui mène à la capitale, 
on a découvert un ravin profond d'une quarantaine de mètres environ, où l'on jette 
régulièrement les corps des personnes arrêtées. Une trentaine de corps en a été 
retirée. D'après des paysans, il y en aurait beaucoup plus, mais le gouvernement 
ne voulait pas tous les remonter. Pendant une année, selon des témoins, des 
véhicules arrivaient à cet endroit pendant la nuit, éteignaient leurs phares, 
puis disparaissaient. Des témoins directs ont rapporté qu'il y avait encore de 
nombreux corps à cet endroit et que le gouvernement en avait été dûment informé. 

Le 4 octobre, Juan. Muz, âgé de 40 ans, ami de Nehemías Cúraez, a été enlevé 
à son domicile par quatre personnes, comme en ont témoigné sa femme, son fils 
âgé de 17 ans, et plusieurs voisins. On a retrouvé son corps deux jours plus tard 
à 30 km de là, portant des traces de torture, le lendemain, une quinzaine de 
soldats patrouillaient sur le marché pour réprimer toute velléité de manifestation 
lors de l'enterrement. 

Le 10 octobre 1980, Antonio Muz, âgé de 35 ans, et Roque Salazar, âgé de 
30 ans, tous deux employés à l'Office de la reconstruction, ont été enlevés alors 
qu'ils voyageaient en autobus de la capitale à Comalapa, par des personnes armées 
de pistolets mitrailleurs et appartenant à l'armée guatémaltèque, vêtues en civil 
mais chaussées de bottes militaires. On a retrouvé le corps de Salazar 
le 15 octobre; on lui avait notamment arraché les dents et coupé la langue. 

Le 15 octobre, deux autres personnes ont été enlevées dans un bureau de 
Chimaltenango ; un autre employé de l'Office de la reconstruction, Ernesto Apén, 
âgé de 28 ans, et Otzoy Maximiliano, du service juridique, tous deux résidant 
à Comalapa. 

En novembre, plusieurs autres meurtres ont été commis. Un jeune homme âgé 
de 17 ans, Paquixic, a été assassiné dans un village voisin sous les yeux de sa 
famille. Quelques jours plus tard, Julio Tuyuc, âgé de 25 ans, a été enlevé sur 
la voie publique à Comalapa par des individus armés, qui l'ont fait monter dans 
leur voiture. Son corps a été retrouvé le lendemain. 

Trois résidents de Comalapa, dont Miguel Corruchiche, ont été assassinés dans 
la capitale alors que leur voiture était arrêtée à un feu rouge. Il y avait un 
lien entre toutes ces personnes et l'Office de reconstruction de Comalapa, comme 
c'était le cas pour Nehemías Cúmez. 

Le Gouvernement est tenu responsable de ces faits. 

2. Dans une note du 16 décembre 198O, la Commission a transmis au Gouvernement 
guatémaltèque les passages pertinents de la communication et lui a demandé de lui 
fournir des renseignements à ce sujet, 

3. Dans une note du 20 avril 1981, la Commission a réitéré sa demande de rensei
gnements au Gouvernement guatémaltèque. 

CONSIDERANT ». 

1. Qu'à ce jour, le gouvernement n'a pas répondu aux demandes de renseignements 
de la Commission. 
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2. Que l'article 39 ¿Lu Règlement intérieur de la Commission dispose : 

Article ?9 

1. Pour autant que d'autres éléments de preuve n'autorisent pas à conclure 
différemment les faits rapportés dans la pétition dont les passages pertinents ont 
été transmis, au gouvernement de l'Etat intéressé sont présumés vrais si, dans le 
délai maximal fixé par la Commission en vertu des dispositions du paragraphe 5 
de l'article 31? Ie gouvernement n'a pas fourni les renseignements appropriés. 

LA COMMISSION INTERAMERICÀINE DES DROITS DE L'HOMME 

DECIDE ; 

1. En application de l'article 39 ¿le son Règlement intérieur, de présumer vrais 
les faits rapportés dans la communication du 6 novembre 1980, concernant l'arrestation 
arbitraire des personnes suivantes, originaires du village de Comalapa s Nehemías Cúmez 
et son neveu Adolfo Cúmez, Anastasio Sotz, René C-ómez Ovalle, Antonio Muz-, Ernesto Apén 
et Maximiliano Otzoy^ Juan. Muz et Roque Salazar, torturés et assassinés;.Julio Tuyuc, 
assassiné; Miguel Curruchiche, assassiné. 

2. De déclarer que le C-ouvernement guatémaltèque a violé les articles 4 (droit 
à la vie), 5 (droit à l'intégrité de la personne), 7 (droit à la liberté de la personne), 
8 (garanties judiciaires) et 25 (protection judiciaire) de la Convention,américaine 
relative aux droits de l'homme. 

3. De recommander au Gouvernement guatémaltèque d'ordonner une enquête sur les 
faits dénoncés, de sanctionner dûment les responsables, et de communiquer sa décision 
à la Commission dans un délai de 60 jours. 

4- De transmettre la présente résolution au Gouvernement guatémaltèque, et 
aux plaignants. 

5- D'inclure la présente résolution dans son rapport annuel à l'Assemblée générale 
de l'Organisation, des Etats américa,ins, conformément aux dispositions de l'alinéa f) 
de l'article 18 de son Statut et de l'alinéa, g) de l'article 59 ¿le son Règlement 
intérieur. 

Note s 

M. Francisco Bertrand Galindo a refusé de participer aux délibérations et à la 
décision sur ce cas au motif qu'il résidait au Guatemala, au moment des faits. 

RESOLUTION 37/81 
CAS No 7585 (GUATEMALA) 

25 juin 1981 • 

ANTECEDENTS s . 

1. Dans une communication du 17 novembre 1980, la Commission interaméricaine 
des-droits de l'homme a reçu la plainte suivante ; • 

Nous vous communiquons ci-joint le récit du meurtre de nos parents dont nous 
avons été les témoins directs, et celui des persécutions que nous, leurs enfants, 
avons subies. 
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L'assassinat-u été commis dans la plus cynique impunité par les forces 
publiques de "sécurité" dirigées par le général Romero Lucas Garcia. 

Le 15 avril 1980, nos parents revenaient du centre de la ville vers 22 h 15 
avec notre jeune frère. Au moment où celui-ci ouvrait le grillage qui protégeait 
la voiture de nos parents est arrivée une Toyota de couleur brune, immatriculée 
P-31209* Un homme, qui dla/près ses vêtements, devait venir de l'est du pays, 
sortit de'la Toyota, s'est approché de la voiture de nos parents et a tiré 
plusieurs coups de feu. 

Notre père a été touché le premier à la tête et aux joues. Puis, l'homme 
a vidé son arme sur le corps de nos parents, leur tirant de tout près dans la 
poitrine, le cou et le visage. Notre père a tenté de sortir de la voiture et 
crié à notre mère Î "Vas--y Andrea", mais il n'a rien pu faire car il n'était pas 
a r m é , . . ' " • • • 

Notre père est mort presque instantanément. Notre mère a ouvert les yeux 
et essayé de parler mais ses blessures mortelles à la poitrine, au cou et au 
visage l'en ont empêchée. Les balles de calibre 45 tirées à bout portant avaient 
provoqué une telle effusion de sang qu'il a fallu "arranger" les corps avant de 
les mettre en bière. 

Notre frère qui avait ouvert le grillage a pu s'échapper, mais il a été 
menacé'par les assassins qui ont brandi leurs armes dans sa direction en lui" 
disant s "Pas un mot ...". 

Quelques minutes plus tard, deux voitures occupées par des hommes armés se 
sont arrêtées à 150 mètres de notre maison. 

Nous étions alors sous l'effet du choc causé par cet acte de violence brutal 
et inhumain commis contre nos parents. 

Ce n'est que plus tard, après nous être un peu ressaisis, que nous avons pu 
appeler les pompiers qui sont arrivés une demi heure plus tard sans sirène, ni 
lumières. 

Un quart d'heure après un char de la police nationale que l'on appelle "Swat" 
est arrivé. Les policiers se sont mis à rire sans retenue en voyant comment les 
corps de nos parents étaient tombés. L'un d'entre nous leur a demandé de s'en 
aller et ils ont répondu par des menaces. Plusieurs personnes ont dû intervenir 
pour qu'ils finissent par-partir. 

Notre mère travaillait dans la confection. Une fois mariée, elle choisit de 
rester au foyer. Notre père était Secrétaire général du syndicat guatémaltèque 
des maçons et ouvriers du bâtiment, membre du Comité exécutif de la Fédération 
syndicale autonome du Guatemala (PASCUA), membre du Comité directeur du Comité 
guatémaltèque de l'unité syndicale (CNÏÏS), et représentant des ouvriers du bâtiment 
guatémaltèques auprès de la Fédération latino-américaine des industries du 
bâtiment, de la menuiserie et de la construction (PLEMAC0N-), auprès du Comité de 
l'unité syndicale des travailleurs d'Amérique centrale et du Panaraa (CUSCA), auprès 
du Congrès permanent de l'unité syndicale des travailleurs d'Amérique latine 
(CPUSTAL) et auprès de la Fédération syndicale mondiale (FSM). 
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Il avait des activités syndicales depuis plus de vingt ans et, en 1977 et 
1978? les chefs des deux départements de Verapaz et le propriétaire d'une 
plantation, nommé Champán, l'avait averti qu'il serait tué s'il venait dans 
la région. Le Comité exécutif de la FASGUA avait aussi été menacé par le 
Ministre de l'intérieur et le Ministre du tre.vail. 

Le siège de la Fédération, à Escuintla, avait été mitraillé. 

A 20 heures, ce soir là, nos parents, accompagnés de l'un de nos petits 
frères, avaient aperçu un homme au coin de la, rue alors qu'ils quittaient le 
centre de la ville. Celui-ci, quand il les vit, monta dans une Toyota où 
l'attendaient d'autres hommes et les suivit pendant quelque temps avant de 
perdre leur trace. En quittant le quartier, ils ont vu aussi une Toyota, et 
une Volkswagen occupées par des hommes armés. A leur retour, la Toyota n'était 
plus là, non plus que la voiture de police chargée de protéger le chef de la 
brigade mobile de la police nationale, qui vit dans le même quartier. 

Après l'assassinat, plusieurs personnes qui avaient ramassé des balles 
ont dit qu'il s'agissait de balles- de calibre 45 utilisées par l'armée. Les 
autres balles ont été "confisquées" par la police, qui est restée muette au 
sujet de leur calibre. D'après un communiqué de presse officiel publié par le 
journal El Gráfico, le 17 avril, les faits étaient inexplicables, il n'y avait 
pas eu de témoins, et l'on ignorait le calibre des armes utilisées. Le calibre 
n'a pas été mentionné non plus dans le rapport d'autopsie. 

Non contents d'avoir assassiné nos parents, ils ont commencé à persécuter 
la famille. Tout a commencé dans la salle de dissection où nous attendions 
les résultats de l'autopsie. Nous, nous sommes allés avec des amis de la 
famille dans une cafétéria pour passer le temps. Deux policiers (vigilantes) 
à motocyclette se sont arrêtés pendant plusieurs minutes et nous ont regardé 
très attentivement. 

Le siège de la FASGTJA, où reposaient les corps de nos parents était bien 
ga,rdé. Plusieurs coups de téléphone ont été donnés par des correspondants qui 
réclamaient les fils des victimes, mais quand, ceux-ci prenaient l'appareil, 
il n'y avait plus personne au bout du fil. En fait, ils voulaient parler au 
fils qui avait assisté au meurtre. 

Selon plusieurs journalistes de la presse écrite et parlée qui ont cherché 
à obtenir des informations auprès de personnes étrangères à la famille, les 
pompiers ont refuse de donner des explications "sur l'ordre de leurs supérieurs. 
Pendant les obsèques, nous avons été étroitement surveillés par la police et 
notamment par des éléments de la brigade antiémeutes. 

Le téléphone, qui nous reliait au monde extérieur, a été coupé. Plusieurs 
personnes proches du gouvernement nous ont fait savoir que nous devions quitter 
le pays si nous tenions à rester en vie, en raison du "scandale" qu'avait suscité 
le meurtre de nos parents et des réactions que nous pourrions avoir. 

Notre séjour dans le pays était devenu insupportable car nous étions l'objet de 
nombreuses menaces et vivions dans l'angoisse. Nous avons donc dû chercher 
refuge à l'ambassade du Venezuela, où nous avons demandé la protection diplo
matique pour quitter le pays sains et saufs. Notre demande a été acceptée. 
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2. Dans une note du 19 décembre 1980, .la Commission a transmis au Gouvernement 
guatémaltèque les passages pertinents de la plainte et lui a demandé de lui fournir 
des renseignements à ce sujet, 

5. Dans une note du 20'avril 1981, la Commission a réitéré sa demande de 
renseignements au Gouvernement guatémaltèque. 

CONSIDERANT : 

1. Qu'à ce jour, le gouvernement n'a pas.répondu aux demandes de renseignements 
de la Commission. : 

2. Que l'article 39 du règlement intérieur de la Commission dispose ; 

Article 39 

1. Pour autant que d'autres éléments de preuve n 'autorisent pas à 
conclure différemment, les faits rapportés dans la pétition dont les passages 
pertinents ont été transmis au gouvernement de l'Etat intéressé sont présumés 
vrais, si, dans- le délai maximal fixé par la Commission conformément aux dispo
sitions du paragraphe 5 de l'article 31, le gouvernement n'a pas fourni les 
renseignements appropriés, 

LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME 

DECIDE ; 

1. En application de l'article 39 ¿le son règlement intérieur, de présumer 
vrais les-faits dénoncés dans la' communication du 17 novembre I98O concernant le 
meurtre de Rodolfo Ramírez et de son épouse Andrea Rodríguez de Ramírez, ainsi que 
l'intimidation et les menaces dont leurs enfants ont fait l'objet. 

2. De déclarer que le Gouvernement guatémaltèque a violé l'article 4 (droit à 
la vie) de la Convention américaine relative aux droits de l'homme. 

3. De recommander au Gouvernement guatémaltèque d'ordonner une enquête sur les 
faits dénoncés, de sanctionner dûment les responsables et de communiquer sa décision 
à la Commission dans un délai.de 60 jours. 

4. De transmettre la présente résolution au Gouvernement guatémaltèque et 
aux plaignants. 

5. D'inclure la présente résolution dans son rapport annuel à l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains,.conformément à l'alinéa f) de 
l'article 18 de son Statut et à l'alinéa g) de l'article 59 ¿Le son règlement intérieur. 

Note s 

M. Francisco Bertrand Galindo a refusé de participer aux délibérations et 
à la décision sur ce cas au motif qu'il résidait au Guatemala au moment des. faits. 
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RESOLUTION 38/81 
GAS No 4425 (GUATEMALA) 

25 juin 1981 

ANTECEDENTS : 

1. 'Par une communication du 6 juin 1979, la Commission interaméricaine des 
droits de l'homme a reçu la plainte ci-après : 

L'usine d'embouteillage de Coca Cola, de Ciudad Guatemala, a un long passé 
de violence anti-syndicaliste; cependant, durant ces derniers mois, l'escalade 

. de la répression,qui a mené au meurtre de dirigeants syndicaux, a été telle que 
les institutions internationales de défense des droits de. l'homme s'en sont 
émues. D'après des sources syndicales, cette violence procéderait d'une volonté 
commune de la direction de l'usine et de son propriétaire américain, 
John Clinton Trotter, de détruire l'organisation syndicale. 

Chronologie de l'escalade de la violence à l'usine d'octobre 1976 à- avril 1979 

Le 16 octobre 1978, Israel Márquez, Secrétaire général du syndicat, a été 
victime d'un attentat à la mitraillette alors qu'il rentrait chez lui en 
voiture. Cet attentat, auquel il a survécu par miracle, a détruit complètement 
les vitres de sa voiture. Citant des sources syndicales, l'article 
d'El Imparcial sur cette agression rapporte qu'un conflit avait éclaté dans 
l'usine quelques heures auparavant entre des dirigeants syndicaux et la 
direction. Selon la Fédération syndicale (CNï), "les travailleurs ont été 
avertis de ce qui pourrait leur arriver". Des sources syndicales indiquent que 
plusieurs réunions ont eu lieu à l'Hôtel Dorado Americano après l'agression 
contre Marquez. Une fois au moins, à la fin de novembre, John Trotter et un 
groupe de directeurs ont rencontré le colonel Germán Chupina, "l'un des 
principaux agents de la répression au Guatemala", d'après les milieux syndicaux. 
Les salariés qui avaient assisté à cette réunion ont informé le syndicat que la 
direction de l'usine et le chef de la police avaient décidé, au cours de la 
réunion, de détruire le syndicat dans les six mois. 

En novembre 1978> La direction de l'usine a fait paraître, dans la presse 
locale, une annonce selon laquelle elle recherchait du personnel auxiliaire et 
des agents de sécurité. 

Les candidats devaient avoir une expérience des services de sécurité et 
d'autodéfense. Depuis, trois lieutenants et plusieurs gardes armés patrouillent 
dans l'usine, leurs armes bien en évidence. Les trois lieutenants de l'armée 
sont Juan Francisco Rodas- (qui a travaillé sur les- 'bases militaires de 
Río Hondo), Edgar Gudiel Castro et Julio Garcia. D'après le Huevo Diario 
du 25 janvier 1979» ces trois militaires exeï"cent maintenant les fonctions de 
chefs du personnel, de l'entreposage et de la sécurité. 

Le 12 décembre 1978, Pedro Quevedo, le trésorier du Syndicat, a été 
assassiné, il a été tué alors qu'il avait pris place'dans un camion de la 
compagnie en tournée de livraison. Les articles parus dans la presse, comme 
celui paru dans El Imparcial le 1J décembre 1978, rapportent qu'il a reçu huit 
blessures à la gorge et quatre au visage. Il avait été emprisonné à trois 
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reprises pour activités syndicales. Dans le discours qu'il a prononcé à la 
réunion annuelle du personnel de l'usine, Marquez a dit que, huit jours avant 
le meurtre, il avait assisté à une réunion où John Trotter avait menacé de 
faire tuer Q"13 vedo. Huit agents de la police militaire sont arrivés à l'usine 
de bonne heure, le matin du. 1er décembre. Quevecïo a été assassiné vers 12 h. ^0. 
Deux agents de la police militaire patrouillaient habituellement dans l'usine 
la nuit, mais il était extrêmement rare d'y voir des militaires le matin, ¿près 
avoir appris la nouvelle du meurtre, des travailleurs de l'entreprise sont allés 
trouver les policiers et leur ont dit i "C'est pour cela que vous êtes venus à 
l'usine. Vous saviez que Quevedo allait être assassiné". Les policiers ont 
répondu qu'ils y étaient venus à cause de rumeurs de tentative de cambriolage. 
De plus, Márquez a indiqué que plusieurs heures avant le meurtre, "tous les 
directeurs paraissaient extrêmement tendus". 

D'après des déclarations d'origine syndicale, "une campagne de terreur a 
commencé" après le meurtre de Quevedo. Une liste de personnes à abattre, établie 
par l'Armée secrète anticommuniste (l'un des escadrons de la mort d'extrême 
droite) comprenait les noms de' tous'les membres du Comité exécutif et du Conseil 
consultatif du syndicat. Des menaces écrites ont aussi été envoyées à des 
ouvriers à leur domicile. Seuls les services de l'usine avaient pu communiquer 
l'adresse exacte de ces personnes. D'autre part, les ouvriers ont été forcés de 
signer des pétitions en blanc contre le syndicat. 

Un travailleur anonyme a fait état, dans un article paru le 22 janvier 1979 
dans Noticias de Guatemala, de nombreuses tentatives de détruire le syndicat. 
Depuis la création de cette organisation, Trotter avait tenté de l'anéantir. À 
l'époque de la parution de cet article, la plupart des travailleurs de l'usine 
étaient encore syndiqués. Un porte-parole du syndicat a déclaré que, devant 
l'intensification de la répression et sur les instances de leurs familles, six 
des dix dirigeants du syndicat avaient démissionné au cours des quinze jours 
précédents. Ils ont été remplacés immédiatement. Il a évoqué la situation 
difficile créée par le fait que l'on offrait aux travailleurs de meilleurs emploi 
et de plus hauts salaires s'ils dénonçaient le syndicat; en revanche, s'ils 
refusaient, on les menaçait de les mettre à la porte ou de les tuer. Il a cité 
un cas au moins de menaces de mort proférées par le lieutenant Rodas, 

Le 15 janvier 1979? plusieurs véhicules à plaques d'immatriculation 
étrangères (le type de véhicule que les organisations de droite utilisent pour 
commettre leurs meurtres) ont patrouillé dans l'enceinte de l'usine. Le 
16 janvier, les mêmes véhicules sont revenus avec deux cars du Corps d'élite de 
la police. Selon des sources syndicales, la police est entrée dans l'usine pour 
arrêter Márquez. Quand Márquez est arrivé à l'usine, le 16 janvier au matin, un 
groupe de policiers a tenté de l'appréhender, mais il a réussi à leur échapper et 
s'est sauvé» Sa-fuite a été facilitée par un ami qui roulait derrière lui dans un 
petit camion et l'a fait monter à bord. Pendant qu'ils s'enfuyaient, la police a 
tiré plusieurs fois sur eux. 

Le 19 janvier 1979, des annonces dans la presse locale dénonçaient 
Israel Márquez'comme un piètre dirigeant syndical et un mauvais représentant des 
intérêts des travailleurs. Elles étaient signées par un certain Víctor Godinez. 
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Marquez a dit qu'un certain nombre d'annonces avaient été publiées pour le 
dénigrer et qu'elles avaient.toutes été payées par la société. Elles étaient 
publiées par l'agence de publicité à qui Coca Cola avait confié la'publicité de 
ses produits. Pour Márquez.l'objectif de la société était,de le diffamer pour 
désamorcer d'éventuelles manifestations de colère le jour où il serait finalement 
assassiné. Des interviews publiées dans Noticias de Guatemala, le 
22 janvier 1979? confirment que les membres du syndicat n'ont jamais cessé de 
faire confiance à Márquez et que toutes les annonces n'étaient que des faux. 

Le 22 janvier, le syndicat a fait paraître dans un certain nombre de 
journaux, sur toute une page, une lettre ouverte pour dénoncer comme un faux 
l'annonce parue le 19 janvier. De son côté, Víctor Godinez a remis aux journaux 
une déclaration sur l'honneur dans laquelle il niait formellement avoir fait . 
paraître les annonces en question ou avoir permis d'utiliser son nom dans l'une 
quelconque de ces annonces. Dans sa lettre ouverte, il donnait aussi des 
précisions sur la genèse de la répression exercée contre le syndicat. 

Le 24 janvier 1979? un homme qui avait été pris par erreur pour 
Israel Márquez a été assassiné alors qu'il sortait de chez le dirigeant syndical. 
Sa femme a été grièvement blessée au cours de cette agression à la mitraillette. 
Manuel Antonio Moscoso Zaldaña, 27 ans, et sa femme s'étaient mariés le mois 
précédent. Márquez a déclaré que, le jour du meurtre, un groupe de policiers qui 
patrouillaient dans l'usine depuis le jour où Quevedo avait été assassiné, a été 
renforcé par 20 hommes armés de mitraillettes. Comme cela s'était passé le jour 
des précédents meurtres, ce détachement est arrivé dans l'usine plusieurs heures 
avant le crime. 

Le 30 janvier 1979? Israel Márquez, sa femme et leur bébé de dix mois se sont 
réfugiés à l'Ambassade du Venezuela où ils sont restés environ un mois avant de 
gagner le Costa Rica. 

Le 13 mars 1979? Sonia Olivia, responsable syndicale de l'entreprise ACRICASA, 
a été arrêtée et interrogée pendant 12 heures par la"police judiciaire" ou la 
brigade des inspecteurs. Selon Yolanda de Aguilar, avocate de la fédération 
syndicale CNT, Sonia Olivia a été informée par la police qu'on allait tuer 
Manuel López Balan, le nouveau Secrétaire général du syndicat des travailleurs 
de Coca Cola. 

Le 19 mars 1979, Noticias de Guatemala s'est fait l'écho de rumeurs selon 
lesquelles le lieutenant Juan Rodas aurait continué à avertir les travailleurs 
qu'ils auraient intérêt à quitter le syndicat. 

Le 30 mars 1979» Yolanda de Aguilar, l'avocate du CNT, a été victime, d'une 
tentative d'enlèvement. Elle a réussi à échapper à ses ravisseurs et est entrée 
dans un établissement très fréquenté °, on lui a dit alors s "Vous avez pu vous 
mettre en sécurité cette fois-ci, mais vous savez que nous vous aurons tôt ou 
tard". 

Le 5 avril 1979> Manuel López Balan, 28 ans, qui avait remplacé Israel Marquez 
comme Secrétaire général du syndicat, a été assassiné. Comme Quevedo, il a été 
tué alors qu'il faisait sa. tournée de livraison. Il a été abattu à coups de 
barre de fer et on lui a fendu la gorge d'une oreille à l'autre. Selon le 
Nuevo Diario du 6 avril 1979? un autre ouvrier qui se précipitait au secours de 
Balan a été frappé à coups de gourdin par l'un des meurtriers qui lui a dit en 
désignant Balan ; "Je ne veux pas te tuer ... c'est lui que je veux". Comme dans 
le cas du meurtre de Quevedo, les deux meurtriers auraient suivi le camion de la 
compagnie à motocyclette. On a relevé dix-sept blessures sur le corps de Balan. 



E/CN.4/1982/2 
page 72 

Israel Márquez a declaré que Manuel Balan avait été renversé par un moto
cycliste peu après avoir pris les fonctions de secrétaire général du syndicat 
et que l'accident lui avait provoqué une fracture:de la jambe. Sa blessure 
l'avait contraint à cesser de travailler pendant un mois. Il a été assassiné 

. deux jours après avoir repris son travail. Comme Márquez, il avait reçu de 
nombreuses menaces de mort durant les mois précédents. En janvier 1979s au cours 
d'une réunion dans le bureau du Directeur, Alfonso Riego, Balan avait été averti 
que s'il voulait rester en vie, il avait encore le temps de quitter le syndicat. 

Le 7.:avril 1979s la presse guatémaltèque a annoncé que le père de 
Manuel López Balan avait été arrêté par 20 policiers en uniforme. 

Le 18 avril, deux des trois avocats de la Fédération syndicale CNT ont été 
enlevés dans un aéroport de Ciudad Guatemala. Selon La Nación du 19 avril, dis 
n'auraient pas été arrêtés par des membres ou des agents de la police régulière. 

Deux semaines après le meurtre de Balan, Marlon Mendizabal, 22 ans, a pris 
les fonctions de Secrétaire général du syndicat des travailleurs de l'embou-

, teillage. Il a aussitôt reçu des menaces et des mises en garde de la direction 
de l'usine. Selon des sources, syndicales, on lui a montré une liste de noms et 
d'adresses des membres les plus proches de sa famille et on lui a dit c i;Ne 
soyez pas idiot, démissionnez. Vous voyez bien que nous avons les noms'" de tous 
ceux qui vous sont chers. 

... Rappelez-vous que la torture fait terriblement mal ... Vous connaissez 
les différents types de tortures ... Il y a ceci, il y a cela, etc. ...". Ces 
intimidations verbales ont été suivies de son arrestation par la police, le 
30 avril 1979. 

2. Dans une note du 18 juin 1979s la Commission a transmis au Gouvernement 
guatémaltèque les passages pertinents de la plainte en lui demandant des rensei
gnements sur cette affaire. 

3. Plus tard, le 7 mai 1980, elle a reçu des plaignants les renseignements-
complémentaires suivants-s 

Le 14 avril 1980, à 10 heures du matin, des représentants du syndicat 
guatémaltèque des travailleurs de l'embouteillage ont déposé devant le tribunal 
du travail une demande de négociation d'une nouvelle convention syndicale, la 
précédente étant venue à expiration le 2 février" 1980, Le juge a rendu alors une 
décision interdisant le licenciement des membres du syndicat. 

A 3 heures de l'après-midi le même jour, 28 membres et 3 dirigeants du 
syndicat étaient licenciés. 

Le l6 avril, les 3 dirigeants syndicaux ont été réintégrés. 

Les autres personnes licenciées ne l'ont pas été. Toutes ont reçu des 
menaces de mort de la part du. Lieutenant Juan Francisco Rodas - un officier des 
forces armées en mission spéciale faisant office de Chef'du personnel de la 
Compagnie - s'ils n'acceptaient pas leur licenciement. 

Le 1er mai de cette année, 4 membres du syndicat ont été enlevés 1 
Arnulfo Garcia, René Reyes, Ricardo Garcia et Manuel de Jésus Gomez.' Le corps 
d'Arnulfo Garcia, portant des marques de tortures, a été retrouvé le 2 mai et 
celui de René Reyes le 3« Les deux autres ont disparu. 
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4. Par une note du 8 mai 1980, la Commission a transmis des renseignements 
complémentaires au Gouvernement guatémaltèque en le priant de fournir des rensei
gnements sur ces affaires. 

5. Par des notes du 16 décembre 1980 et. du 20 avril 1981, la Commission a 
réitéré sa demande' de renseignements au Gouvernement guatémaltèque. 

CONSIDERANT s 

1. Qu'à ce jour, le Gouvernement guatémaltèque n'a pas répondu aux nombreuses 
demandes de renseignements de la Commission; 

2. Que l'article 39 du Règlement intérieur de la Commission dispose s 

Article 39 

1. Pour autant que d'autres éléments de preuve n'autorisent pas à conclure 
différemment les faits rapportés dans la pétition dont les passages pertinents 
ont été transmis au Gouvernement de l'Etat intéressé seront présumés vrais si, 
dans le délai maximum fixé par la Commission en vertu des dispositions du 
paragraphe 5 àe l'article 31 s Ie gouvernement n'a pas fourni les renseignements 
appropriés. 

LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME 

DECIDE : 

1. En application de l'article 39 de s o n Règlement intérieur, de présumer vrais 
les faits dénoncés dans les communications des 6 juin 1979 et 7 ma<i 1980 concernant 
les menaces, intimidations, agressions, actes de violence et licenciements illégaux 
dont ont été victimes des dirigeants et membres du syndicat de l'usine d'embouteillage 
de Coca Cola, à savoir ; l'agression à la mitraillette et la tentative de meurtre 
commises le 16 octobre 1978 contre Israel Márquez qui était alors Secrétaire général 
du syndicat et la tentative d'enlèvement dont il a fait ultérieurement l'objet le 
12 janvier 1979; les meurtres de Pedro Q.uevedo, trésorier, le 12 décembre 1978, et 
Manuel Antonio Hoscoso Zaldaña, le 16 janvier 1979; la tentative d'enlèvement de 
Yolanda Aguilar, avocate du CNTS le 30 mars 1979? le meurtre du nouveau Secrétaire 
général du syndicat. Manuel López Balan, le 5 avril 19799 suivi de l'arrestation 
arbitraire de son père, le 7 avril 1979; les menaces proférées contre Marlon Mendizabal, 
qui a remplacé ri. Balan comme Secrétaire général, et son arrestation et son emprison
nement arbitraire; l'enlèvement? le 1er mai 1981, des quatre travailleurs syndiqués 
Ricardo García, Manuel de Jésus Gómez, Arnulfo García et René Reyes, suivi du meurtre 
de ces deux derniers. 

2. De déclarer que le Gouvernement guatémaltèque a violé les articles 4 (droit 
à la vie), 5 (droit à l'intégrité de la personne), 7 (droit à la liberté de la 
personne), 8 (garanties judiciaires), 15 (droit de réunion), 16 (liberté d'association) 
et 25 (protection judiciaire) de la Convention américaine relative aux droits de 
l'homme. 

3. De recommander au Gouvernement guatémaltèque d'ordonner une enquête sur les 
faits dénoncés, de sanctionner dûment les responsables et de communiquer sa décision 
à la Commission dans un délai de 60 jours. 
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4. De transmettre la présente résolution au Gouvernement guatémaltèque et 
aux plaignants. 

5- D'inclure la présente résolution dans son rapport annuel à l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains, conformément aux dispositions de 
l'alinéa f) de l'article 18 de son Statut et de l'alinéa g) de l'article 59 ¿e s o n 

Règlement intérieur-. 

Note ; 

M. Francisco Bertrand Galindo a refusé de participer aux délibérations et à la 
décision sur ce cas au motif qu'il résidait au Guatemala au moment des faits. 

RESOLUTION 39/81 
CAS No 2299 (CUBA) 

25 juin 1981 

ANTECEDENTS s 

1. Par une communication du 9 mai 1977s les faits suivants ont été dénoncés ; 
en avril 1967? M. Ángel Cuadra Land'rove, accusé d'être "hostile an Gouvernement du 
peuple et de faire de la propagande contre lui", a été condamné à quinze ans de 
prison. Pendant 8 ans, il a été torturé et maltraité dans diverses prisons politiques 
cubaines; il a passé en outre deux ans dans des camps de travail pour détenus. Il a 
été libéré le 17 décembre 1976. Alors qu'il avait exécuté sa peine, il a été empri
sonné de nouveau le 24 mars 1977? sans avoir commis aucun délit. 

2. Dans une note du 6 décembre 1977? Ia Commission a communiqué au Gouver
nement cubain les passages pertinents de la plainte. 

3. A ce jour, le Gouvernement cubain n'a pas répondu. 

CONSIDERANT ; 

1. Que le. Gouvernement cubain n'a pass à ce jour, répondu à la demande de la 
Commission en date du 6 décembre 1977;-. 

2. Que le paragraphe 1 de l'article 39 du Règlement intérieur de la Commission 
dispose ; 

Article 39 

Pour autant que d'autres éléments de preuve n'autorisent ,pas à conclure 
différemment les faits rapportés dans la pétition dont les passages pertinents 
ont été communiqués au Gouvernement de l'Etat intéressé seront présumés vrais 
si, dans le délai maximum fixé par la Commission en vertu des dispositions du 
paragraphe 5 ¿le l'article 31? le gouvernement n'a pas fourni les renseignements 
appropriés. 

LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME 

DECIDE s 

1. En application du paragraphe 1 de l'article 39 de son Règlement, de présumer 
vrais les faits rapportés dans la communication du 9 ̂ ai 1977 concernant la détention 
de M. Ángel Cuadra Landrove. 



E/CÏÏ .4 /1982/2 
page 75 

2= De d é c l a r e r que l e Gouvernement cubain a p o r t é a t t e i n t e au d r o i t à l a v i e , 
à l a l i b e r t é , , à l a s é c u r i t é e t à l ' I n t é g r i t é de l a personne ( a r t . I de l a Déc la ra t ion 
américaine des d r o i t s e t devoirs de l'homme) e t au d r o i t à l a j u s t i c e ( a r t . XVIII ) . 

3 . . De communiquer l a p r é s e n t e déc i s i on au Gouvernement cubain e t aux 
p l a i g n a n t s . 

4 . D ' i n c l u r e l a p r é sen t e r é s o l u t i o n dans son r appor t annuel à l 'Assemblée 
géné ra l e de 1 'Organ i sa t ion des E t a t s amér ica ins , conformément aux d i s p o s i t i o n s 
de l ' a l i n é a f ) de l ' a r t i c l e 18 de son S t a t u t e t de l ' a l i n é a g) de l ' a r t i c l e 59 
de son Règlement i n t é r i e u r . 

RESOLUTION 40/8I 
CAS Ne 3347 (CUBA"1 • 

25 j u i n 1981 

ANTECEDENTS : 

Par une communication du 26 j u i n 1978? l e s f r i t s su ivan t s ont é t é dénoncés : 
" P r i s o n n i e r p o l i t i q u e , M. Tonds /Fernández Travieso a v a i t é té condamné à 30 ans 
de p r i s o n l e 18 a v r i l 1961, pour d é l i t s con t re 1 ' . au to r i t é de l ' E t a t . " 

Pendant ses 17 ajantes de dé t en t i on 5 Tomás Fernandez Trav ieso , c u l t i v a n t ses 
ambit ions l i t t é r a i r e s de j eunesse , a. é c r i t ¿Les n o u v e l l e s , des poèmes e t une p i èce 
de t h é â t r e , dont l a p l u s grande p a r t i e demeure I n é d i t e . "Prométhée", noble message 
d'amour e t de pardon, a é t é monté pour l a première e t l a seu le f o i s l e s 20 e t 
21 mors 1976, V?x I e Cercle dramatique du "Miami Eo.de Community College" de Miami, 
dans l e cadre des a c t i v i t é s normales du co l l ège e t non comme un ac te e s s e n t i e l l e m e n t 
p o l i t i q u e . 

P l u s i e u r s mois après l a r e p r é s e n t ración de "Prométhée", son au t eu r , 
Tomas Fernández Trav ieso , qui é t a i t sur l e p o i n t d 'ob ten i r ' sr l i b é r a t i o n au t i t r e du 
"Plan P rog re s ivo" , après avo i r accompli p lus de l a moi t ié de ses 30 ans de pe ine , 
a é té t r a n s f é r é dans une p r i s o n de hau t e s é c u r i t é , Combinado d.el E s t e , à La Havane, 
au motif nouveau que sa p ièce a v a i t é t é jouée , ce dont i l n ' é t a i t pos , e t n ' e s t pas , 
r esponsab le Bien q u ' i l n ' a i t pas é t é jugé , puisque c e t t e f o i s i l n ' y a v a i t pas à 
l e condamner à nouveau pour l e mémo d é l i t , Tomás Fernández Travieso e s t détenu, 
depuis l o r s , clans l e s p i r e s c o n d i t i o n s . 

2 . Dans une no te du 8 j a n v i e r 1979? lo. Commission a communiqué au 
Gouvernement cubain l e s passages p e r t i n e n t s de l a p l a i n t e en l u i demandant des 
renseignements sur l ' a i f a i r e , 

3 . A ce j ou r , l e Gouvernement cubain n ' a pas répondu. 

CONSIDERANT : 

1 . Que l e Gouvernement cubain n ' a pas répondu, à ce jou r , à l a demande de 
l a Commission en date du 8 j a n v i e r 1979; 

2. Que l e paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 59 du règlement i n t é r i e u r de l a 
Commission d ispose t 

http://Eo.de


E / C Ï L 4 /198 2 /2 

pagre J6 

A r t i c l e J 9 r 

Pour a u t a n t que d ' a u t r e s é l é m e n t s de p r e u v e n ' a u t o r i s e n t p a s à c o n c l u r e 
d i f f é r e m m e n t , l e s f a i t s r a p p o r t e s dans l a p é t i t i o n don t l e s p a s s a g e s p e r t i n e n t s 
on t é t é communiqués de l ' E t a t i n t é r e s s é s e r o n t p résumés v r a i s s i , dans l e d é l a i 
maximum f i x é p a r l a Commission en v e r t u des d i s p o s i t i o n s du p a r a g r a p h e 5 ¿Le 
l ' a r t i c l e J l , l e gouvernement r e q u i s n ' a p a s f o u r n i l e s r e n s e i g n e m e n t s 
a p p r o p r i é s , 

LA COMMISSION INISRAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME 

DECILE s 

1 . En a p p l i c a t i o n du p a r a g r a p h e 1 de l ' a r t i c l e 39 ¿e son Règlement i n t é r i e u r , 
de t e n i r p o u r v r e i s l e s f e a t s dénoncés clans le, communica t ion du 26 j u i n 1978 c o n c e r n a n t 
l a d é t e n t i o n de Tomás F e r n á n d e z T r a v i e s o ; 

2 . De d é c l a r e r que l e Gouvernement c u b a i n a v i o l é l e d r o i t à l a j u s t i c e 
( a r t i c l e XVII I de l a D é c l a r a t i o n a m é r i c a i n e des d r o i t s e t d e v o i r s de l ' h o m m e ) , l e 
d r o i t d ' ê t r e p r o t é g é c o n t r e t o u t e d é t e n t i o n a r b i t r a i r e ( a r t i c l e XXV; e t l e d r o i t à 
un p r o c è s r é g u l i e r ( a r t i c l e XX.V1)"/ 

3 . De communiquer le , p r é s e n t e d é c i s i o n au Gouvernement c u b a i n e t aux 
p l a i g n a n t s ; 

4 . D ' i n c l u r e l a p r é s e n t e r é s o l u t i o n dans son r a p p o r t a n n u e l à l ' A s s e m b l é e 
g é n é r a l e de l ' O r g a n i s a t i o n clés E t a t s a m é r i c a i n s , conformément à l ' a l i n é a g) de 
l ' a r t i c l e 18 de son Règ lemen t i n t é r i e u r , 

RESOLUTION 4 1 / 8 I 
CAS No 3496 (CUBA) 

25 j u i n 1981 

ANTECEDENTS s 

1 . Dans une communica t ion du 12 décembre 1978? l e s f a i t s s u i v a n t s o n t é t é 
dénoncés Î 

"Le détenu. E r n e s t o A r r a i g o t i a a é t é a r r ê t é en 1977 p o u r a v o i r mis l e 
feu au t h é â t r e du v i e l a u d i t o r i u m où i l a v a i t é t é p o r t i e r . Accusé de s a b o t a g e , 
i l a é t é i n c a r c é r é dans l e s p r i s o n s de s é c u r i t é t r i s t e m e n t c é l è b r e s où i l e„ 
é t é i n t e r r o g é , b a t t u e t t o r t u r é . 

Après a v o i r p r o c l a m é d ' abord , son. i n n o c e n c e , i l e x t r a i t f i n i , à f o r c e d ' ê t r e 
b r u t a l i s é , p a r s e r e c o n n a î t r e c o u p a b l e . Ses aveux n ' o n t c e p e n d a n t conva incu 
p e r s o n n e . E x t o r q u é s p a r l a c r u a u t é , i l s a u r a i e n t dû m e t t r e f i n à s e s t o u r m e n t s , 
mais i l s n ' o n t p a s conva incu s e s t o r t i o n n a i r e s . 

On l ' a a l o r s t r a n s f é r é dans l e s q u a r t i e r s d i s c i p l i n a i r e s du Combinexlq .del 
Es_te, où i l a é t é m a l t r a i t é de n o u v e a u . Beaucoup de s e s compagnons l ' o n t cru 
m o r t , s o i t des coups e t b l e s s u r e s r e ç u s , s o i t q u ' i l a i t é t é a b a t t u . 

E r n e s t o A r r a i g o t i a e s t en d a n g e r de m o r t . Nous p e n s o n s q u ' i l e s t i n n o c e n t . 
I l e s t enfermé en c e l l u l e , soumis à un r ég ime d i s c i p l i n a i r e t r è s d u r . 
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2. Dans une. note du 20 décembre 1978, la Commission a. communiqué au 
Gouvernement cubain les passages pertinents de la plainte en lui demandant de fournir . 
des renseignements sur cette affaire. 

3. A ce jour, le Gouvernement cubain n'a pas répondu. 

CONSIDERANT : 

1. Que le gouvernement n'a pas, à ce jour, répondu à la demande de la Commission 
en date du 20 décembre 1978; 

'2. Que le paragraphe 1 de l'article 39 du Règlement intérieur de la Commission 
dispose 5 

Article 39 

Pour autant que d'autres éléments de.preuve n'autorisent pas à conclure 
différemment, les faits rapportés dans la pétition dont les passages pertinents 
ont été communiqués au gouvernement de l'Etat intéressé sont présumés vrais si, 

. dans le délai maximum fixé par la Commission en vertu des dispositions du para
graphe 5 de l'article 31j le gotwernement requis n'a pes fourni les renseignements 
appropriés. 

LA COMMISSION INTERAIÏERICAINS DES; DROITS DE L'HOMME 

DECIDE : 

1. ; En application du paragraphe 1 de l'article 39 de son Règlement intérieur, 
de présumer vrais les faits rapportés dans la communication du 12 décembre 1978 concernant 
la détention de 11. Ernesto Arraigotia. 

2„ De déclarer que le Gouvernement cubain a porté atteinte au droit à la vie, 
à la liberté, à la sécurité et à l'intégrité de la personne (article I de la 
Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme). 

3. De communiquer la présente décision au Gouvernement cubain et aux plaignants. 

4. D'inclure la présente résolution dans son rapport annuel à l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains, conformément aux dispositions de 
l'alinéa f) de l'article 18 de son Statut et de l'alinéa g) de l'article 59 &e s o n 

Règlement intérieur, 

RESOLUTION 42/8I 
CAS No 3992 (CUBA) 

25 juin 1981 

ANTECEDENTS : 

1. Par une communication du 15 mars 1979 les faits suivants ont été dénoncés : 

"Il est fait appel à l'aide précietise de la Commission pour permettre à la 
veuve Clara Abrahante Doitel de quitter Cuba. Son fils, notre concitoyen 
Pedro Luis Boitel est décédé, il y a quelque temps, dans les prisons cubaines. 
Madame Abrahante a demandé à plusieurs reprises mais sans résultat, l'autorisation 
de quitter l'île." 
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2. Dans une note du 4 avril 1979» la Commission a transmis les passages 
pertinents de la plainte au Gouvernement cubain en l'invitant à fournir des 
renseignements à ce sujet. -

3. A ce jour, le Gouvernement cubain n'a pas répondu à la demande de la 
Commission. 

CONSIDERANT : 

1. Qu'à ce jour,, le Gouvernement cubain n'a pas répondu à la demande, que la 
Commission lui a adres sée le 4 avril 1979' 

2. Que le paragraphe 1 de l'article 39 ¿Lu î^èglement intérieur de la Commission 
dispose s 

Article 39 

:-.1. . Pour autant que d'autres éléments de preuve n'autorisent pas à conclure 
•différemment, les .faits rapportés dans la pétition dont les passages pertinents 
.ont été transmis au gouvernement.de l'Etat intéressé sont présumés vrais si? dans 
le délai .maximal, fixé par la Commission en vertu des dispositions du paragraphe 5 s 
de l'article 31, le gouvernement n'a pas fourni les renseignements appropriés. 

LA COMMISSION INTERM1ERICAINE DES DEOITS DE L'HOII-JE 

DECIDE : 

.1. •' En application du paragraphe 1 de l'article 39 ¿Le son règlement intérieur, 
de présumer vrais les faits dénoncés dans la.communication du 15 mars 1979 3 relatifs 
à la détention de lime Clara Abrahante. 

.2. De déclarer que' le Gouvernement cubain a porté atteinte au droit à la vie, 
à la liberté et à la sécurité de la personne (Article i) et. aux droits de résidence et 
de déplacement (Article VIII de la.Déclaration américaine des droits et devoirs de 
1 ' homme ) . ";:" 

3. De communiquer la présente décision au Goiivernement cubain et aux 
plaignants. ' 

4. D'inclure la présente résolution dans son rapport annuel à l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains, conformément aux dispositions de 
l'alinéa f) de l'article 18, de son Statut et de l'alinéa g) de l'article 59 de son 
Règlement intérieur. 

!,jj Cette résolution a été approuvée par la Commission sur la question du 
respect des droits de résidence et de déplacement avec 1 voix contre, celle du 
Professeur Carlos Alberto Dunshee de Abranches. 
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RESOLUTION 43/81 
•CAS Ho 3956 (CUSA) 

25 juin 1981 

ANTECEDENTS ; 

1 . Par une communication du 30 octobre 1978, l a Commission a reçu l a p l a i n t e 
c i - a p r è s s "Le détenu Eleno Oviedo a é t é a r r ê t é l e 20 f é v r i e r 1963. I l n ' a é té jugé 
qu 'en septembre 1970 e t a é t é condamné à 50 ans de t ravaux f o r c é s . " 

2 . Dans une note du 22 mars 1979? l a Commission a t ransmis l e s passages p e r t i n e n t s 
de l a p l a i n t e au Gouvernement cubain en 1 : i n v i t a n t à f o u r n i r des renseignements à ce 
su j e t , 

3 . A ce jou r , l e Gouvernement cubain n ' a pas répondu à l a demande de l a 
Commission.. 

C0ÏÎSIDEL1AKT : 

1 . Qu'à ce j o u r , l e Gouvernement cubain n ' a pas répondu à l a demande que l a 
Commission l u i a adressée l e 22 mars 1979• 

2 . Que l e paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 39 du règlement i n t é r i e u r de l a Commission 
d ispose : 

1 . Pour au tan t que d ' a u t r e s éléments de preuve n ' a u t o r i s e n t pas à conclure 
différemment, l e s f a i t s exposés dans l a p é t i t i o n , dont l e s passages p e r t i n e n t s 
ont é t é t ransmis au gouvernement de l ' E t a t concerné i n t é r e s s é sont présumés 
v r a i s s i s dans l e d é l a i maximal f i x é par l a Commission en v e r t u des d i s p o s i t i o n s 
du paragraphe 5 de l ' a r t i c l e 31, l e gouvernement n ' a pas fourn i l e s renseignements 
a p p r o p r i é s . 

LA COMMISSION INTERAMERICÂIÎIE DES DROITS DE L'HOUE 

DECIDE : 

1 . En a p p l i c a t i o n du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 39 de son. règlement i n t é r i e u r , 
de présumer v r a i s l e s f a i t s dénoncés dans l a communication du 30 oc tobre 1978? r e l a t i f s à 
la, d é t e n t i o n d 'Eleno Oviedo. 

2 . De d é c l a r e r que l e Gouvernement cubain a p o r t é a t t e i n t e au d r o i t à l a 
j u s t i c e prévu à l ' a r t i c l e XVIII de l a Déc la ra t ion américaine des d r o i t s e t devoi rs 
de 1'homme. 

3 . De communiquer l a p r é sen t e déc i s i on au Gouvernement cubain e t aux p l a i g n a n t s . 

4 . D ' i n c l u r e la. p r é s e n t e r é s o l u t i o n dans son r appo r t annuel a l 'Assemblée généra le 
de L 'Organ i sa t ion des E t a t s amér ica ins , conformément aux d i s p o s i t i o n s de l ' a l i n é a f ) 
de l ' a r t i c l e 18, de son S t a t u t e t de l ' a l i n é a g) de l ' a r t i c l e 59 de son règlement 
i n t é r i e u r . 
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RESOLUTION 44/8I 
CAS No 3884 (CUBA) 
25 juin 1981 

1.'• Par une communication du 15 novembre 1 9 7 8 J l a Commission a reçu l a p l a i n t e 
su ivan te s l e s détenus dont l e s noms f i gu ren t c i - a p r è s , qui s ' é t a i e n t acquis une 
r é p u t a t i o n d 1 " i r r é d u c t i b l e s " ( p l a n t a d o s ) , ont d isparu de l a p r i s o n Combinado de l Es te 
depuis l e début d ' a v r i l 1978 ° Alberto F i b í a González, Ernesto Diaz Rodriguez, 

'Enrique 'Vásquez'Rosales, S i lv ino Rodríguez B a r r i e n t o s , Miguel Alvarez Cardentey e t 
Rembreto Zamora Chi r ino . ' I l s ont é té soumis à des i n t e r r o g a t o i r e s p ro longés , 
accompagnés de mauvais t r a i t e m e n t s e t de t o r t u r e s , dans l e s p r i s o n s des fo rces de • 

? i t é . 

2. Par une note du 17 mers 1979> la. Commission a t r ansmis l e s passages p e r t i n e n t s 
de l a p l a i n t e , au Gouvernement cubain en l ' i n v i t a n t à f o u r n i r des renseignements à ce 
su j e t . 

3 . A ce j o u r , l e Gouvernement cubain n ' a pas répondu à l a demande de l a 
Commission. .. ' . 

CONSIDERANT s 

1 . Qu'à ce jou r , l e Gouvernement cubain n ' a pas répondu à l a demande que l a 
Commission l u i a ad ressée , l e 17 mars 1979-

2. Que l e paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 39 du règlement i n t é r i e u r de la ' Commission 
d ispose s ' 

Art icie_ Jlg. 

1 . Pour au tan t que d ' a u t r e s éléments de preuve n ' a u t o r i s e n t pas à conclure d i f f é 
remment, l e s f a i t s exposés dans l a p é t i t i o n dont l e s passages p e r t i n e n t s ont é t é 
t r ansmis au gouvernement de l ' E t a t i n t é r e s s é sont présumés v r a i s s i , dans l e 
d é l a i maximal f ixé par l a Commission en v e r t u des d i s p o s i t i o n s du paragraphe 5 <3-e 

l ' a r t i c l e 31 ? l e gouvernement n ' a pas fourn i l e s renseignements a p p r o p r i é s . 

LA COMMISSION INTERAI ERIC AINE DES DROITS DE L'HOMME 

DECIDE t 

] . En a p p l i c a t i o n du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 39 de son règlement i n t é r i e u r , 
de présumer v r a i s l e s f a i t s dénoncés dans l a communication du 15 novembre 1979s 
r e l a t i f s à l a d é t e n t i o n d 'Alber to P i b i a Gonzales e t c o n s o r t s . 

2 . De d é c l a r e r que l e Gouvernement cubain a p o r t é a t t e i n t e au d r o i t à l a v i e , à 
l a l i b e r t é e t à l a s é c u r i t é de l a personne ( a r t i c l e l ) . 

3 . De communiquer l a p ré sen te d é c i s i o n au Gouvernement cubain e t aux p l a i g n a n t s . 

4 . D ' i n c l u r e l a p r é s e n t e r é s o l u t i o n dans son r appor t annuel à l 'Assemblée généra le 
de l ' O r g a n i s a t i o n des E t a t s amér ica ins , conformément eux d i s p o s i t i o n s de l ' a l i n é a f ) 
de l ' a r t i c l e 18 de son s t a t u t et de l ' a l i n é a g) de l ' a r t i c l e 59? ¿e son règlement 
i n t é r i e u r . 
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RESOLUTION 45/8l 
CAS No 4402 (CUBA) 

25 juin 1981 

ANTECEDENTS.: 

1. Par communication du 29 mai 1979, les faits suivants ont été dénoncés : 

1. Au mois de juin de l'année précédente, 114 prisonniers politiques ont 
été transférés de la prison Combinado del Este, à"la Havane, à la prison de haute 
sécurité de Boni Oriente. 

2. La plupart, des prisonniers transférés sont considérés comme des détenus 
"irréductibes" (plantados). 

3. On ignore les raisons de ce transfert, mais on suppose qu'il s'agissait 
de les séparer de leurs compagnons, parce que les autorités prévoyaient de 
retarder leur libération ou de ne pas les libérer du tout. 

4. Ils ont été transférés dans des conditions inhumaines, tels des animaux, 
entassés dans des "niches à chiens" (jaulas perreras) pendant plus de 20 heures et 
sont restés quasiment sans soins médicaux et sans nourriture jusqu'à leur arrivée 
à la prison. 

5. Des renseignements sur le transfert ont été communiqués dans une lettre, 
reçue le l6 août, qui a pu sortir clandestinement de la prison de Boniato. 

6. D'après les nouvelles reçues par les familles de certains des détenus 
transférés, un certain nombre d'entre eux ont entrepris une grève de la faim. 

2. Dans une note du 18 décembre.1979» la Commission a transmis les passages pertinents 
de la dénonciation au Gouvernement cubain en l'invitant à fournir des renseignements à 
ce sujet. 

3. A ce jour, le Gouvernement cubain n'a pas répondu à la Commission. 

CONSIDERANT 

1. Qu'à ce jour, le Gouvernement cubain n'a pas répondu à la demande que la 
Commission lui a adressée, le 18 décembre 1979-

2. Que le paragraphe 1 de l'article 39 du règlement intérieur de la Commission 
dispose : 

Article 39 

... ...1. Pour autant que d'autres éléments de preuve n'autorisent pas à conclure 
différemment, les faits exposés dans la pétition dont les passages pertinents ont 
été transmis au gouvernement de l'Etat intéressé sont présumés vrais si, dans le 
délai maximal fixé par la Commission en vertu des dispositions du paragraphe 5 de 
l'article 31, le gouvernement n'a pas fourni les renseignements appropriés. 
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LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS, DE L'HOMME 

DECIDE : 

1. En application du paragraphe l de l'article 39 de son règlement intérieur, 
présumer vrais les faits dénoncés dans la communication du 29 mai 1979» relatifs à la 
détention arbitraire de 114 prisonniers. 

'2. De déclarer que le Gouvernement cubain a porté atteinte au droit à la vie, 
à la liberté et à la sécurité de la personne (article I de la Déclaration américaine 
des droits et devoirs de l'homme), au droit à la préservation de la santé et au bien-
être (article XI), au droit à la justice (article XVIII), au droit de protection contre 
la détention arbitraire (article XXV) et au droit au procès régulier (article XXVI); 

3-, De communiquer la présente décision au Gouvernement cubain et aux plaignants. 

4* D'inclure la présente résolution dans son rapport annuel à l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains, conformément aux dispositions dé 
l'alinéa f) de l'article l8 de son statut et de l'alinéa g) de l'article 59 de son 
règlement intérieur. 

RESOLUTION 46/8I 
CAS No 4429 (CUBA) 

25 juin 1981 

ANTECEDENTS : 

1. Par une communication du 29 mai 1979, concernant Eduardo Capote Rodriguez et 
plus de 169 détenus politiques incarcérés à la prison "Combinado del Este" à Cuba, la 
Commission a reçu la plainte ci-après : Il n'est ni pays, ni peuple, ni lieu au monde 
où la civilisation a éclairé l'esprit de l'homme, pour ignorer encore l'existence de 
la prestigieuse organisation connue sous le nom de la Croix-Rouge, Ses buts humanitaires, 
ses réalisations, l'immense contribution morale et matérielle qu'elle apporte à tous 
ceux qui sont dans le besoin sur cette terre, quelles que soient, par exemple, leur 
race, leur croyance ou leur idéologie, sont connus de tous. Nous, prisonniers politiques, 
qui sommes considérés comme des "irréductibles" (plantados), à la prison de la Havane, 
sommes dans la cruelle nécessité de faire appel aux représentants de la Croix-Rouge et 
attestons l'authenticité de cette lettre par nos signatures. 

Ce n'est pas d'avoir à faire appel à vous que nous souffrons, mais de l'impos
sibilité où sont nos gardiens de subvenir à nos besoins. 

Nous ne comprendrons jamais qu'un gouvernement qui se prétend solidement établi nous 
informe, par l'intermédiaire du Directeur de la Prison, comme cela s'est produit il y 
a quelques jours, que nos maigres rations ont été fortement réduites, que les 
prothèses qui étaient promises depuis longtemps aux prisonniers dont l'état en 
nécessitait l'usage ne seront pas fournies et que ceux qui en ont besoin devront obtenir 
de leurs familles les moyens de se les procurer. 
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Nous demandons s Qui, de nos familles ou du gouvernement, est responsable"de 
toutes les souffrances physiques que nous endurons depuis plus de 15 ans dans les 
"cachots" communistes ? Les êtres qui nous sont chers et qui, pour la plupart, sont 
ruinés par le déséquilibre entre leurs modestes revenus et les prix exorbitants des 
biens de consommation (même des produits de première nécessité) sont-ils responsables 
du fait que nous n'avons plus de dents et que nous perdons la vue à cause de la 
malnutrition, d'une absence totale de soins dentaires depuis plusieurs années et de 
notre détention dans des cellules sans lumière ? 

Il faut citer aussi l'expérience récente de "Boniato" (nom d'une prison d'une 
province de l'Est), où de nombreux, détenus politiques ont été enfermés pendant huit ans, 
entièrement nus, dans de petits cachots pour esclaves (ergastulas), totalement enfermés 
et maintenus au secret, sans les moindres, soins médicaux, nourris misérablement, 
poto? avoir seulement voulu défendre leur'dignité et leur réputation d'"irréductibles" 
(plantados). Cette douloureuse expérience a coûté la vie à plusieurs individus 
remarquables, qui sont morts de malnutrition. Il faut mentionner aussi la mort d'un 
détenu abattu par un tir de mitraillette et atteint de 20 balles après avoir été 
sauvagement battu. "Boniato" n'est qu'un exemple parmi d'autres. C'est peut-être la 
prison la plus dure et la plus célèbre de ces dernières années, alors que l'image des 
camps de travaux forcés de l'Isla de Pinos s'estompe dans nos mémoires tel un horrible 
cauchemar. 

Or les autorités de notre pays s'estiment innocentes et nient toiite responsabilité 
à l'égard de toutes nos souffrances physiques. Qu'importe si elles doivent soutenir que 
"la fin justifie les moyens". Elles estiment qu'elles dépensent des sommes assez élevées 
pour nourrir les prisonniers de quelqtxes maigres miettes et mettre sur pied un simulacre 
d'hôpital destiné à impressionner les délégués étrangers et parfois même, aussi absurde 
que cela puisse paraître, à tenter de se leurrer et de s'encourager elles-mêmes. 

Pour ces raisons, et conscients de l'utilité et des objectifs de la Croix-Rouge 
internationale, nous demandons l'assistance de votre prestigieuse organisation pour que 
ceux de nos camarades qui en ont besoin puissent obtenir des prothèses." 

2. la Commission possède une liste complète des personnes qui affirment avoir 
été victimes d'un traitement inhumain, avec leurs signatures. 

3. Dans une note du 22 juin 1979? la Commission a transmis les passages pertinents 
de la plainte au Gouvernement cubain en l'invitant à fournir des renseignements à 
ce sujet. 

4. . A ce:jour, le Gouvernement cubain n'a pas répondu. 

C0HSIDERA1TT ; 

1. Qu'à ce jour, le Gouvernement cubain n'a pas répondu à la demande de la 
Commission, datée du 22 juin 1979. 

2. Que le paragraphe 1 de'l'article 39 du. règlement intérieur de la Commission 
dispose ; 
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Article 39 

Pour autant que d'autres éléments de preuve n'autorisent pas à conclure 
différemment, les faits exposés dans la pétition dont les passages pertinents 
ont été transmis au gouvernement de l'état intéressé sont présumés' vrais si, 
dans le délai maximal fixé par la Commission en vertu des dispositions du 
paragraphe 5 <3e l'article 31, le gouvernement n'a pas fourni les renseignements 
appropriés. 

LA. COMMISSION INTERM4EEICAINE DES DROITS DE L'HOMME " 

DECIDE -. 

1. En application du paragraphe 1 de".'l'article 39 de son règlement intérieur, de 
présumer vrais les faits dénoncés dans la communication du 29 mai 1979? relatifs 
à la détention arbitraire des 170 prisonniers politiques incarcérés à la prison 
"Combinado del Este". 

2. De déclarer que le Gouvernement cubain a porté atteinte au droit à la vie, 
à la liberté et à la sécurité de la personne (article I de la Déclaration américaine 
des droits et devoirs de l'homme) et au droit à la préservation de la santé et au 
bien-être (article XI). 

3. De communiquer cette décision au Gouvernement cubain et aux plaignants. 

4. D'inclure la présente résolution dans son rapport annuel à l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains, conformément aux dispositions de 
l'alinéa f) de l'article 18 de son statut et de l'alinéa g) de l'article 59 <3e 
son règlement intérieur. 

RESOLUTION 47/81 
CAS No 4677 (CUBA) 
25 juin 1981 

ANTECEDENTS ; 

1. 
suivante 

Par une communication du 12 août 1979? la Commission a reçu la plainte 

"En janvier 1959s tous les membres ci-après des forces aériennes cubaines (pilotes, 
copilotes, mécaniciens et ouvriers) ont été arrêtés pour des motifs politiques : 

Alemany Pelaez, Jorge 
Alonso Guillot, Ramón 
Brito García, Juan 
Iglesias Ramirez, Manuel 
Lam Rodriguez, Roberto 
Piefra Bustarviejo, Antonio 
Pinera Machin, Augustin 
Bacallao, Pedro 
Bermudez Esquivel, Mario 
Beravides Ballesteaos, Bulalio 
Burias Acosta, Luis 
Chapi Yaniz, Francisco 
Estevez de Arcos, Guillermo 
Perez Taldes, Roberto 

Rodríguez de Castro, Ricardo 
Rodríguez, Edelso 
Samoano, Gustavo C. 
Arguelles, Ramón 
Campbell, Francisco B. 
Lazo de Cuba, Carlos 
Antunez, Telesforo R. 
Becerra, Rafael 
Bergueiro, Armand o 
Capote Oropesa, iklfxeâo 
Delgado Hernández, Sandalino 
Cerdena Valdes, Benigno 
Concepción, Julio 
Cordoba Aguilar, Julio 
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En mars 1959? l e s detenus ont comparu devant un t r i b u n a l r é v o l u t i o n n a i r e 
composé du commandant P e l i x Pena Díaz ( P r é s i d e n t ) , du commandant Antonio Michel Yabor 
e t de l ' a v o c a t juge suppléant Alber to Parua Tol l (membres). Toutes l e s preuves ont 
é t é p r o d u i t e s au cours du procès e t l e t r i b u n a l a a c q u i t t é tous l e s prévenus e t 
ordonné l e u r l i b é r a t i o n immédiate. U s n ' o n t t o u t e f o i s pas é t é l i b é r é s . 

Fidel Castro, en violation de toutes les preuves et des lois en vigueur, a 
ordonné que tous demeurent en prison. 

Par un ordre exprès du commandant F i d e l Cas t ro , un deuxième procès t ruqué a é té 
o rgan i sé , dont l ' i s s u e a v a i t é t é f i x é e à l ' avance p a r Castro lui-même s tous l e s 
prévenus ont é t é condamnés à 30 ans de p r i s o n . Vingt ans se son t écoulés e t tous ces 
p r i s o n n i e r s p o l i t i q u e s innocents sont toujours en p r i s o n , sauf E u l a l i o Beruvides 
B a l l e s t e r o s , qu i e s t l e s eu l à a v o i r é t é l i b é r é . 

Le P r é s i d e n t du t r i b u n a l qu i a v a i t a c q u i t t é l e s p r i s o n n i e r s , P e l i x Pena Diaz, 
commandant de l 'Armée r e b e l l e , bouleversé p a r l 1 i n j u s t i c e commise p a r Castro e t son 
régime à l ' é g a r d des p r i s o n n i e r s , s ' e s t s u i c i d é . 

Tout ce temps passé dans des cond i t ions de d é t e n t i o n p r é c a i r e s , où i l s é t a i e n t 
soumis a un t r a i t e m e n t c r u e l , inhumain e t dégradan t , a a l t é r é l a san té d 'un grand 
nombre de p r i s o n n i e r s qu i ne d i sposen t même pas d 'une a s s i s t a n c e médicale ou d 'une 
a l i m e n t a t i o n a p p r o p r i é e s . 

2. Dans une no te du 18 décembre 1979 3 l a Commission a communiqué au 
Gouvernement cubain l e s passages p e r t i n e n t s de l a dénonc ia t ion , en l e p r i a n t de 
f o u r n i r des renseignements à ce s u j e t . 

5. A ce j ou r , l e Gouvernement cubain n ' a pas répondu à l a demande de l a 
Commission. 

COÎÏSIDEBMT : 

1 . Qu'à ce j o u r , l e Gouvernement cubain n ' a pas répondu à l a demande de 
renseignements que l a Commission l u i a ad ressée 1G 18 décembre 1979» 

2. Que l e paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 39 ¿IXL règlement i n t é r i e u r de l a Commission 
d i spose ; . 

A r t i c l e 39 

1 . Pour a u t a n t que d ' a u t r e s éléments de preuve n ' a u t o r i s e n t pas à conclure 
différemment, l e s f a i t s exposés dans l a p é t i t i o n dont l e s passages p e r t i n e n t s 
ont é t é t ransmis au gouvernement de l ' E t a t i n t é r e s s é sont présumés v r a i s s i , 
dans l e d é l a i maximal f i x é p a r l a Commission en vextu des d i s p o s i t i o n s du 
paragraphe 5 à.e l ' a r t i c l e 31? l e gouvernement n ' a pas f o u r n i l e s renseignements 
a p p r o p r i é s . 

LA COMMISSION LWERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME 

DECIDE Î 

1 . En a p p l i c a t i o n du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 39 de son règlement i n t é r i e u r , 
de présumer v r a i s l e s f a i t s dénoncés dans l a communication du 22 décembre 19795 
r e l a t i f s au t r a i t e m e n t c r u e l , inhumain e t dégradant que s u b i s s e n t l e s personnes 
concernées à l a d a t e de l a p l a i n t e . 
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2 . De d é c l a r e r que l e Gouvernement cubain a v i o l é l e d r o i t à l a v i e , à l a 
l i b e r t é e t à l a s é c u r i t é de l a personne ( a r t i c l e I de l a Déc la ra t ion américaine des 
d r o i t s e t devo i r s de l 'homme), e t l e d r o i t à l a p r é s e r v a t i o n de l a san té e t au 
b i e n - ê t r e ( a r t i c l e Xi) . 

3 . De communiquer l a p r é s e n t e déc i s i on au Gouvernement cubain e t aux p l a i g n a n t s . 

4 . D ' i n c l u r e l a p r é sen t e r é s o l u t i o n dans son rappor t annuel à l 'Assemblée 
géné ra l e de l ' O r g a n i s a t i o n des E t a t s amér i ca ins , conformément aux d i s p o s i t i o n s de 
l ' a l i n é a f ) de l ' a r t i c l e 18 de son s t a t u t e t de l ' a l i n é a g) de l ' a r t i c l e 59 ¿ e son 
règlement i n t é r i e u r , 

RESOLUTION 48/81 
CAS Ho 7486 (CUBA) 

25 ju in 1981 

ANTECEDENTS s 

1 . Par une communication du 26 mars 1980,. on déc l a r e que 15 c i toyens des 
E t a t s -Un i s sont détenus p a r l e Gouvernement cubain e t ont é t é condamnés à des pe ines 
d'emprisonnement de 2 à 24 a n s . La p l u p a r t d ' e n t r e eux n ' o n t pas béné f i c i é d 'une 
procédure r é g u l i è r e . I l s ' a g i t des personnes dont l e s noms su iven t s 

Me1vin Lee Ea i l ey , Robert Bennet, Wal ter Lewis Clark, Will iam Dawson, 
John Feke t e , Agust in Householder, Lance Fyfe, Jon GajTaor, Douglas Miklas , 
Lewis Douglas Moore, Will iam Nelson, Michael S e i t l e r , Mark Schierbaum, Dale Stanhope, 
Thomas White . 

Leur d é t e n t i o n e s t j u s t i f i é e p a r des motifs d i f f é r e n t s . Cer ta ins d ' e n t r e eux 
ont é t é accusés d ' ê t r e en posses s ion de marijuana dans l e s eaux t e r r i t o r i a l e s 
cuba ines , d ' a u t r e s , d ' ê t r e des agents de l a CIA e t d ' a u t r e s encore , d ' ê t r e e n t r é s 
i l l é g a l e m e n t dans l e p a y s . 

La communication mentionne en out re q u ' i l s ont é t é l ' o b j e t de t o r t u r e s 
psychologiques e t phys iques . 

Ces r e s s o r t i s s a n t s des E ta t s -Un i s ont é t é détenus à l a p r i s o n Combinado de l Es te 
j u squ ' en octobre 1980, da te à l a q u e l l e i l s ont é t é l i b é r é s . 

2. Dans une note du 9 septembre 1980, l a Commission a communiqué l e s passages 
p e r t i n e n t s de l a p l a i n t e au Gouvernement cubain e t l ' a p r i é de f o u r n i r des 
renseignements à ce s u j e t . 

3 . A ce j ou r , l e Gouvernement cubain n ' a pas répondu à l a demande de l a 
Commission. 

CONSIDERANT 1 

1 . Qu'à ce jou r , l e Gouvernement cubain n ' a pas répondu à l a demande que l a 
Commission l u i a adressée l e 9 septembre 1Ç80. 

2. Que l e paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 39 du règlement i n t é r i e u r de l a Commission 
d i spose ; 
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A r t i c l e 39 

1 . Pour a u t a n t que d ' a u t r e s elements de preuve n ' a u t o r i s e n t pas à conclure 
différemment} l e s f a i t s exposés dans l a p é t i t i o n dont l e s passages p e r t i n e n t s 
ont é t é t ransmis au gouvernement de l ' E t a t i n t é r e s s é sont présumés v r a i s s i , 
dans l e d é l a i maximal f i x é p a r l a Commission en v e r t u des d i s p o s i t i o n s du 
paragraphe 5 de l ' a r t i c l e 31, l e gouvernement n ' a pas f o u r n i l e s renseignements 
a p p r o p r i é s . 

LA COMMISSION INTEBAMERICAINE DES DROITS DE L'ÏÏOrMS 

DECIDE i 

1 . En a p p l i c a t i o n du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 39 ¿ e son règlement i n t é r i e u r , de 
présumer v r a i s l e s f a i t s dénoncés dans l a communication du 26 mars 1980, r e l a t i f s à 
l a d é t e n t i o n de 15 r e s s o r t i s s a n t s des E t a t s - U n i s . 

2. De d é c l a r e r que l e Gouvernement cubain a v i o l é l e d r o i t de p r o t e c t i o n contre 
l a d é t e n t i o n a r b i t r a i r e ( a r t i c l e XXV de l a Déc la ra t i on américaine des d r o i t s e t 
devo i r s de l'homme) e t l e d r o i t au procès r é g u l i e r ( a r t i c l e XXVI). 

3« De p rendre a c t e du f a i t que l e s p r i s o n n i e r s ont é t é l i b é r é s . 

4« De communiquer l a p r é s e n t e déc i s i on au Gouvernement cubain e t aux p l a i g n a n t s . 

5» D ' i n c l u r e l a p r é s e n t e r é s o l u t i o n dans son rappor t annuel à l 'Assemblée 
géné ra l e de l ' O r g a n i s a t i o n des E t a t s amér ica ins , conformément aux d i s p o s i t i o n s de 
l ' a l i n é a f ) de l ' a r t i c l e 18 de son s t a t u t e t de l ' a l i n é a g) de l ' a r t i c l e . 5 9 ¿ e s o n 

règlement i n t é r i e u r . 

RESOLUTION 49/81 
CAS No 7455 ( CUBA) 

25 ju in 1981 

ANTECEDENTS s 

1 . Par une communication du 24 j u i n 1980, l a Commission a reçu l a p l a i n t e 
su ivan te ; 

"Eduardo P r i e t o Blanco e t Albe r to P r i e t o Blanco ont é t é enlevés à l e u r s domic i l es , 
a v e r t i s que E a r i e l l e u r a v a i t accordé l ' a u t o r i s a t i o n de p a r t i r , pu is emmenés. En 
v é r i t é , i l s ont é té a r r ê t é s e t i n c a r c é r é s e t on e s t sans nouve l l e s d ' e u x . 

L'un comme l ' a u t r e j o u i s s a i e n t de l ' immuni té d ip lomat ique , p u i s q u ' i l s f a i s a i e n t 
p a r t i e des quelque 11 000 personnes qu i s ' é t a i e n t ré fug iées à l 'ambassade du Pérou. 
I l s a v a i e n t regagné l e u r domic i l e , munis de documents d é l i v r é s pa r l e régime, dans 
l ' e s p o i r de q u i t t e r l e p a y s . 

On a t o u t l i e u de c r a ind re q u ' i l s a i e n t é t é t u é s , comme ce la s ' é t a i t p r o d u i t 
quelques heures auparavant , pour l e jeime José Novoa, q u i , comme Eduardo e t A lbe r to , 
s ' é t a i t r é fug ié à l 'ambassade du Pérou e t a é t é a s s a s s i n é p a r l e régime de 
F i d e l Cast ro Ruz." 

2. Dans une no te du 7 août 1980, l a Commission a communiqué l e s passages 
p e r t i n e n t s de l a dénonc ia t ion au Gouvernement cubain, e t l ' a p r i é de f o u r n i r des 
renseignements à ce s u j e t . 

3= A ce j o u r , l e Gouvernement cubain n ' a pas répondu à l a demande de l a 
Commission. 
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CONSIDERANT s 

1 . Qu'à ce jour>:. l e Gouvernement cubain n ' a pas répondu à l a demande de 
renseignements que l a Commission l u i a ad res sée l e 7 août 1980. 

2 . Que. l e paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 39 ¿ta- règlement i n t é r i e u r de l a Commission 
d i spose s 

1 . Pour a u t a n t que d ' a u t r e s éléments de preuve n ' a u t o r i s e n t pas à conclure 
d i f f é remen t , l e s f a i t s exposés dans l a p é t i t i o n dont l e s passages p e r t i n e n t s 
ont é t é t ransmis au gouvernement de l ' E t a t i n t é r e s s é sont présumés v r a i s s i , 
dans l e d é l a i maximal f i x é p a r l a Commission en v e r t u des d i s p o s i t i o n s du 
paragraphe 5 à.e l ' a r t i c l e 319 l e gouvernement n ' a pas f o u r n i l e s renseignements 
a p p r o p r i é s • 

LA. COMMISSION HTEEAMERICAMB DES DROITS DE L'HOMME 

DECIDE s 

1 . En a p p l i c a t i o n du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 39 ¿Le son règlement i n t é r i e u r , 
de présumer v r a i s l e s f a i t s dénoncés dans l a communication du 24 j u in 1980, r e l a t i f s 
à l a d é t e n t i o n d'Eduardo P r i e t o Blanco e t d 'A lbe r to P r i e t o Blanco. 

2. De d é c l a r e r que l e Gouvernement cubain a v i o l é l e d r o i t à l a v i e , à l a 
l i b e r t é e t à l a s é c u r i t é de l a personne ( a r t i c l e I de l a Déc la ra t ion américaine des 
d r o i t s e t devo i r s de l'homme) e t l e d r o i t de p r o t e c t i o n cont re l a d é t e n t i o n 
a r b i t r a i r e ( a r t i c l e XXY). 

3» De communiquer l a p r é s e n t e d é c i s i o n au Gouvernement cubain, e t aux p l a i g n a n t s . 

4 . D ' i n c l u r e l a p r é s e n t e r é s o l u t i o n dans son r appor t annuel à l 'Assemblée 
géné ra l e de l ' O r g a n i s a t i o n des E t a t s amér i ca in s , conformément aux d i s p o s i t i o n s de 
l ' a l i n é a f ) de l ' a r t i c l e 18 de son s t a t u t e t de l ' a l i n é a g) de l ' a r t i c l e 59 ¿Le son 
règlement i n t é r i e u r . 
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CHAPITRE IV 

RMSEIGNEMENTS FOURNIS PAR CERTAINS GOUVERNEMENTS DES 
ETATS MEMBRES DE L'ORGANISATION DES ETATS'AMÉRICAINS' ' 
- SUR LES PROGRES ACCOMPLIS DANS'-LA REALISATION DES 

OBJECTIFS ENONCES DANS LA DECLARATION AMERICAINE 
DES DROITS ET DEVOIRS DE L'HOMME ET LA CONVENTION 
• AMERICAINE RELATIVE AUX DROITS DE L'HOMME 
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RENSEIGNEMENTS FOURNIS A LA CIDH PAR CERTAINS GOUVERNEMENTS DES ETATS MEMBRES DE 
L'ORGANISATION DES ETATS AMERICAINS SUR LES MESURES LEGISLATIVES ADOPTEES DE 
I98O A 1981 POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS ENONCES DANS LA DECLARATION AMERICAINE 
DES DROITS ET DEVOIRS DE L'HOMME ET LA CONVENTION AMERICAINE RELATIVE AUX DROITS 
DE L'HOMME 

Pour donner suite aux dispositions de l'alinéa e) de l'article 59 du règlement 
intérieur de la Commission, selon lequel le rapport annuel que la CIDH présente à 
l'Assemblée générale doit comporter un exposé sur les progrès réalisés dans la 
poursuite des objectifs énoncés dans la Déclaration américaine des droits et devoirs 
de l'homme et dans la Convention américaine relative aux droits de l'homme, la 
Commission a prié les gouvernements des Etats membres de l'OEA de lui communiquer 
les renseignements pertinents. 

Les mesures législatives qui, selon les critères des gouvernements des pays qui 
ont répondu, marquent un progrès dans le domaine des droits de l'homme sont les 
suivantes : 

A. BRESIL 

Décret No 85.O43 du 14 août-1980, qui prévoit l'affectation à un cadre 
supplémentaire spécial des fonctionnaires qui réintègrent leurs fonctions 
conformément à la loi No 6.683 du 28 août 1979? 

Loi No 6.895 du 17 décembre I98O qui modifie les articles I84 à 186 
du Code pénal, renforçant la protection prévue dans la résolution No 120 
de l'Ordre des avocats brésiliens, en date du 27 août 1980, qui institue une 
Commission des droits de l'homme. 

B. EQUATEUR 

Loi du 29 avril 1981 modifiant le Code de procédure pénale; 

Mesures prévoyant l'exécution d'un programme national d'alphabétisation 
et d'un plan intensif d'alphabétisation; 

Mesures portant création du Conseil national de l'alphabétisation 

C. HONDURAS 

Nouvelle Constitution politique en cours d'adoption par l'Assemblée 
nationale constituante; 

Loi sur les élections et les organisations politiques, contenue dans 
le décret No 53 du 20 avril 198I; 

Décret No 51 du 31 mars 198l, promulgué par l'Assemblée nationale 
constituante, en vertu duquel le Honduras reconnaît la compétence obligatoire 
de la Cour interaméricaine des droits de l'homme. 

D. URUGUAY 

Nouveau code d.e procédure pénale, entré en vigueur le 1er janvier 198l; 

Loi sur les associations professionnelles. 
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VENEZUELA 

Loi portant approbation de la Convention No 102 de l'OIT concernant 
la norme minimum de sécurité sociale°, 

Loi portant approbation de la Convention No 130 de l'OIT concernant 
les soins médicaux et les indemnités de maladie; 

Loi portant approbation de la Convention No 128 de l'OIT concernant 
les prestations d'invalidité, de vieillesse et de survivants5 

Loi portant approbation de la Convention No 95 de l'OIT concernant 
la protection du salaire; 

Loi portant approbation de la Convention No ll8 de l'OIT concernant 
l'égalité de traitement des nationaux et des non-nationaux en matière de 
sécurité sociale; 

Loi portant approbation de la Convention No 121 de l'OIT concernant 
les prestations en cas d'accident du travail et de maladie professionnelle; 

Loi portant approbation de la Convention No 100 de l'OIT concernant 
l'égalité de rémunération entre la main-d'oeuvre masculine et la 
main-d'oeuvre féminine pour un travail de valeur égale; 

Loi sur la protection des mineurs; 

Loi organique stir 1 ' enseignement ; 

Loi portant modification partielle de la loi sur le régime pénitentiaire; 

Accord législatif en vertu duquel le Venezuela reconnaît la compétence 
obligatoire de la Cour interaméricaine des droits de l'homme. 
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CHAPITRE V 

SITUATION GENERALE DES DROITS DE L'HOMME DANS LES ETATS MEMBRES DE L'OEA ET 
DOMAINES DANS LESQUELS DES 1-IESURES SUPPLEMENTAIRES DOIVENT ETRE ADOPTEES 

POUR ASSURER L'APPLICATION DES DROITS DE L'HOMME ENONCES DANS 
LA DECLARATION AMERICAINE DES DROITS ET DEVOIRS DE L'HOMME 
ET LA CONVENTION AMERICAINE RELATIVE AUX DROITS DE L'HOMME 
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SITUATION GENERALE DES DROITS DE L'HOMME DANS LES- ETATS MEMBRES DE L'OEA ET 
DOMAINES DANS LESQUELS DES MESURES SUPPLEMENTAIRES DOIVENT ETRE ADOPTEES 

' POUR ASSURER L'APPLICATION DES DROITS DE L'HOMME ENONCES DANS 
LA DECLARATION AMERICAINE DES' DROITS ET DEVOIRS DE L'HOMME 
ET LA CONVENTION AMERICAINE RELATIVE AUX DROITS DE L'HOMME 

INTRODUCTION 

A sa dixième session ordinaire, l'Assemblée générale de l'OEA a adopté la 
résolution 510 (X-O/8O) concernant le rapport annuel et les rapports spéciaux de 
la CIDH dans laquelle elle demande instamment aux gouvernements des pays membres dé 
l'OEA qui ne l'ont pas encore fait d'adopter et d'appliquer les dispositions 
nécessaires pour maintenir et protéger le plein exercice des droits de l'homme, 
notamment dans les cas qui intéressent la situation des personnes détenues sans procès• 
régulier, les disparitions de personnes, le retour des exilés et la suppression de 
l'état d'urgence (paragraphe 3 du dispositif)5 elle a aussi recommandé aux Etats 
membres, compte tenu du chapitre VI du Rapport annuel de la Commission,'de continuer 
d'adopter et d'appliquer des mesures et des dispositions législatives pour maintenir 
et conserver le plein exercice des droits de l'homme conformément à la Déclaration 
américaine des droits et devoirs de 1'homme;(paragraphe 4 du dispositif); elle a, 
d'autre part, rappelé la, nécessité d'éviter les violations graves des droits fonda
mentaux de l'homme, en particulier des droits à la vie et à la sécurité et à la 
liberté'des personnes et, le cas échéant, de faire cesser immédiatement ces ,. ': • 
violations, et a réaffirmé de même que les exécutions sommaires, la torture et la 
détention prolongée sans procès régulier constituaient des violations des droits de 
l'homme (paragraphe 5 du dispositif)5 elle a enfin recommandé aux Etats membres qui 
ne l'ont pas encore fait de rétablir ou d'améliorer le régime de gouvernement démo
cratique où l'exercice du pouvoir énonce la volonté du peuple librement et légiti
mement exprimée, dans les caractéristiques et la situation propres à chaque pays 
(paragraphe 6 du dispositif). ' • 

A partir de ces recommandations, la Commission a procédé à un examen approfondi 
de la situation des droits de l'homme dans tous les Etats membres de l'Organisation 
et déplore de devoir informer l'Assemblée générale que beaucoup de gouvernements des 
Etats membres de l'OEA n'ont pas tenu compte de ses recommandations. 

Certes, certains Etats ont accompli des progrès dans l'application des droits de 
l'homme reconnus dans la Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme en 
réduisant considérablement le nombre des violations qui caractérisent la conduite de 
leur gouvernement dans le domaine des droits de l'homme ou, comme c'est le cas dans 
d'autres pays, en promulguant des mesures visant à un rétablissement rapide du régime 
démocratique. De même, comme on l'a noté au chapitre précédent, certains gouver
nements ont adopté des mesures législatives qui, selon leurs critères, tendent à 
protéger plus efficacement les droits de l'homme. Il est aussi important de noter que, 
durant la période examinée dans le présent rapport, le Mexique a adhéré à la Convention 
américaine relative aux droits de l'homme et le Pérou, le Venezuela et le Honduras 
ont reconnu la compétence obligatoire de la Cour interaméricaine' des droits de l'homme. 
Néanmoins, la situation ne s'est pas améliorée dans la plupart des Etats qui ont déjà 
fait l'objet de rapports spéciaux de la Commission et, dans certains cas, elle s'est 
même" détériorée du fait de la répression généralisée, Voire institutionnalisée, 
exercée par les gouvernements. 

La Commission estime que, durant la période examinée dans le présent rapport, 
les violations des droits de l'homme ont pris le plus souvent les formes ci-après .i 
exécutions sommaires, absence de renseignements précis sur la situation des personnes 
disparues après leur arrestation, maintien ou déclaration de situations d1 état d'urgence 
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qui confèrent de vastes pouvoirs aux chefs d'Etat pour une durée illimitée, ou 
prolongée et qui empêchent le pouvoir judiciaire de s'acquitter normalement de ses 
fonctions, détentions sans garanties légales habituellement assorties de tortures, 
expulsion de dissidents politiques de leur pays d'origine sans garanties légales, 
restrictions à l'exercice de la liberté d'expression et d'information, refus de 
respecter les droits politiques et actions contre les organismes actifs dans le 
domaine des droits de l'homme, 

Nous analyserons séparément chacune de ces situations en nous efforçant de citer 
dans chaque cas quelques exemples représentatifs susceptibles d'illustrer la situation 
décrite par la Commission. 

Tout en traitant de ces violations des droits de l'homme, .la Commission voudrait 
affirmer à nouveau, comme elle l'avait fait dans son précédent rapport annuel, que 
la protection efficace des droits de l'homme doit englober aussi les droits écono
miques, sociaux et culturels;• cette, opinion est d'ailleurs exprimée dans la réso
lution 510 de l'Assemblée générale mentionnée précédemment. 

Enfin la Commission voudrait, dans ce chapitre, appeler l'attention de 
l'Assemblée générale sur les nouveaux domaines dans lesquels des mesures pourraient 
être prises pour renforcer l'efficacité des droits de l'homme, La Commission traitera 
notamment de certains problèmes concernant les réfugiés et l'insertion dans la 
société de groupes de population ou.d'individus actuellement tenus à l'écart comme 
les handicapés physiques ou mentaux. 

EXECUTIONS SOI'MAIEES 

Durant la période examinée, la violation des droits de l'homme la plus grave, 
puisqu'elle touche au droit à la vie¿ a été celle que constituent les exécutions 
sommaires. Elles ont eu lieu, principalement mais pas exclusivement, en El Salvador 
et au Guatemala. 

Dans le climat de violence généralisée qui règne dans ces deux pays,, il se. 
produit un nombre alarmant de ce que la Commission appelle des exécutions illégales 
ou extrajudiciaires. 

Dans la plupart des cas, les .exécutions ont été directement opérées par les 
forces de sécurité qui agissent en toute impunité en marge de la loi, ou par des 
groupes para-militaires qui agissent avec l'approbation ou le consentement tacite . 
des gouvernements. 

En général, ce consentement atteste que les autorités gouvernementales ne.font 
pas d'enquêtes assez approfondies ni assez efficaces pour retrouver les responsables 
de ces crimes. . : 

La Commission a insisté à plusieurs reprises sur l'obligation où sont les gouver
nements de maintenir l'ordre public pour protéger la vie et la sécurité des citoyens. 
Compte tenu de ces objectifs, la Commission a indiqué que les gouvernements doivent 
empêcher et faire cesser par des moyens énergiques toutes les manifestations de . 
violence, quelle qu'en soit 1'origine, même s'il faut pour cela suspendre provisoi- -
rement l'exercice de certains droits de l'homme. 

Toutefois, bien qu'il soit peut-être superflu de. le répéter, jamais le droit à 
la vie ne peut être suspendu. Les gouvernements ne peuvent en aucun cas recourir, 
à des exécutions illégales ou sommaires pour rétablir l'ordre public. 
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Ce type de mesure e s t p r o s c r i t pa r l a c o n s t i t u t i o n des' E t a t s e t pa r l e s ins t ruments 
i n t e r n a t i o n a u x qui g a r a n t i s s e n t l e s d r o i t s fondamentaux des pe rsonnes . 

Comme l a Commission 1 'a déjà i nd iqué , l e s E t a t s ne s a u r a i e n t r e c o u r i r au 
t e r r o r i s m e d ' E t a t pour combattre l e t e r ro r i sme subversif. . La l é g a l i t é d o i t d i c t e r 
l e u r condui te aux r e s p o n s a b l e s . Un pouvoir j u d i c i a i r e Indépendant , doté de moyens 
e t de pouvoirs s u f f i s a n t s pour s anc t ionne r l e s abus des a u t o r i t é s e t des- ind iv idus 
d e v r a i t ê t r e l ' u n des ins t ruments e s s e n t i e l s pour rendre 'au d r o i t à l a v i e l a va leur 
qu ' i l a perdue , 

La, Commission a examiné a u s s i des cas de décès moins nombreux survenus dans, 
d ' a u t r e s pays , comme l a Bo l iv i e e t l 'Uruguay, dans des c i r e o n s t a n t e s anormales, 
par exemple l o r s d 'une a r r e s t a t i o n ou. en. cours de d é t e n t i o n . Ces cas préoccupent l a 
Commission non. seulement parce q u ' i l y a mort d'homme ou exécut ions sommaires mais 
a u s s i en r a i s o n de l ' a b s e n c e d ' enquê tes e t . d e s anc t i ons contre l e s r e s p o n s a b l e s . 

Cornue on l ' a soul igné l ' a n n é e de rn i è r e au cours de l 'Assemblée généra le de 
l ' O r g a n i s a t i o n , l e s gouvernements ne peuvent r e s t e r p a s s i f s devant de t e l s événements. 
Leur devoir en p a r e i l cas l e u r impose de me t t r e en oeuvre tous l e s moyens q u ' i l s 
possèdent pour enquêter su r ces cas e t pour a s s u j e t t i r à l a l o i l e s responsab les 
de' ces' c r imes . 

Dans ce domaine, l e s gouvernements ne doivent pas non p lus r e c o u r i r à des 
groupes, p a r a - m i l i t a i r e s qui opèrent en marge de l a C o n s t i t u t i o n e t de l a l o i ; i l s 
doivent donner une i n s t r u c t i o n e t une formation adéquates aux forces de s é c u r i t é 
r é g u l i è r e s pour q u ' e l l e s p u i s s e n t p a r t i c i p e r comme i l - c o n v i e n t à l ' é l i m i n a t i o n de 
ces groupes n u i s i b l e s . 

Le phénomène des e x é c u t i o n s . i l l é g a l e s e s t en out re aggravé par l e s c i r cons tances 
dép lo rab les qu i en touren t ces mor t s . Dans b ien dos ca s , l e s corps p o r t e n t des marques 
de t o r t u r e s b r u t a l e s . I l s son t souvent r e t r o u v é s nus , ne p o r t a n t aucun s igne 
d . ' i d e n t i f i c a t i o n , p a r f o i s b r û l é s ; l e s femmes ont généralement é té v i o l é e s e t d ' après 
l e s marques r e l e v é e s sur l e s co rps , l e s v ic t imes ont subi, des t o r t u r e s prolongées 
q u i , à n ' e n pas doute r , ont causé d i rec tement l a mort . 

La, Commission i n s i s t e auprès des E t a t s membres pour q u ' i l s met tent f i n 
immédiatement à c e t t e p r a t i q u e grave des exécut ions i l l é g a l e s p e r p é t r é e s par "les • 
fo rces de s é c u r i t é ou par des groupes p a r a - m i l i t a i r e s qu i opèrent avec l ' a s s e n t i m e n t 
des gouvernements. A c e t t e f i n , e t ou t re l e s mesures p réven t ives qu i peuvent s ' imposer , 
e t notamment c e l l e s qui sont s u s c e p t i b l e s de me t t r e f i n aux v io l ences pa r des moyens 
pac i f i ques e t démocrat iques, i l f a u t que des - enquêtes approfondies s o i e n t e f fec tuées 
par un corps j u d i c i a i r e indépendant , i n v e s t i de pouvoirs s u f f i s a n t s , e t que l e s 
responsab les des exécut ions i l l é g a l e s s o i e n t p u n i s . 

DISPARITIONS APRES ARRESTATION 

Dans p l u s i e u r s de ses r a p p o r t s annue l s , l a Commission a ind iqué sa p o s i t i o n 
sur c e t t e v i o l a t i o n grave des d r o i t s de l'homme. E l l e a f a i t observer que dans de 
nombreux cas e t dans d i f f é r e n t s pays", l e gouvernement n i e systématiquement- d é t e n i r 
des personnes , même s i l e s p l a i g n a n t s é tayent l e u r s accusa t ions , par des preuves-
convaincantes é t a b l i s s a n t que l e s i n t é r e s s é s ont é té a r r ê t é s p a r - l a p o l i c e ou l e s • 
a u t o r i t é s m i l i t a i r e s e t que, dans c e r t a i n s c a s , I l s sont ou ont é té détenus dans 
des l i e u x de d é t e n t i o n p r é c i s . 

http://et.de
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Dans ses rapports précédents,, la Commission a qualifié cette procédure de 
cruelle et inhumaine et dit que l'expérience a montré que la "disparition" rie 
constitue pas seulement une privation arbitraire de liberté mais aussi un danger 
grave pour l'intégrité physique, la sécurité et la vie même de la victime. Elle 
touche de la même façon les parents et amis et provoque des troubles mentaux graves 
chez les enfants qui ont assisté à l'arrestation. La Commission a déjà dit que le 
statut de "personne disparue" semble être un expédient commode pour éviter d'appliquer 
les dispositions légales qui assurent la protection de la liberté personnelle, de la 
sécurité physique, de la dignité et de la vie même des personnes. Dans la pratique, 
cette méthode réduit à néant les nomes juridiques établies ces dernières années 
dans certains pays pour éviter le recours illégal aux violences physiques et 
psychologiques à l'égard des personnes détenues. 

Pour sa part, l'Assemblée générale de l'Organisation, à sa dixième session 
ordinaire, a traité cette question aux paragraphes 12 et 13 de sa résolution 510 
sur le rapport annuel et les rapports spéciaux de la CIDH. Elle a déclaré Î 

[L'Assemblée générale] 

12. Insiste sur la nécessité de mettre fin immédiatement, dans les 
pays où cela peut se produire, à toute pratique donnant lieu à des disparitions 
de personnes et demande instamment que les efforts nécessaires soient faits pour 
définir la situation des personnes dont la disparition a été signalée. 

lj. Recommande au gouvernement, en liaison avec le paragraphe précédent, 
d'établir des fichiers centralisés de toutes les personnes qui ont été 
arrêtées afin que leur famille et les autres personnes intéressées puissent 
être avisées rapidement de toute arrestation; demande en outre que les 
arrestations soient effectuées uniquement par des autorités compétentes et 
dûment identifiées, et que les personnes arrêtées soient détenues dans des 
locaux conçus à cet effet. 

A en juger par les plaintes reçues au cours de la période 1980-1981, l'utili
sation de cette pratique inhumaine semble avoir reculé, en dépit des cas que la 
Commission a exposés et analysés en détail dans son rapport spécial sur le Guatemala. 

La Commission considère, comme les afutres organisations qui s'occupent des 
droits de l'homme, qu'elle a contribué dans une mesure considérable à réduire les 
proportions dans lesquelles cette procédure cruelle et illégale était employée. 
Il faut néanmoins souligner que le problème des disparitions après arrestation 
n'a pas été réglé et qu'il ne pourra l'être que quand la pleine lumière aura été 
faite et qu'un rapport complet aura été établi sur le sort et la situation des 
personnes dont la, disparition a été dénoncée. A ce propos, la Commission voudrait 
renouveler la recommandation faite dans les rapports précédents aux Gouvernements 
argentin et chilien attendu qu'elle n'a reçu durant la période examinée aucune 
information propre à faire la lumière sur les nombreuses accusations à elle 
présentées précédemment. 

Enfin, toujours à propos de la même question, la CIDH tient à souligner que 
les structures qui ont permis ces disparitions existent, toujours comme le montrent 
les arrestations faites par des éléments des forces de sécurité avec 1'approbation 
ou l'accord du gouvernement, suivies d'une période pendant laquelle les autorités, 
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et notamment la police, nient toute arrestation, y compris - comme dans un certain 
nombre de cas signalés à l'attention de la Commission - dans les réponses que les 
autorités donnent aux magistrats qui connaissent des demandes d'habeas corpus. 

Ainsi, en Argentine, Angel Antonio Romano a été arrêté à-San Francisco Solano 
(Province de 'Buenos Aires) le 27 mars 1981, à 5 heures du matin par des agents en 
civil qui ont montré leur carte de police. Pendant huit jours, nul n'a pu savoir ce 
qu'il était devenu et la police militaire et les autorités civiles ont nié son 
arrestation. Le J avril, le chef de la police de la Province de Buenos Aires, accusé 
publiquement, a reconnu que Romano avait été arrêté. D'autres cas analogues se sont 
produits en Argentine. 

De même, au Honduras, le 12 septembre 1981, Marco Virgilio Carias et Rogelio Martínez 
ont été arrêtés à Ciudad del Paraíso et leur arrestation a été niée ensuite pendant 
dix jours, à l'issue desquels ils ont été abandonnés en un lieu isolé après avoir été 
torturés. 

Un tel comportement mérite une attention particulière de la part des-Etats membres 
bar le fait d'éviter, en toute impunité, d'appliquer les règles juridiques en matière de 
détention peut contribuer à la généralisation de cette ta.ctiq.ue abusive employée par des • 
subalternes. De même, le refus de reconnaître immédiatement la détention peut conduire à 
la disparition d'une personne ou à la perpétration d'autres abus qui mettent en péril la 
vie ou l'intégrité physique de l'individu détenu. La Commission estime donó nécessaire 
de rappeler la déclaration qui figure au paragraphe 13 de la résolution de l'Assemblée 
générale déjà mentionnée. 

ETATS D'URGENCE 

Les conflits politiques et sociaux ont conduit certains Etats américains à adopter 
des mesures comme la déclaration de "l'état de siège", de "l'état d'urgence", de 
"l'état de guerre civile", de "l'état de trouble de la paix et de la sécurité intérieures", 
l'application de la loi-martiale ou l'adoption de "mesures de sécurité immédiates". 

La Commission reconnaît que la, défense de l'ordre publie et de la sécurité de l'Etat 
justifie pleinement l'attribution à certain?, organes du gouvernement central de pouvoirs 
extraordinaires qu'ils exerceront dans le but de protéger les institutions démocratiques ou 
l'intégrité et la souveraineté de l'Etat pendant la durée de la situation d'urgence. 

Toutefois^ dans la pratique, il est souvent arrivé que ces états d'urgence soient 
décrétés sans que la situation le justifie comme un moyen facile d'.élargir la marge 
d'exercice discrétionnaire du pouvoir politique. La contradiction devient évidente .quand 
les autorités déclarent elles-mêmes, d'une part, qu'un climat de paix sociale règne dans 
le pays et, d'autre part, qu'elles insteurent des mesures d'exception qui, au demeurant, 
ne peuvent se justifier qu'en présence de menaces réelles pour. 1'ordre public ou la 
sécurité de l'Etat. Plus grave encore est la promulgation de ces états d'urgence pour des 
durées indéfinies ou prolongées, surtout quand ils concentrent de nombreux pouvoirs entre -: 
les mains du- chef de l'Etat et privent notamment le pouvoir judiciaire .de tout contrôle 
sur les mesures prises par le pouvoir exécutif ce qui, dans certains cas, peut équivaloir 
au refus pur et simple de la légalité. 

http://ta.ctiq.ue
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Au moment où le présent rapport a été adopté, plusieurs Etats américains avaient 
décrété des mesures d'exception, certes à des degrés divers et en accordant aux chefs 
d'Etat des pouvoirs d'une étendue variable d'un pays à l'autre. En Argentine, l'état 
de siège est en vigueur depuis plusieurs années, puisqu'il a été déclaré avant le 
coup d'état militaire de 1976, sous le gouvernement de Mme María Estela Martínez 
de Perón, par le décret Ho 1368 du 6 mars 1974» Le gouvernement militaire l'a prolongé 
sans discontinuité. L'état de siège est fondé sur l'article 2 3 de la Constitution 
qui autorise la suspension des garanties constitutionnelles, et notamment l'attri
bution au Président de la République du droit d'arrêter les personnes ayant un rapport 
avec les causes qui ont motivé la déclaration de l'état de siège ou de les transférer 
d'un lieu à un autre dans le pays si elles ne veillent pas quitter le territoire 
argentin. 

Quand le Gouvernement bolivien a pris le pouvoir, le 17 juillet 198O, il n'a pas 
déclaré l'état de siège, mais la totalité du territoire a été placée sous l'autorité 
de l'armée et la législation militaire qui est entrée en vigueur a limité considéra
blement les libertés publiques. L'état de siège actuellement en vigueur en Colombie 
a été proclamé en fait en 1948 et n'a été suspendu, qu'à de rares occasions. C'est 
ainsi devenu un régime quasi permanent, bien que le gouvernement le justifie par la 
nécessité de faire opposition à la violence politique. Sa promulgation est fondée 
sur l'article 121 de la Constitution de 1886 qui n'autorise pas la suspension des 
dispositions constitutionnelles et juridiques ni une dérogation à celles-ci bien que, 
dans la pratique, son application systématique ait donné naissance à un régime 
d'exception qui, par la durée de son application, a eu des répercussions sur le 
plein exercice des droits de l'homme. 

Depuis son accession au pouvoir en septembre 1975? Ie régime chilien a décrété 
des états d'tirgence successifs. Le 11 mars 1981, en même temps qu'une nouvelle 
Constitution était promulguée, le pays a été déclaré en "état de danger de trouble 
de la paix intérieure" pour six mois, prolongés à nouveau de six mois le 
11 septembre 1981. Les pouvoirs accordés en vertu de cet état d'exception sont très 
larges, selon la disposition provisoire Ho 24 de la Constitution. En fait, cette 
disposition (qui restera en vigueur jusqu'en 1989) autorise le Président de la 
République a adopter les mesures suivantes s "a) détenir des personnes jusqu'à 5 jours 
à leur domicile ou en des lieux autres que des prisons. Si des actes terroristes 
ayant des répercussions graves se produisent, le délai peut être prorogé de 15 jours; 
b) limiter le droit de réunion et la liberté d'information, en ce qui concerne pour 
cette dernière la création, la publication ou la distribution de nouvelles publications; 
c) interdire l'entrée du territoire national ou en expulser les personnes qui préco
nisent des doctrines interdites par la Constitution, celles qui sont connues comme 
des activistes adeptes de ces doctrines ou réputées telles, et celles qui commettent 
des actes contraires aux intérêts du Chili ou qui constituent un danger ou une menace 
pour la paix intérieure; d) assigner certaines personnes à résidence obligatoire dans 
une localité urbaine du territoire national pendant une durée maximum de 3 mois, La 
disposition pertinente précise en outre que ces pouvoirs du Président de la République 
"s'exercent sans appel, sauf devant l'autorité qui a appliqué la mesure"; il est 
donc interdit au pouvoir judiciaire d'intervenir dans des domaines qui peuvent avoir 
une incidence permanente ou de durée indéterminée sur les droits fondamentaux de la 
personne, comme le droit de vivre dans son propre pays. 

En Grenade, la Constitution est suspendue depuis que le Few Jewel Movement a pris 
le pouvoir le Jl mars 1979' L'état d'urgenne n'a pas été déclaré officiellement, mais 
l'absence de garanties juridiques par suite de la suspension de la Constitution a 
permis de promulguer certaines lois comme la loi du peuple Ho 8 qui crée un tribunal 
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des détentions préventives qui institutionnalise les détentions hors de la protection 
de la loi pour quiconque est considéré par le gouvernement comme coupable d'activités 
contre-révolutionnaires. 

L'état, de siège est resté en vigueur sans interruption en El Salvador, Le 
8 septembre 1981, la Junte de gouvernement a aussi"reconduit, la loi martiale qui 
restreint considérablement les garanties constitutionnelles mais que le gouvernement 
considère nécessaire pour lutter contre l'offensive extrémiste» 

En. Haïti, sous la présidence de François puis de Jean-Claude Duvalier, le pouvoir 
législatif a pris l'habitude de prendre à la clôture de sa session annuelle, deux 
décrets qui confèrent les pleins pouvoirs à 1'exécutif pendant les vacances parlemen
taires et qui suspendent.pour la même durée les garanties constitutionnelles les plus 
importantes. En général, les vacances parlementaires débutent au mois d'août et durent 
jusqu'au mois d'avril de l'année suivante. Durant cette période, la population 
haïtienne est privée de ses droits constitutionnels et des droits de l'homme les plus 
essentiels. Cette pratique s'est poursuivie ces dernières années et s'est traduite 
concrètement par la suspension de la plupart des garanties reconnues par la Consti
tution de I97I» qui reconnaît aussi l'état de siège dans son article 1971? bien que 
cette institution n'ait pas fait l'objet d'applications récentes en tant que telle. 

Au Nicaragua, bien que la loi d'urgence nationale promulguée en aoêt 1979». 
quelques jours après la victoire révolutionnaire, soit venue normalement à expiration 
en avril 1980,.certaines lois adoptées par la suite ont considérablement accru les 
pouvoirs discrétionnaires de l'Exécutif, autorisant que des abus soient commis à 
l'égard des dissidents politiques. De ce point de vue, la loi sur le maintien de 
l'ordre et de la sécurité publique de 1980, qui a été appliquée aux personnes accusées 
d'activité; contre-révolutionnaires, mérite une attention particulière. Récemment, le 
9 septembre 1981, le Gouvernement nicaraguayen, a annoncé la promulgation, pour une 
durée d'un an, de "l'état d'urgence sociale et économique" afin de consolider les 
finances publiques, d'empêcher la fuite des capitaux et d'élever la productivité. La 
Commission n'est pas en mesure d'émettre un avis sur ce point qui touche en grande 
partie à des problèmes relevant exclusivement de la juridiction intérieure, mais elle 
ne peut manquer de relever que l'imprécision et les généralisations excessives de la 
définition du comportement interdit par le décret sur l'état d'urgence comportent le 
risque d'une application trop large et arbitraire du décret. 

Au Paraguay, l'état de siège a été établi en vertu de l'article 79 de la Cons
titution; il a pour effet de limiter considérablement les garanties constitutionnelles. 
Depuis quelques années, il n'est en'vigueur que dans le département central de la 
République, où se trouve la capitale, Asuncion, mais, dans la pratique, ,1e reste du 
pays y est aussi.soumis puisqu'il est permis de transférer dans la capitale des 
XDersonnes détenues en vertu de l'état de siège dans "'d'autres parties du territoire 
national. 

L'état d'urgence reste aussi en vigueur en Uruguay par l'effet de là loi de 
sécurité nationale publiée par le Congrès national le 10 juillet 1972. Cette loi,, 
qui est toujours en vigueur, suspend certaines garanties constitutionnelles en ce qui 
concerne'les personnes accusées d'activités subversives et dispose qu'elles doivent 
être jugées par des tribunaux militaires et non par des tribunaux civils. . En consé
quence, le décret 393/973"du 1er juin 1973» & prévu la suspension pour une durée indé
finie, de plusieurs garanties constitutionnelles en vertu de la prorogation de l'exercice 
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des pouvoirs d'urgence conformément au paragraphe 17 de l'article 1.68 de la Consti
tution de 1967* En outre, plusieurs textes officiels publiés à partir de 1976 .ont 
institutionnalisé l'état d'urgence en Uruguay. 

Comme la Commission l'a fait remarquer à plusieurs reprises, si des circonstances 
spéciales le justifient, il est évident que les dispositions prises pour le temps 
normal ne peuvent s'appliquer sans risques graves pour le maintien de l'ordre public 
et de la sécurité de l'état; parallèlement, cependant, l'application de règles 
d'exception ne peut, ni ne doit, se traduire par des violences répétées des droits 
fondamentaux comme c'est malheureusement le cas dans certains des pays susmentionnés. 

La Commission est particulièrement préoccupée par deux violations des droits de 
l'homme qui ont leur origine dans les pouvoirs conférés par l'Etat d'urgence : la 
détention sans procès régulier et l'expulsion de nationaux.-

DETENTION" ARBITRAIRE 

Les détentions arbitraires ont été les violations des droits de l'homme les plus 
fréquentes durant la période examinée dans le présent rapportj c'est à leur sujet 
que la CIDHA a reçu le plus grand nombre de communications. Dans beaucoup de cas, 
la détention aurait été suivie de tortures, 

Ces violations du droit de l'homme ont été rendues possibles, en grande partie, . 
par les états d'urgence qui octroient des pouvoirs excessifs et arbitraires de détenir 
sans motif ni garantie juridique les individus que les autorités considèrent comme 
une menace pour la sécurité nationale? même s'il s'agit (comme la Commission a pu le 
constater d'après la plupart des communications reçues) d'avocats travaillant à la 
défense des droits de l'homme, de responsables syndicaux, d'intellectuels ou de dissi
dents politiques, dont aucun n'a utilisé ni préconisé la violence. 

Ainsi qu'on l'a signalé, dans, certains Etats, des détentions arbitraires ont même 
été pratiquées sans le moindre prétexte juridique, par simple décision ou assentiment 
d'une autorité publique à la suite des agissements des forces de sécurité ou de groupes 
para-militaires liés à elles. Une telle situation est, bien entendu, beaucoup plus 
grave. 

Durant la période examinée, on peut signaler plusieurs pays où les détentions 
arbitraires ont été plus fréquentes ou dans lesquels des personnes arrêtées les 
années précédentes ont été maintenues en détention. 

En Argentine, malgré une diminution, au cours des douze derniers mois, du nombre 
d'arrestations effectuées en application des pouvoirs qiie l'état de siège confère au 
Président de la République, environ 700 personnes ont encore été arrêtées sans incul
pation et mises à la disposition du pouvoir exécutif. Toutes ces personnes sont 
détenues depuis plusieurs années sans garanties juridiques, sans procès et sans même 
la protection minimale du respect de la légalité. En revanche, la Commission doit 
souligner que le système d'examen périodique des cas des personnes détenues à la 
disposition du pouvoir exécutif a permis d'en faire libérer beaucoup. D'après les 
informations fournies par le Gouvernement argentin, pendant l'année 1980 et jusqu'à, 
la fin du mois d'août 1981, 742 personnes détenues ont été libérées. 
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En Bolivie, à la suite du coup d'état de juillet 1980, des milliers .de 
personnes ont été arrêtées et, bien que la plupart aient été libérées par la suite, 
des détentions arbitraires se produisent encore. la procédure d'habeas corpus 
n'est pas respectée. 

Selon les informations et communications reçues par la Commission, au Chili, 
des centaines de personnes ont été arrêtées ou exilées en 1980-1981, en vertu des 
pouvoirs exceptionnels que la disposition provisoire lío 24 accorde au Chef de l'Etat 
durant les trois premiers mois qui suivent la proclamation de la nouvelle constitution. 
Dans la seule ville de Santiagoj 158 personnes ont été arrêtées et l6 ont été exilées 
dans des régions, inhospitalières de l'intérieur du pays. 

En vertu de la Loi du peuple îlo 8, le Gouvernement grenadin a mis arbitrai
rement en détention un nombre considérable de personnes accusées d'"activités 
contre-révolution-aires". • 

Durant la période examinée, des douzaines de personnes, pour la. plupart des 
intellectuels, des journalistes ou des politiciens de l'opposition, ont été arrêtées 
arbitrairement en Haïti. 

Au Nicaragua, outre les anciens partisans de Somoza qui ont été condamnés sans 
bénéficier des garanties légales ("reos somocistas") comme la Commission a pu le 
vérifier dans son rapport sur la situation des droits de l'homme dans ce pays 
(OEA/Ser.L/v/lI.45, doc. 16, rev.l, du 17 novembre 1978) et quelle qu'ait été leur 
responsabilité, plusieurs dissidents politiques de l'opposition au régime actuel 
ont été arrêtés en vertu de la loi sur le maintien de l'ordre et de la sécurité 
publique. 

Au Paraguay, bien que le nombre d'arrestations ait diminué par rapport aux 
années précédentes, d'importants responsables politiques de l'opposition ont été 
arrêtés en vertu de l'état de siège; en outre, dans trois cas au moins, la Commission 
a- appris que des personnes qui avaient purgé leurs peines pour des crimes de droit 
commun ont été à nouveau arrêtées arbitrairement en application de l'état de siège. 
Il s'agit là d'un précédent très grave-du point de vue des pouvoirs de la justice. 

En Uruguay, bien que le nombre d'arrestations arbitraires ait diminué, des 
cas de détentions justifiées exclusivement par les mesures de sécurité immédiates 
en vigueur ont encore été signalés à la Commission. 

Sa,ns analyser pour le moment ces arrestations opérées par des organes de 
sécurité ou des groupes paramilitaires, en l'absence de toute justification légale 
mais avec l'approbation des autorités gouvernementales, et dont la gravité a, déjà 
été soulignée par ailleurs dans le présent rapport, la Commission tient à répéter 
ici qu'à son avis, la privation de liberté personnelle pour une durée prolongée ou 
indéterminée sans respect des garanties légales ni inculpation officielle constitue 
une violation des droits de l'homme et atteste l'application par le pouvoir exécutif 
de sanctions de fait en totale contra.venti.on au droit à la, liberté, à la justice et 
au respect de la légalité. 

La Commission n'ignore pas non plus que ces arrestations ordonnées par le 
pouvoir exécutif et qui ne sont pas soumises au pouvoir judiciaire impliquent aussi 
la négation des fonctions de ce dernier et constituent une tentative de violation 
du principe de la séparation des pouvoirs qui est l'un des fondements de la société 
democrat ique. 
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La Commission insiste donc auprès des Etats membres de l'OEA pour que les 
détentions décidées en application de l'état d'urgence soient de.courte durée et 
soient toujours soumises au contrôle du pouvoir judiciaire pour lutter contre 
d'éventuels abus de la part des autorités qui les ordonnent. 

EXPULSIONS DE NATIONAUX 

Le droit de toute personne de vivre dans son propre pays, de le quitter et d'y 
revenir quand il le juge bon n'avait donné lieu à aucun litige jusqu'à ces derniers 
temps. En fait, un droit aussi élémentaire que celui-ci est reconnu dans tous 
les instruments internationaux sur la protection des droits de l'homme. 

Néanmoins, ces dernières années, quelques Etats de cette partie du monde ont 
expulsé des nationaux, chose qui n'était concevable, jusqu'à ces derniers temps, que 
pô r̂ sanctionner des délits très graves et dans le respect d'une procédure légale, 
afin d'éliminer les dissidents politiques dont le gouvernement juge qu'ils menacent 
sa sécurité intérieure. 

Ces expulsions ont été décidées par la, voie administrative, sans aucune garantie 
légale et, en général, pour une durée indéfinie, ce qui accentue encore la cruauté et 
le caractère irrationnel de la mesure, puisque la sanction est plus sévère encore •• 
que celle qui s'applique dans le cas.d'un délit, dont la durée est généralement 
déterminée. De même, dans certains cas, ces expulsions ont été pratiquées- sans l'accord 
de l'Etat dans lequel les expulsés ont été transférés,"ce'qui'constitue'une violation 
du droit international. 

Malheureusement, sans tenir compte des milliers de personnes qui ont été 
expulsées précédemment et auxquelles il est interdit de rentrer dans leur pays, il 
s'est produit, durant la période examinée, plusieurs expulsions administratives de 
dissidents politiques dans les pays d'Amérique. 

En Bolivie, à la suite du coup d'Etat de 1980, plusieurs responsables politiques 
ont été expulsés ou contraints à quitter le pays, parmi lesquels s- l'ex-Présidente 
Lydia Gueiler, Juan Lechín et Simón Reyes, ainsi que plusieurs prêtres, notamment 
des salésiens et des jésuites. 

Au Chili, en vertu des pouvoirs conférés à l'Exécutif.par la législation 
d'urgence, plusieurs dissidents politiques importants ont été expulsés ou interdits 
de séjour par le gouvernement du Général Pinochet. Parmi eux, il faut citer 
1'ex-Ministre du trésor et sénateur, Andrés Espinoza, 1'ex-Ministre de l'intérieur, 
Carnos Briones, 1'ex-Ministre des industries minières, Orlando Cantuarias, 
1'ex-sénateur Alberto Jerez et 1'ex-Ministre de la 'justice et Président de la 
Commission chilienne des droits de l'homme, Jaime Castillo. 

Au Guatemala, comme l'a souligné l'ancien Vice-Président Francisco Villagran 
Kramer, "La mort ou l'exil, tel est.le sort réservé à ceux qui luttent pour la 
justice sociale au Guatemala". Certes, la majorité des exilés de ce pays sont des 
personnes qui l'ont quitté volontairement pour fuir la terreur mais il y a eu 
plusieurs cas d'expulsion forcée. Parmi les plus récents, il faut citer celui de 
Carlos Statter, curé de la région d'Txcan et le cas de Monseigneur Juan Gerardi, 
Président de la Conférence épiscopale du Guatemala,,qui, à son retour de Rome, le 
22 novembre 1980, n'a pas été autorisé à rentrer.dans le pays. 

En Haïti, de nombreux responsables politiques et journalistes ont été expulsés 
en 1980-1981, parmi lesquels s Elsie Etheart, Jean-Robert Herard, Pierre André 
Clitondal, Richard Brisson, Grégoire Eugène, Michèle Moltas, Saint Jean Jacques Honorât, 
Marcus Garcia, Nicole Magloire et Grégoire Eugène, Président de l'un des rares partis 
politiques existant en Haïti. 



E/CN.4/1982/2 
page lOJ 

Au Paraguay., M. Luis Alfonso Resck, un des principaux responsables politiques 
de l'opposition au Président Stroessner, a été expulsé du territoire paraguayen le 
27 juin 1981. . ' . '. 

La Commission considère que toutes ces expulsions, qui n'ont pas été soumises 
au contrôle, du pouvoir judiciaire, constituent une violation, grave des droits de 
l'homme et, dans les cas où elles ont été appliquées sans l'accord de l'Etat dans . 
lequel ces personnes ont été transférées, une violation grave du droit international. 
La Commission insiste donc auprès, de tous les Etats pour qu'ils mettent fin à cette 
pratique et qu'ils limitent les expulsions de nationaux, axix cas qui ont été examinés 
par lé pouvoir judiciaire, à titre de peine de substitution à la privation de liberté 
et toujours pour une durée déterminée. 

RESTRICTION DE LA LIBERTE DE PENSEE ET D'INFORMATION 

La prolongation de l'état d'urgence a eu aussi pour effet d'instaurer un climat 
de peur et d'insécurité qui n'a pas favorisé l'exercice effectif de la liberté de 
pensée et d'information. 

Que ce soit en raison des pouvoirs que confère l'état d'urgence, des lois 
d'exception qui ont. été promulguées en vertu de cet état d'urgence ou encore du 
précédent créé par les abus des gouvernements antérieurs qui ont arbitrairement • 
interdit certains organes d'information ou emprisonné des journalistes, il n'en est 
pas moins vrai que,..dans tous les pays où l'état d'urgence a été déclaré, les organes 
d'information ont pratiqué l'autocensure par peur d'encourir des sanctions ou de 
provoquer l'arrestation de journalistes» 

Il va sans dire que, dans ces circonstances, on ne saurait ni exercer une 
authentique, liberté, d'expression ni informer suffisamment les citoyens; or, un tel 
état de fait concourt à.la violation des autres droits de l'homme. 

Il s'agit en réalité de protéger deux droits. D'une part, il, est clair que la 
liberté de pensée est indissociable à la fois du droit de transmettre, les faits et 
les idées par l'intermédiaire de tout instrument de communication sociale et du droit 
pour chacun de recevoir l'information sans aucune forme d'ingérence. 

L'interdépendance des peuples d'Amérique ne peut être réelle sans une meilleure 
compréhension mutuelle et elle exige la liberté de circulation de l'information, des. 
idées et des nouvelles. Pour atteindre les objectifs précités, il importe que les 
moyens d'information soient à l'abri de toute pression, de toute contrainte; ceux qui 
les manient ont une responsabilité considérable vis-à-vis de l'opinion publique et 
devraient donc rapporter fidèlement les faits. 

La liberté d'expression est universelle et englobe le principe selon lequel les 
individus ont le droit, personnellement et collectivemept, d'exprimer f de transmettre et de 
diffuser leurs idées; parallèlement et corrélativement, la liberté d'information est 
aussi universelle et implique le droit collectif de chacun de recevoir l'information 
sans aucune'ingérence ni déformation. 

Par ailleurs, la Commission reconnaît que, dans certains cas, la liberté 
d'expression peut être légitimement restreinte de même que, par conséquent, la liberté 
d'information; les restrictions doivent toujours être définies cependant de façon 
claire et explicite pour éviter tout abus de pouvoir de la part de l'Etat. 
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La Commission est aussi consciente du débat en cours sur notre continent et au 
sein de la communauté internationale en général quant à la définition et la portée 
de la liberté de pensée et d'information. Sans préjudice de la contribution que la 
Commission peut apporter-en la matière, le moment venu, force lui est de constater 
ici que, durant la période considérée, la liberté d'expression (et, partant la 
liberté d'information) a fait l'objet de plusieurs attaques qu'aucune circonstance né ; 

saurait justifier. 

Assurément, comme on l'a déjà relevé, dans les pays où règne l'état d'exception^ 
le climat de terreur et d'insécurité a rendu possible l'autocensure. D'autres pays 
sont allés plus loin, ils ont interdit la parution de publications nouvelles non 
autorisées officiellement ou reconduit régulièrement les interdictions prononcées, 
comme on le constate au Chili, en vertu de la disposition transitoire 24 ou en Haïti., 
en vertu du décret sur la presse du Jl mars 1980, qui prévoit en outre la censure 
préalable de toutes les publications et un ensemble d'autres restrictions officielles 
à la liberté de la presse. 

Dans d'autres pays encore, il s'est produit durant la période considérée, des 
voies de fait et des attaques contre la liberté de pensée et d'expression. On peut 
signaler notamment l'interdiction définitive par le Gouvernement grenadin du 
journal "The Torchlight" et du Bulletin de l'église "Grenadan Voice". 

Après la publication du rapport de la Commission sur le Nicaragua, c ' est-à-dire' 
au bout de trois-mois environ, la publication du journal indépendant' "La Prensa" 
a été interrompue pendant deux ou trois jours à six reprises différentes : deux fois 
en juillet, une fois en août, deux fois en septembre et une fois au début 
d'octobre 1981. 

Pour tous ces motifs, la Commission réaffirme que la liberté d'expression est un 
droit essentiel de tout moyen de communication sociale qui le protège des abus des 
pouvoirs publics; la Commission tient aussi à réaffirmer le droit de toute personne 
d'être pleinement informée sans ingérence arbitraire de la part des organismes 
étatiques ou internationaux qui diffusent une information déformée. 

DROITS POLITIQUES 

Les Etats américains ont réaffirmé dans la Charte de l'Organisation des Etats 
américains, parmi leurs principes directeurs, que la solidarité des Etats américains 
exige de ces Etats une organisation politique reposant sur le fonctionnement effectif 
de la démocratie représentative. D'autres instruments internationaux relatifs aux 
droits de l'homme, comme le Pacte de San José de Costa Rica, ont reconnu le droit de 
tout citoyen de participer à la direction des affaires publiques, de voter et d'être 
élu dans le cadre de consultations périodiques authentiques au suffrage universel 
égalitaire et au scrutin secret qui garantit la libre expression de la volonté des 
électeurs. 

De plus, l'Assemblée générale de l'OÏÏA, à sa dixième session ordinaire, a 
recommandé de nouveau aux Etats membres qui ne l'auraient pas encore fait, de rétablir 
ou d'améliorer les systèmes démocratiques de gouvernement pour que l'exercice du 
pouvoir procède de la légitime, et libre expression de la volonté populaire compte tenu 
des particularités et de la situation de chaque pays. 

Pour sa part, la Commission continue d'affirmer que, parmi les diverses formes de 
gouvernement reconnues par le droit constitutionnel, la démocratie est le mode 
d'organisation qui assure le plein exercice des droits de l'homme. 
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Dans ce contexte, les gouvernements ont l'obligation par l'effet des droits poli
tiques et du droit à la participation politique, d'autoriser et de garantir s la cons
titution de tous les partis politiques et autres associations, pour autant qu'ils ne 
sont pas créés pour enfreindre les droits de l'homme; le libre examen des principaux 
aspects du développement socio-économique", la tenue d1 électionslibres et générales 
assorties de toutes les garanties nécessaires pour que les résultats reflètent la 
volonté populaire. 

Comme le montre l'expérience, le déni des droits politiques ou la transgression 
de la volonté populaire peut entraîner une situation de violence. 

Malheureusement,-durant la période considérée, plusieurs gouvernements ont omis 
de prendre les mesures nécessaires pour rétablir et améliorer le système démocratique 
représentatif de gouvernement. Ce système exige la désignation des gouvernants par 
voie d'élections auxquelles les citoyens participent librement et avec toute l'infor
mation voulue et qui se déroulent selon des procédures garantissant les résultats, 
véritablement conformes à la volonté populaire. 

En revanche, la Commission constate avec satisfaction que les gouvernements de • 
certains pays peu nombreux il est vrai prennent actuellement les dispositions néces
saires pour la tenue d'élections d'ici à la fin de 'I98I ou en 1982 afin d'établir des 
régimes démocratiques. La Commission espère qu'un consensus se dégagera aussi dans 
ces pays sur les procédures et les mécanismes électoraux et sur la régularité des 
élections proprement dites, pour éviter que la légitimité des gouvernants élus puisse 
être contestée. 

De même, la Commission a pris dûment acte du fait 'que les autorités de régimes 
non démocratiques ont déclaré leur intention de s'orienter progressivement vers une 
ouverture politique; d'engager le dialogue avec le's différentes forces politiques du 
pays et d'organiser des élections dans un délai raisonnable. La CIDM juge ces efforts 
positifs et reconnaît la bonne volonté de. ces autorités"! cependant, elle leur demande 
instamment de chercher par tous les moyens à créer les conditions qui permettront de 
procéder à des élections le plus rapidement possible. 

La Commission juge inacceptable que certains gouvernements entendent ee maintenir 
indéfiniment au pouvoir, continuer à empêcher l'exercice des droits politiques et 
réprimer arbitrairement tonte contestation. 

Ces considérations expliquent que la Commission insiste sur ses recommandations 
précédentes en ce sens que les Etats membres devraient respecter les partis poli
tiques et que les pays qui ne l'ont pas fait devraient rétablir ou améliorer le sys
tème démocratique de gouvernement pour que l'exercice du pouvoir procède de la 
légitime et libre expression de la volonté populaire. 

ATTAQUES CONTRE LES ORGANISMES QUI S'OCCUPENT DES DROITS DE L'HOMME 

La Commission ivteraméricaine des droits de l'homme tient en.haute estime l'oeuvre 
réalisée dans les pays américains par les organismes qui s'occupent des droits de 
l'homme. Aussi a-t-elle toujours eu pour politique d'encourager la création de tels 
organismes et de favoriser et de faciliter leurs activités qui peuvent contribuer uti
lement à protéger et à promouvoir les droits de l'homme sur le continent . 

Il convient de souligner qu'à l'heure actuelle, des organismes de ce type ont 
été créés et fonctionnent dans plusieurs pays. Il importe aussi de relever que tous 
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ont pu, d'une façon ou d'une autre, s'acquitter de leur tâche, même dans les pays où 
l'on a fait état de détentions, de menaces et de persécutions contre leurs membres 
-ou leurs responsables. Toutefois, durant la période considérée, la Commission a exa
miné un certain nombre d'affaires qui doivent être mises en lumière et qui constituent 
des obstacles injustifiables à l'exercice des fonctions de certains d'entre eux. 

En Argentine, les locaux du Centre d'études juridiques et sociales (CELS) ont été 
fouillés le 27 février 1981, de même que le domicile du président du Centre. Le bureau 
a été fermé, des documents et d'autres biens ont été saisis et six membres ont été 
arrêtés ; Emilio Fermín Mignone, Augusto Conte MacLonell, José Federico Westerkamp, 
Boris Passik, Marcelo Parrilli et Mme Carmen Aguiar de Lapaco. Les poursuites ont été 
d'abord engagées par un juge fédéral, puis confiées à un autre juge parce que des 
objections avaient été formulées contre' le premier. Les personnes arrêtées ont été 
gardées au secret jusqu'au 4 mars 1981, puis relâchées. Le tribunal a décidé alors 
de suspendre définitivement les poursuites. La Commission estime qu'il s'agit là de 
mesures d'intimidation. 

En Bolivie, comme la Commission l'indique dans le rapport consacré à ce pays, 
plusieurs responsables et membres de•l'Assemblée permanente des droits de l'homme ont 
été arrêtés, menacés et expulsés, parmi lesquels l'ancien président de l'organisation, 
le père Julio Tumiri, homme déjà âgé, qui est actuellement banni. ..• ••. 

Au Chili, M. Jaime Castillo Velasco, président de la Commission chilienne des 
droits de l'homme, a de nouveau •été, ¡expulsé le, 11 août 1981. 

En El Salvador, les locaux du Secours judiciaire de 1'archidiocèse de San Salvador 
ont été fouillés en juillet 1980. L'opération a été réalisée par un groupe réunissant des 
membres des forces armées et de la police nationale. Elle s'est terminée par le vol et 
la saisie de documents et de dossiers. Le Gouvernement salvadorien n'a pas fourni d'ex
plication satisfaisante. En septembre de la même année, les locaux de la Commission 
salvadorienne ont été plastiqués. Les dommages ont été considérables et on a trouvé 
devant la porte principale les corps de trois jeunes gens non identifiés qui portaient 
des marques de torture brutale. La CIEH n'a reçu aucune information qui permette de 
penser qu'une enquête a eu lieu. 

Au Nicaragua, le 11 février I98I, le Clef de la police d Managua, accompagné d'une 
autre personne,' a enfoncé la porte et pénétré dans les locaux de la Commission perma
nente des droits de l'homme du Nicaragua (CPTSï); ils ont saisi des dossiers et ont 
ordonné la suspension de toutes les activités de la CPDH jusqu'à ce'que les autorités 
aient pu vérifier la légitimité de son existence et de ses travaux. La Commission a 
été informée;"par le Représentant permanent du Nicaragua auprès de l'OEA de la situation 
de la CPDH après que ses locaux et ses biens lui ont été restitués. Bien que le Gouver
nement ait déclaré que la CPDH pouvait fonctionner et agir ncreu\lc*i€tit , la Commission 
interaméricaine des droits de l'homme a appris que le 19 février 1981, 
José Esteban Gonzalez, coordonnateur national de la CDPH avait été arrêté. La Commission 
a transmis la communication au Gouvernement qui a invité la CIDH à assister au procès 
de M. Gonzalez. Le 3 mars 1981, la Commission a été informée que M. Gonzalez avait été 
acquitté et remis en liberté. 

. La Commission estime qu'il est" de son devoir de recommander à tous les gouvernements 
de prendre les dispositions requises pour enjoindre aux pouvoirs publics de garantir 
et de respecter comme il convient les activités de ces organismes. 
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DROITS ECONOMIQUES ET SOCIAUX 

Dans son précédent rapport annuel, la Commission a souligné l'importance des 
droits économiques, sociaux et culturels pour le plein épanouissement de la personne. 

Elle déclarait notamment que l'engagement assume par tout gouvernement dans ce 
domaine visait essentiellement à tenter de réaliser les aspirations sociales et 
économiques de son peuple suivant un ordre qui donne la priorité aux besoins fonda
mentaux en matière de santé, de nutrition et d'éducation. La priorité des "droits 
de survivance" et "des besoins essentiels" est une conséquence naturelle du droit 
à la sécurité de la personne. 

La Commission.ajoutait que les.efforts visant à supprimer l'extrême pauvreté 
ont été réalisés dans des systèmes politiques, économiques et culturels radicalement 
différents. 

Ces efforts ont donné des résultats spectaculaires qui ont pu Être observés 
dans les pays qui ont fait parvenir leurs services de santé publique jusqu'aux 
échelons inférieurs de la société, qui ont abordé systématiquement le problème 
de l'analphabétisme massif, qui ont entrepris des programmes globaux de réforme 
agraire ou qui ont étendu le- bénéfice de la sécurité sociale à tous les secteurs de 
la population. 

Jusqu'à présent, aucun système politique ou économique, aucun modèle particulier 
de développement, n'a montré de dispositions nettement supérieures pour la promotion 
des droits économiques et sociaux.mais quel que soit le système ou le modèle, il devra 
accorder la priorité, à l'observation des droits fondamentaux qui permettront de. 
supprimer l'extrême pauvreté. 

L'Assemblée générale a souscrit à ces observations, réaffirmé, au paragraphe 8 
du dispositif de la Résolution 510 (X--0--80), sa conviction, qui est aussi celle de la 
CIDH, que la protection effective des droits de l'homme devrait être étendue aux 
droits économiques, sociaux et culturels et insisté sur le fait qu'il incombe aux 
gouvernements des Etats membres plus développés économiquement de faire tout leur 
possible pour participer pleinement à la coopération en vue du développement du 
continent, puisqu'il s'agit là d'un moyen essentiel de lutter contre l'extrême pauvreté 
en Amérique, surtout dans les régions et les pays les plus défavorisés. 

La Commission estime que la prochaine Assemblée générale devrait renforcer cet 
engagement et prendre des mesures concrètes pour l'application effective de la 
résolution précitée. 

DOMAINES NOUVEAUX OU DES DISPOSITIONS .S'IMPOSENT 
POUR MIEUX ASSURER L'EXERCICE DES DROITS. DE L'HOMME 

Dans son rapport de l'année précédente, la Commission a constaté la relation 
qui existe entre la violation du droit à la. sécurité physique, d'une part, et la 
négligence des droits économiques et sociaux et la suppression de la participation 
politique, d'autre part. Le non-respect des droits économiques et sociaux, spécia
lement là où la participation politique a été supprimée, détermine une polarisation 
sociale qui engendre à son tour des actes de terrorisme par et contre les pouvoirs 
publics. Le non-respect des droits économiques et sociaux- que manifeste l'extrême 
pauvreté d'une fraction notable de la population - est la cause première de la terreur 
qui sévit dans plusieurs pays du continent. 
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L'épidémie de violence a eu aussi un effet secondaire dont l'ampleur est vérita
blement alarmante. Les déplacements de personnes ont fait des réfugiés de 10 % des 
habitants d'un pays. Ailleurs> l'absence de participation politique a provoqué l'exode 
massif par la mer de milliers de personnes (réfugiés de la mer). Ces migrations 
collectives sont -en problème pour les pays du continent qui ne sont pas préparés à 
assimiler définitivement une population si nombreuse. 

L'Organisation des Etats américains se doit de contribuer à la solution de ce 
problème et d'aider au respect des principes juridiques internationaux qui, comme 
le non-refoulement et son corollaire, l'interdiction de renvoyer les personnes en 
fuite au passage de la frontière, ont été reconnus comme fondamentaux par plusieurs 
instruments internationaux et réaffirmés naguère lors du Colloque sur l'asile et 
la protection internationale des réfugiés en Amérique latine qui s'est tenu à Mexico • 
du 11 au-15 mai 1981. 

La Commission recommande donc à l'Assemblée générale de créer les mécanismes 
nécessaires pour que les organes correspondants de l'OEA, y compris le CIDH, défi
nissent les normes juridiques requises pour aider et protéger les réfugies.. 

La situation des personnes physiquement ou mentalement handicapées doit aussi 
retenir l'attention des Etats. Dans de nombreux pays, ces personnes ont été mises 
à l'écart de la société en raison de leur état et forment un groupe dont nul ne 
défend les droits et dont les besoins ne sont guère pris en compte par les Etats. 

Certes, les Etats doivent établir un ordre de priorité pour promouvoir un 
développement équilibré, susceptible de résoudre les problèmes sociaux et économiques 
les plus urgents; cela ne doit pas cependant les détourner d'inclure dans leurs 
programmes généraux de développement des dispositions législatives propres à remédier 
à la situation marginale qui est celle de la plupart des handicapés. 

Ces personnes, surtout lorsqu'elles sont d'origine modeste et ont des moyens 
limités, sont, le plus souvent, oubliées dans les plans de développement et ne 
peuvent savoir ce qu'est appartenir à une communauté ou à une société qui veille 
comme il convient >u bien-être de ses membres. En fait, elles sont souvent aussi 
exclues du pays légal, puisqu'aucun mécanisme d'Etat ne les protège ni ne s'intéresse, 
à leurs angoisses ou a leurs difficultés. 

Les personnes handicapées qui, en général, ne font pas partie de la population 
active, pourraient être intégrées au secteur productif dans les limites de leurs 
possibilités. En cette année consacrée aux handicapés, la CIDH tient à appeler 
l'attention sur leurs problèmes et à demander aux Etats membres qui ne l'ont pas encore 
fait d'adopter les dispositions législatives voulues pour les faire bénéficier 
pleinement des avantages de la société. 
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RECOMUAÍTOATIONS 

En vertu des considérations qui précèdent, la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme, renouvelle ses recommandations antérieures et prie 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Etats américains, d'adopter à sa 
onzième session ordinaire les mesures ci-après s 

1. . • Demander instamment aux Etats membres sur le territoire desquels les faits 
mentionnés se sont produits, de mettre fin immédiatement à la pratique très grave 
des exécutions sommaires commises par des forces de sécurité ou des groupes para
militaires 'agissant avec l'assentiment du gouvernement. A cette fin, non seulement 
il importe de prendre les mesures préventives jugées opportunes, y compris des 
mesures de nature à faire cesser la violence par des méthodes pacifiques et démo
cratiques mais il faut aussi que des tribunaux indépendants, dotés de pouvoirs 
suffisants, procèdent à des enquêtes et sanctionnent les responsables des exécutions 
sommaires„ 

2. Insister de nouveau auprès des Etats sur le territoire desquels des 
personnes détenues ont disparu pour qu'ils entreprennent les dispositions 
nécessaires afin de déterminer le sort de ces personnes» 

5. Au sujet des personnes disparues, demander de nouveau aux Etats membres 
qu'ils tiennent des fichiers centralisés de toutes les personnes détenues, que les 
arrestations ne soient effectuées que par des personnes dûment habilitées et 
identifiées, et que les détenus ne soient jamais incarcérés ailleurs que dans des 
lieux conçus à cet effet„ 

4o Recommander aux Etats membres qui maintiennent un état d'urgence prolongé 
de limiter les périodes d'exception à la durée strictement nécessaire, d'y mettre 
fin dès que les circonstances le permettent et, pendant la durée de l'état d'urgence, 
d'autoriser les tribunaux à fonctionner pour qu'ils puissent contrôler d'éventuels 
abus des autorices publiques, 

5. Prier instamment aux Etats membres de limiter à de brèves durées les 
d_étentions ordonnées par l'exécutif en vertu des pouvoirs procédant de l'état d'urgence 
et de soumettre toutes ces détentions au contrôle judiciaire. 

60 Prier instamment les Etats membres d'autoriser le retour des exilés 
et de ne pas décréter de nouvelles expulsions de leurs ressortissants en violation 
du droit interne et du droit international. 

7» Réaffirmer que tous les instruments de communication sociale doivent 
jouir de la liberté de pensée et d'expression comme moyen de protection contre les 
abus des pouvoirs publics et réaffirmer aussi le droit de toute personne d'être 
pleinement informée dans le respect de la vérité. 

80 Rappeler aux Etats membres qu'ils ont l'obligation de respecter les 
droits politiques du citoyen, y compris le droit de former des partis politiques 
et d'en faire partie, ainsi que l'obligation, pour ceux qui ne l'ont pas encore 
fait, de rétablir ou d'améliorer les systèmes démocratiques de gouvernement pour que 
l'exercice du pouvoir procède de la, légitime et libre expression de la volonté 
populaire. 

9. Recommander aux gouvernements des Etats membres de garantir l'autonomie 
d'action des organismes nationaux s'occupant des droits de l'homme de même que la 
sécurité et la liberté des responsables de ces organismes. 
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10„ Réaffirmer que la protection effective des droits de l'homme s'étend 
aux droits économiques, sociaux et culturels et qu'il appartient aux gouvernements 
des Etats membres de coopérer aussi pleinement que possible au développement du 
continent en vue de lutter•contre l'extrême pauvreté5 et d'adopter des mesures 
qui permettent d'atteindre cet objectif. 

11. Créer les mécanismes nécessaires pour que les organes correspondant 
de l'Organisation,y compris- la Commission interaméricaine des droits de l'homme, 
puissent prendre des mesures appropriées peur aider et protéger les réfugiés. 

12c Prier instamment les Etats membres d'adopter les dispositions juridiques 
requises pour faire bénéficier toutes les personnes physiquement ou mentalement 
.handicapées de tous les avantages de la société» 
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L'ORGANISATION DES ETATS AMERICAINS 

L'Organisation des Etats américains (CEA) a pour objectif de garantir la paix 
et la sécurité du continent5 prévenir les causes de difficultés éventuelles et 
assurer le règlement pacifique des différends qui peuvent s'élever entre les 
Etats membres5 organiser l'action collective des Etats en cas d'agression; chercher à 
résoudre les problèmes politiques juridiques et économiques qui peuvent surgir entre 
eux et promouvoir, par la coopération, leur développement économique., social et 
culturel-

Pour atteindre ces objectifs, l'OEA dispose des organes suivants ; l'Assemblée géné
rale, la Réunion de consultation des ministres des relations extérieures, les trois 
Conseils ¡Conseil permanent. Conseil économique et social interaméricain et Conseil 
interaméricain pour l'éducation, la science et la culture), le Comité juridique 
interaméricain, la Commission interaméricaine des droits de l'homme, le Secrétariat 
général,les conférences spécialisées et les organismes spécialisés. 

L'Assemblée générale se réunit en session ordinaire une fois par an et en 
session extraordinaire quand les circonstances l'exigent. La Réunion de consultation 
étudie les problèmes urgents et d'intérêt commun et sert d'organes de consultation 
au titre du Traité interaméricain d'assistance mutuelle ^Traité de Rio) qui est le 
principal instrument prévoyant une action commune en cas d'agression. Le Conseil 
permanent connaît des questions qui lui sont renvoyées par l'Assemblée générale ou la 
Réunion de consultation et donne suite aux décisions de ces deux organes dont 
l'application n'a été confiée à un autre organe? il veille au maintien de relations 
amicales entre les Etats membres et au respect des règles qui régissent le 
fonctionnement du Secrétariat général et, dans certains cas, prévues par la Charte 
de l'Organisation, agit à titre provisoire comme organe de consultation au titre du 
traité de Rio. Les deux autres conseils, dont chacun a un comité exécutif permanent, sont 
responsables de l'action interaméricaine dans leur domaine respectif et siègent en 
session ordinaire une fois par an» Le Secrétariat général est l'organe central 
permanent de l'OEA. Le siège du Conseil permanent et du Secretaria.! général est à 
Washington (D.C . ) „ 

L'Organisation des Etats américains est l'organisation internationale régionale 
la plus ancienne au monde, puisqu'elle date de la première Conférence internationale 
des Etats américains qui s'est tenue à Washington (D.C.), G^ o¿a±9 le 14 avril 1890, 
a fondé l'Union internationale des républiques américaines. Quand l'Organisation des 
Nations Unies a été créée, l'OEA a été associée à des travaux en qualité d'organisation 
régionale. La Charte de l'OEA a été signée à Bogota en 1948 et modifiée par le 
Protocole de Buenos Aires entré en vigueur en février 1970. A l'heure actuelle, l'OEA 
comprend 2R Etats membres. 

ETATS MEMBRES s Argentine, Barba.de, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Cuba, Dominique (Commonwealth de la), El Salvador, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, 
Grenade, Guatemala, Haiti, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Panama,, Paraguay, 
Pérou, République dominicaine, Sainte Lucie, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay 
et Venezuela. 
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